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Direcliait Amdnagement 
Progrsmmatian 
Déplacements 

EX&& du registre des 
d&llb&rntioItS du anseil 
Municipal de la Ville de 

Plan DbpIaceme~h Urbains de llAgglomÊratlon de Montpellfer 
Avis de la ViIIe de MonWUIier 

ü > n v ~ ~ u &  le lundi 2 mai 2 iïIe de MontpeIJier s'est 
réuni en mairie, Salies des Rencontres, Ie Iiirndi 9 mai 2011 B 17H00, mus Ia pkidence 
de M a d m  h l a i ~ ,  I f f lhe  Mandmwi 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Lcs Plans de déplacements urbains (PDU) ont et6 instaurés par la loi d'orientation des transports intdfiews 
(LOTI) du 30 décembre 1982. Leur contenu a étd prkisé dans la loi sur 1"ir et l'utilisation rationnelle de 
l'&nergie (LAURE) du 30 dkembre 1996, qui les a rendus obligatoires dans les Pdrimètres de Transports 
Urbains(PTU) inclus dans les agglomérations de plus de 100 OOQ habitants. La loi relative 2i la Solidarité et au 
renouveuement Urbains (SRU) du 13 décambre ZOIX) a renforcé la portde et le contenu des POU, natmment en 
matir?re de sécuritk routibre, de stationnement, de marrhdises et de plans de mobilitt?. 

Les PDW sont &labords par les Autorités Qrganîsa~ces de Transporis Urbains (AOTU) dans leur p&rimèue 
d'intervention. Ils ont pour but de drlfiair, sur une échéance de 10 ans, les principes d'organisation de transport 
de persanncs et de marchandises, de circulation et de stationnement, avec l'objectif dwuilibrer ihsage des 
mades de transport et de promouvoir des modes moins polluants et tScOnornes d"4nergie. Les réponses aux 
objectifs dans les domaines de la pollution et de la consommabion d'iinergie sont soumises il une dvaluation 
environnementrile qui a pour but d'identifier, de caract4riser et d'expser les incidences des PDU sur 
I'environncment, la sant6 et l%cccessibilitk aux personnes A mobilité rdduiks. 

P a  ddlibdration en date du 19 décembre 2607, la Communautk d'Agglomération de Montpellier a engagd la 
démxcl~e d'élaboration du Pian de D6placements Urbains 2010-2020 lui permettant de fixer ses objectif3 en 
matibre de deplacements qui coilcrétisemt les orientations du Schéma de Cohifrence Territoriale (SCOT). Ce 
PDtJ sera établi à l'dchelle du Pdrimètre des Transports Urbains correspondant au p&rimdtre de la Communauté 
d'Agglomération de Montpellier. 

Par ciéiib4ratîon du 26 janvier 201 1, la Communauté d'Agglomération de Montpellier, au terme de trois anntscs 
d'études et de concertation, a arsêté le projet de Pian de Déplacements Urbains pour la période 2010-2020. A la 
suite à cette ddlibdration et conformément A I'micle 28-2 de la MTI, le document a d t é  a &té transmis pour 
avis aux communes membres, au Dgparternent de I'Wdwult, B la Région Lûnguedoc-Roussillon et à 1'Etat. Ces 



avis doivent être transmis dans un délai de trois mois, au-delà duquel cetuici sera reputé favorable. Au terme de 
cette consultation, le projet de PDU auquel seront annexés les avis des partenaires, sera soumis à enquête 
publique dans les conditions prévues aux articles L.123-1 & L.123-16 du Code de i%nvironnement avant de 
pouvoir etre ddfinitivement approuvé, 

L.e Plan de Déplacements Urbainss présent6 par la Communautê d'Agglomération de Montpellier se compose de 
trois documents : 

- Un document «projet » qui comprend le diagnostic, les orientations et le plan d'actions et une partie 
traitant des moddités de mise en ceuvre et de I'isvaluation, 

- Les annexes sur I'itccessibilité qui répondent aux exigences de la loi du 1 1 février 2005 pour l'égalité des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et à mobilité réduite, 

- Un rapport d'évaluation enviramementale, introduit p x  l'ordonnance du 3 juin 2004. 

Le diagnostic montre ta forte polarisation de 1" urbaine vers la ville centre, qui concentre pr6s de 80% de 
la population ct plus de 80% des emplois, dont la moitié est occupk par des actifs dkutres communes. Dans 
un contexte de demande de plus en plus forte en mobilité et de forte pression démographique, les enjeux 
sociaux et environnementaux ne cessent de croître. Il s'agit ainsi de prendre en compte le ddveloppement 
démographique, le vieillfssement de la population, les inégalitds face au codt de l'énergie et des transports, 
mais &gaiement la dépendance it l'automobile, qui a fortement marqué l'organisation du territoire. 

Vobjet du PDU est de concevoir une polibtquc globale des mobilith à l'échelle de ikgglomdratjon qui place 
le citoyen, qu'il soit pidion, cycliste, usager des transports collectifs ou automobiliste, au caur de la 
rtTflexion, comme point de réference dans la conception de l'espace urbain et des syst&mes de dc5placements. 

Ce PDU ambitieux donne la priorité aux mobilitk~ les moins polluantes et aux usagers les plus fragiles en 
optimisant leurs prfwmances et leur sécurité. II vise dgdement h favoriser l'intemodalité, la 
complémentarit6 et la cohabitation entre les différents modes de transport, afui de limiter la dépendance des 
citoyens l'automobile et de les inciter à user d'autres moyens pour se deplacer, 
L'objectif est, pour la ville de Montpellier, de voir la part des &o mobilités atteindre 65% en 2020 (elle &tait 
de 50% en 2003 d'apres I'enquete ménages d4placemerits). 

Les orientations et le plan d'actions du PDU se prksentent selon trois axes : 

1. La vUle des courtes distances : 
L'artjculation entre les politiques dkrbmisme et de mobilite est déterminante. Le citadin doit &tre au 
ceeur de la conception des mt5nagements urbains en réalisant une ville compace, diversifiée et 
accessible B tous. il s'agit kgaiement de rompre avec le principe qui consiste, lars des opérations 
d'aménagement de Ikspace public, privilCgier la circuiation automobile et le stationnement, qui 
handicapent la performance des autres modes de ddplacements. 
Promouvoir cette ville des proxinlités, c'est créer des zones de circulation apaiske, confortables et 
s&uris&s, qui se veulent perfomantes pour les modes actifs que sont le vklo et la marche à pied. Le 
maillage des quartiers doit être amtoliord, la proximit4 entre habitat, dquipements, commerces et emplois 
doit être secherch&. LP develappen~ent urbain doif se faire autour des axes stnrcturanl;~ des transports 
collectifs, 
L'espace public doit être partagé, l'objectif &tant de tendre vers au moins 50% de la rue s&servée aux 
autres modes que la voiture, permettant d'améliorer sensiblement le confort des cheminements piétons, 
de renforcer la performance des transports collectifs par des voies réservdes, d'affirmer la place du vélo 
et de rendre fa ville accessible aux personnes à mobilité reduile. 
La cohabitation entre les diffdrents modes de déplacements sur l'espace public ne peut se faire qu'en 
agissant sur la vitesse, La généralisation de zones de circulation apaisde, de zones 30, de zones de 
renconm, sont autant d'aménagements nécessaires pour minimiser les conflits de vitesse, 
L'incitation 2i l'usage des modes actifs est possible en rendant plus peii0nnants les cheminements 
pidtons (en limitant les obstacles), en facilitant les francktssements de carrefours, en créant des itinéraires 
directs, mais également en étendant le réseau cyclable, par exemple par la génÉralisation des doubles- 
sens, des sas vdlos et en muitipliant les lieux de stationnement pour les vélos. 



2. Am&lérer la transition vers de nouvelles mobiliths : fimiter le rénexto automobile 
Afin d'accdltsrer la diversification des modes de déplacements, l'évolution des comportements doit être 
portée par des actions dissuasives et des actions incitatives. 

L'action sur le stationnement est un levier efficace sur les habitudes de d4placements. Le PDU préconise 
de réorganiser le stationnement pubiic dans le centre de Montpellier en privilé@arit la rauctron de5 
placm sur voirie pour mieux redistribuer l'espace public, et d'agir sur la tarification &in d'intégrer le 
stationnement dans une logique d'intemoddi t6. 
Le stationnement résidentiel est favoris&, mais des normes plafond et plancher doivent &tre affectries dans 
le cadre de constructions nouveiies. 

Dans le domaine de la d t r i s e  de la circulation automobie, il s'agit de dissuader les flux de transit en 
rabattant les véhicules vers les voies de contournement et b s  lieux d'&-changes muitimodaux. 
Les flux de circulation doivent également être mieux g&r& par une meilleure lisibilité des accks au 
centre-vue, par la rdgulation des carrefours et i'adap~tion des vitessm aux conditions de trafic. 
Enfin, dans le domaine des livraîsons, une expdrimentation sur les contrôies d"&s et une priorit6 
donnde aux vdhicules resptueux de l'environnement permettent une amélioration des performances et 
une réduction des nuisances. 

Les actions incitatives portent sur un ddveloppement de fkffre en modes de transports altematifs ii 
Ibautomobile, La pourr;uite du développement du vélo en libre service (Vélomagg" et sa diversification 
par les vdlos à assistance électrique, le d6veloppement de l'cfçomabili~ à I'dmIe et en entreprise, 
lkncouragement et J'accompagnenient de lkutopmge et du covoiturage, sont autant de moyens 
permettmt de se déplacer en minimisant l'impact sur Iknvironnement. 

L'id& principale du PDU est bien de favoriser la diversification de l'usage des modes de transport et de 
combiner ces diffdrents modes. L'acds aux rdseaux de transport public doit btre facilitk par des 

combinées et une bitleftique inter-oNratcurs. Pour mener A bien ces objectifs, ii est prkvu 
par le PDU la création d'une Agence des Mobilitcrs, qui permettra B la fois la gestion des &placements et 
l'information multirnadale des usagers. 

3. Déployer une offre de transport intemudale à l'échelle de 1â m4tropo1e 
L'augmentation de l'offre en transport public passe par une densification du rtSseau et par un 
accroîssem~tnt de na performance, de maniere mettre en place une offre efficace et attractive. IR PDU 
prévoit de skappuyer sur un &eau mature  pour dtfvelopper une veritable plitique d1intennoddit6. 
Le cademement des TER, 19&lar$ssement du réseau de tramway et fa mise en ckeulation d'autocars 
haut niveau de service renforcent ce rdseau mature. A partir de cette ossature de transport public et de 
grandes infmtmcnires rmti&res, les mbanements de tr&c s'orgdseront vers lés plates-formes 
d'échange avant de pa5ndtrer au centre-ville. Ces pôles d'&changes multimodaux seront d'importances 
différentes selon les axes desservis et leur localisation. 

Les rabattements en transports publics doivent iotre accompagnés d'une optimisation des 
correspondances, d'une meitleun: informa~on, du developpement de services et d'une accessibilité pour 
tous. 

rabattements en voiture se feront par les plates-formes d'&change multimodal, où l'infrastructure 
routiére est en contact avec les lignes de transport colfectif. 

Coffre en transport public doit être adaptée aux enjeux territoriaux. Dans la continuitd du rdseau 
armature, le bus doit pouvoir être plus attractif par la mise en place de sites propres, de priorité aux 
carrefours, d'un meilleur accès aux personnes h mobilitt5 réduite. L'image des bus auprès du public sera 
amÉcliorée par une meilleure performance environnementale. 



Dans le domaine des transports de marchandises, la chalne intemodale peut égaiement être optimist5e. 
L'organisation de la logistique urbaine peul reposer sur de deux niveaux logistiques complémentaires : 
les pôles logistiques d'agglom6rittion et les p6les logistiques de proximitd. 

Ls mise en aeuvre du PDU 
Dans son volet traitant des modalittLs de rilise en ozuvte, de suivi et d'évduarion, le projet de PDU 
présente les Plans de  placements de Secteurs (6 secteurs définis dans le SCOT) qui en constituent le 
volet territorial. 

Le plan de Déplacements de secteur de la Ville de Montpllier porte sur : 
- I'éIargEssement du centre-ville par le maiilage du réseau de tramway, 
- la vocation de centralité d'échelle métropolitaine B partir de la grande vitesse pour la gare Saht Roch, 
- l%ccompagnement de la densification du réseau de transport public, 
- la réalisation du syst2me de contomement pour limiter les trafics en ville, 
- la maîtrise de la circulation et du smtionnement en centre-ville, 
- le renforcement et la performance des modes actifs, 
- le renforcement du maillage cyclable, 
- l'organisation et ia gestion des marchandises en ville. 

Le projet présente ensuite les Plans Locaux de Dépiacements qui ont vocation de prtkiser, B I'6chelle 
communale, les orientations du PDU et de les dhliner de façon opdrationneife. Ces PLD permetrent 
trgaienent d'articuler finement et de mettre en cohérence les enjeux d'urbanisme et de mobilité. il 
convient de rappeler que la Ville de Montpellier a engage" IYlaboration d'un PLD, qui est ddjA en partie 
mis en oeuvre et qui sera prochainement finalisé. 

il est proposé également p u r  la mise en auwe du projet de PDU, la création d'un observatoire 
speCHque et la réalisation dhne enquête Ménagm-DtSplacementfi qui faciliteront son suivi et son 
évaluation, notamment dans la pempectîve du bilan prévu par la loi au terne des 5 ans de rnise en oeuvre. 

Enfin, le document prtSsente les actions qui font l'objet d'une programmation spécifique, leurs ddlais de 
réalisation en faisant apparalm, pour chacune, les maîtrises d'ouvrage et partenaires pressentis. Une 
estimation financière des investissements relatifs aux principales actions port& par la Communauté 
d' Agglom6mtion de Montpellier compl5te cette approche. 

La Ville pmpose que BoEt donné un avis favo~abte sur le prajet de Plan de Déplnicemen& urbains de 
l?AggIomémtion de Montpellier. 

Elle souhaite cependant émettre les observations suivantes concernant le Plan de secteur a Cœur 
d7Agglomémfton n: 

- Deux nouveaux pales de correspondance sont nzentionnh, le premier avenue de Lodhve dans le 
secteur du lycée Jules Guesde, le second à proximité de la station de tramway Saint Eloi. La Ville de 
Montpellier en accepte le principe sous réserve de v4rification de leur faisabilité. 

- Ce plan Fait appacaiatre les principaux axes d'améliorsttion de la performance bus. Ceux-ci se situent 
sur les boulevard Est, Ouest et Nord de la ville, très chargés en aulumobile, qui constituent la ceinture 
de proteesion du centre-ville. La Ville de? Montpellier se réjouit de la volonté de renforcer les 
transports publics sur cette ceinture et est prCb à l'accompagner dans le cadre de ses comptltences, 
t;out en rappelant que, sauf à susciter des reports inacceptables sur des voies de moindre capacité, son 
aboutissement suppose iâ mise en service du grand contournement de la ville (Contournement Ouest, 
DBviation Est et dlriplacement de 19aautoroute Ag). La Ville souligne la cohérence du PDU & cet dgard 
et rappelie l'urgence du déplacement de i%utoroute Ag, qui conditionne l'ensemble du dispositif. 



- L'avenue de la Libe-rté est classée- en voie de niveau 4 (voie rapide) depuis le m f o u r  W. Brandt 
jusqu'à niveau de la rue du faubourg Figuerolles, ce qui conespond 21 son rr5le et B son trafic actuels. 
tâ Ville, soucieuse de résorber cette coupure urbaine et d'aafrmer la vocation locale de cette avenue, 
demande qu'eue soit classée en voie de niveau 3 (voie de liaison) sur toute sa longueur. 

- L'avenue A. Dubout et l'avenue du Mondial 98 sont c l a s h  en niveau 2 (voie de liaison locale 
interquartiers) sur le plan. Si ce classement est cohérent dans le cadre de la mise en servim du 
dépiamment de I'autoroute A9 et du grand contournement de Montpellier, if est &vident que, jusqu'2i 
cette &chdance, ces deux avenues continueront de fait jouer un rGle relevant du niveau 3. 

La Ville de Montpellier, dhn point de vue plus général sur le projet de PDU, regrette que la 
problématique des deux roues motorisés n%i[ pas 4t6 abordée, en particulier dans le domaine de la 
s&uritd et du stationnement, En eReh ce mode de transport en forte progression et particutikement 
exposé aux ph6nornffnes d'insécurité routiere, mériterait une attention partjculi&re. 

La Ville précise &galement que dans de nombreux domaines, les actions &.lietées par ie PDU relevant des 
communes, ont déjA 6t6 engagdes : 

- Dans Je domaine de Ikbanisme, les ZAC sont conçues dans un souci de mixité urbaine regroupant 
logements, emplois, équipements et commerces. Le r6seau de vase des ZAC propose une 
cohabitation hrrm~onieuse entre les différents modes de déplacements, les ZAC dant conneçtdes pour 
la plupart au réseau de tramway, 

- La Ville dispose d'un SchBma dimcteur véio qui sert de base la programmation de ses 
investissements, et riiralie actuellement un Plan piéton dont l'objectif est d'am6I1orer I'aaccessibilittS au 
tramway et aux équipements dans les quartiers, 

- Depuis 2003, la Ville méne une rCaexion sur les livraisons de marchandises en ville. Actudlement 
consîd6& comme une r4fd~nce dans ce domaine au niveau natianal, elle a l'ambition d'amplifier et 
de syst6matiser les premiers éléments d'organisation existants aujourd'hui. 

- Le Plan Local de Di5placements de la Ville a déjA <Sté engagé. 11 porte sur la circulation et les 
dèplamments, le stationnement et la s&udtd. Ses objectifs sont en pleine cohérence avec les mes 
présentés dans le projet de PDU. Sa mise en oeuvre, engag& en mat 2010 vise B limiter ia circulation 
automobile dans le centre-ville et à l'intérieur des quartiers, à assurer un meilleur p m g e  de la voirie 
entre les diff4reats macles de dkplaccmnts, à cr&r des 6quipemenrs spécifiques pour les transports 
publics et pour les modes actifs aPin dken facifiter I'utilisation et d'inciter les montpellidrains Li 
changer de compfiement vis-&-vis de la voiture. Dans le domaine du st&onnement, la  &tudes 
portant sur la tarification et la dtçiimitration de5 zones est en cours selon des objectifs cohérents avec 
les principes dnoncés par le projet de PDU. 

En wnséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'&mettre un avis favorable au projet de Plai de déplacements Urbains de l'Agglomération de 
Montpellier 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur déltsgutç, h signer tout document relatif A 
cette affaire. 

Maire 
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M- PFmOm. Fraacu V I G W  

Pôle d'Echanges Multimodal (PEM) de Montpelüer Saint Roch 
Projet d'extension et de modernisation de la gare Saint Roch 

Convention de financement des travaux 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

La gare de Montpeliier Saint Roch, idéalement située en plein centre de la ville et au cœur du &seau de 
tramway, est desservie par le réseau de lignes à grande vitesse depuis 2001 et bénéficie d'une desserte 
ferroviaire régionale de plus en plus dense. Face à la croissance de la demande et à la volonté & tous les 
acteurs de dkvelopper le mode ferroviaire, elle offre aujourd'hui une capacité d'accueil et des conditions de 
confort insuffisantes. Peu ouverte sur la ville, elle souffre d'un manque d'accessibilité piétonne, de lisibilité 
des espaces et d'image urbaine. 

Or la reconquête des terrains ferroviaires disponibles proches de la gare constitue un potentiel de 
renouvellement urbain unique permettant, au-del8 de la consbvction de la zone d'aménagement concertée 
(ZAC) du Nouveau St Roch, de conforter le positionnement de la gare comme nœud d'échanges pnvilégid 
entre les difft?rents modes de transport. Outre la gare, cette ZAC comprend la création d'environ 1 500 
logements, de bureaux, de commerces et d'un parc public dénommé a René Dumont B. 

Avec le développement du tdc ferroviaire, les deux premi&ces lignes de tramway et, dès 2012, les troisième 
et quatrième lignes, le futur parking Nouveau Saint Roch d'environ 1 500 places et des stationnements vélos, 
la gare Saint Roch constituera un pôle d'échanges multirnodal (PEM) majeur pour la viile de Montpellier et 
son agglomération. Elle le restent audela de 2017, la nouvelle gare TGV dans le secteur de la Mogère ayant 
vocation à monter progressivement en puissance pour accueillir le développement de nouvelles liaisons, en 
particulier vers la province et l'étranger. 



Dans cette perspective, en vue d'agrandir et & rénover le PEM Saint Roch, un protocole d'accord a été signé 
entre les différents partenaires du projet ; I'Etat, la SNCF, RFF, la R4gion, l'Agglomération et la Vie .  il a été 
au préalable approuvé par délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2009. 

Ce dernier définit le programme et les grandes lignes du projet, dont l'objectif est d'assurer, au delà de 
l'amélioration des services aux voyageurs et d'une architecture de qualité, une meilleure intégration de la garrr 
dans son environnement urbain, en privilégiant son accessibilité et la complémentarité des modes de 
déplacement. Ii esquisse les principes de financement et de gouvernance du PEM de Montpellier Saint Roch. 

Conformément au protocole il était convenu que les partenaires signent pour le projet du PEM deux 
conventions de financements ; l'une pour réaliser les études, l'autre pour les travaux. La convention portant sur 
les études a fait l'objet d'une délibération par le conseil municipal, dgalement le 14 décembre 2009 ainsi que 
d'un engagement & l'ensemble des partenaires. Les sommes déjà inscrites dans le cadre de cette convention 
sont de 5,357 millions d'Euros, dont 900 000 euros de participation de la Ville. 

L'avancement des études et des discussions entre les partenaires a permis d'établir les spécificités du projet de 
la deuxième convention, portant donc sur le financement des travaux, objet de la présente délibération. Ce 
projet respecte globalement, les objectifs et I'enveloppe financi&= du protocole de 2009. 

En compldment des travaux réalis& sur le bathnent de la gare sous maiftrise d'ouvrage de la SNCF, l'opération 
comprend l'aménagement, par la Ville, d'espaces publics indissociables au projet & la gare St Roch, tels que 
la requalification de la me des deux Ponts, du pont de Sète, ainsi que la cdation d'un nouveau parvis sur la rue 
Jules Ferry. Ces aménagements et la création de nouveaux accès au PEM permettront égaiement d'améliorer 
les liaisons piétonnes nord/sud et estlouest, indispensables donc à l'intégration de la gare dans la ville. 

Par ailleurs, le protocole d'accord prévoyait que les travaux & la gare prennent en compte l'amélioration de 
l'accessibilité aux trains par leur mise à niveau, sous maîtrise d'ouvrage REF. Depuis la signature du protocole, 
ces travaux qui n'avaient pas été chiffrés, ont éttS estimés par RFI; à 2'5 millions d'euros HT (conditions 
économiques de janvier 2010). 
L'avancement des études et les discussions entre les partenaires ont permis d'en définir les principes de 
financement : 

- une participation spécifique des partenaires concernés RFF et Région ; 

- le transfert d'une partie de la participation de l'Etat, du PEM vers l'aménagement des quais. 

Ce principe de financement fera l'objet d'un accord spécifique entre ses cofmanceurs ( R E ,  Etat et Région). 

Compte-tenu de l'ajustement concernant les quais, l'enveloppe financière du projet de PEM Saint Roch 
(périmètres SNCF et Ville), est réajustee de 54,058 h 53,433 Miilions d'eum HT (conditions économiques de 
juin 2009), dont 3 millions d'euros sur le périmbtre de la Ville pour les aménagements de l'espace public. 

Les sommes inscrites à cette présente convention, annexée il Ia délibération, portent donc sur le sol& et 
s'élèvent ià : 53,433 - 5,357 = 48,076 millions d'euros, compte tenu des sommes déjà engagées par la 
convention portant sur les études. 

Le montant de la participation de la Ville, pour les travaux du PEM et de ses abords, inscrit dans cette 
convention est donc de 5 ' 1  miilions d'euros sur une participation globale de 6 miiiions d'euros, 0,900 millions 
d'euros étant inscrit à la convention études de décembre 2009. 

Ces montants sont actualisables selon les tenues du protocole. 



En oon&quence, il vous est proposé : 

- d'approuver les termes de la présente convention de financement des travaux du PEM Saint Roch ; 
- de dire que les crédits nécessaires au paiement de la participation de la Ville B cette opération, et en 

particulier B la convention suscitée, sont prévus au budget de la Ville ; 
- d'autoriser Madame Te Maire ou, ii défaut, l'Adjoint déIégut?, B signer tous les documents relatifs B cette 

affaire. 

Le Coioseil adopte 

Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Viile de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahun ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFlOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseite CLAVERiE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTJN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïïï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DEUINCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Festival International des Sports Extrêmes (F.I.S.E.) 
Du ler au 5 juin 2011 sur les berges du Lez et le bassin "Jacques Coeur" 

Convention d'occupation du domaine public 

Au nom de la Commission, Sophie BONIFACE-PASCAL rapporte : 

Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations 
sportives de dimension internationale. 

L'association FISE sollicite pour sa 15"~ édition du le' au 5 juin 201 1, l'utilisation des berges du Lez et du 
bassin ({Jacques Cœur » pour l'organisation du ((Festival International des Sports Extrêmes Montpellier 
201 1 ». 

Le plus gros évènement de sports extrêmes en Europe devrait regrouper cette année encore plus de 300 000 
spectateurs sur les cinq jours. Les meilleurs riders mondiaux en BMX, Roller, Skate, Wake, mais aussi près de 
500 amateurs viendront se mesurer aux plus grands noms de la discipline. 

Cette année, les organisateurs sensibilisent le public à l'éco mobilité et vont par une campagne ciblée, inciter 
les participants et visiteurs à emprunter les transports publics. 

Pour limiter les nuisances sonores, l'association FISE s'est engagée à limiter pendant la journée les animations 
musicales rythmant les compétitions et à n'organiser aucune soirée sur le site. Toutefois, la Ville prendra des 
arrêtés de sonorisation, bases de contrôles réguliers par l'intermédiaire d'une société acoustique. 

Cette manifestation nécessite la signature entre les organisateurs et la Ville de la convention d'utilisation du 
domaine public de la Ville, jointe à cette délibération, précisant les conditions de mise à disposition. 
Cette autorisation est proposée à titre gratuit, eu égard à l'intérêt local manifeste que représente cet évènement, 
et constitue une subvention en nature. Son montant est valorisé en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal du 8 novembre 2010 futant les tarifs 201 1 applicables au domaine public occupé, à savoir : 
Subvention en nature valorisable pour un montant de : 50 000 m2 x 1,50€ x 5 jours = 375 000 € 



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'accepter la tenue de cette manifestation sur les berges du Lez et le bassin ({Jacques Cœur » telle que 
prévue par la convention d'occupation du domaine public ci-annexée ; 

- d'autoriser l'occupation du domaine public à titre gratuit pour la manifestation, eu égard à l'intérêt local 
qu'elle représente, et l'établissement d'une redevance par le service des Affaires Commerciales pour les 
espaces commerciaux proposés sur le site ; 

- d'approuver la subvention en nature valorisable au montant de 375 000 € ; 
- de dire que les montants ainsi valorisés seront inscrits au titre de subvention dans le compte administratif 

de la Ville ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjointe Déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNFJDNGUE, Max LEVIT& Richard 
MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MlRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alam ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELQNCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETïïOUT, Francis VIGUIE. 

Manifestation sportive TOUR DE FRANCE 
Arrivée de la 15ème étape à Montpellier 

Dimanche 17 juillet 2011 
Convention AMAURY SPORT ORGANISATION -VILLE 

Au nom de la Commission, Sophie BONIFACE-PASCAL rapporte : 

La Ville de Montpellier, fidèle à sa politique sportive d'excellence, s'est dotée d'infrastructures lui permettant 
de recevoir les plus grands évènements sportifs. 

Après le Festival International des Sports Extrêmes sur le Lez et ses rives, le Beach Masters sur la Comédie, la 
Ville de Montpellier aura le privilège d'accueillir l'arrivée de la 15"~ étape du Tour de France 201 1. 

Cette manifestation de rayonnement international est la deuxième manifestation télévisuelle après les Jeux 
Olympiques. Elle est également l'une des plus populaires. 

L'arrivée de l'étape Limoux-Montpellier au Stade du Manoir, avant la seconde journée de repos, permettra aux 
habitants de la Ville de Montpellier et de son Agglomération d'assister à un spectacle de qualité et très 
certainement à un sprint final engagé. Quelques 9 kilomètres de parcours seront proposés sur le territoire de la 
Ville avant l'arrivée. 

En complément à cet évènement et dans le cadre de la réussite éducative, la Ville s'est inscrite dans l'opération 
« Cycloparc du tour » les samedi 23 et dimanche 24 avril 201 1. Cet manifestation, directement rattachée au 
passage du Tour de France, consiste pour quelques villes-étapes à faire découvrir aux enfants et aux familles le 
vélo sous toutes ses formes, au sein d'un espace d'animations ludo-pédagogiques, afin de transmettre au plus 
grand nombre les valeurs et le plaisir de pratiquer un sport comme le vélo. 

Les retombées économiques et médiatiques de l'étape accueillie le 17 juillet sont très importantes. Certaines 
équipes se restaureront et resteront sur Montpellier avant l'étape suivante. Par ailleurs, la remise des trophées 
et le Journal du Tour seront en direct sur France Télévision. 



L'organisation de cette manifestation suppose de signer avec la société Amaury Sport Organisation, 
organisatrice du Tour de France, une convention d'un montant de 60 000 € H.T. (soit 71 760 € T.T.C.) prévu 
sur le budget 201 1 de la Ville de Montpellier nature 604-2 fonction 924. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
- d'approuver la convention avec la société Amaury Sport Organisation (A.S.O.) ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 

dessus pour un montant de 60 000 € H.T. soit 71 760 € T.T.C. ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjointe Déléguée, à signer la convention et plus généralement 

tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 10 mai 2011 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène lMANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahii ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAEFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marléne CASTRE, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNECONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THMFS, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiaue 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TKOADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Quartier Croix d'Argent 
Pas du Loup 

Dénomination de voie 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Pour dénommer l'allée devant le stade Yves du Manoir, nous proposons : 

Allée Laurent FIGNON 
Sportif français 

Double vainqueur du Tour de France 
(1960 - 2010) 

Laurent FIGNON, coureur cycliste professionnel de 1982 à 1993, possède l'un des plus beau palmarès du sport 
français. Double vainqueur du Tour de France en 1983 et 1984 et du Tour d'Italie en 1989, il appartient à la 
catégorie des grands champions qui se reconnaissent par une éclosion très précoce au plus haut niveau 
international et la capacité de briller sur tous les terrains en particulier les plus exigeants. 

La Ville de Montpellier a souhaité nommer cette allée Laurent FIGNON afin de marquer également notre 
reconnaissance envers les sportifs et leurs valeurs, ainsi que notre tradition d'accueil du Tour de France. La 
Ville est fière d'accueillir régulièrement une étape du Tour de France dont la dimension planétaire, offre à nos 
concitoyens un moment de ferveur populaire. 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- d'adopter cette proposition 

- d'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mar' 2011, le C o d 1  Municipal de la Vüle de Montpellier s'est 
réuni en maide, Sallerj des Renrontreâ, le lundi 9 mi 2013 Ii lm, soas ia prd4dence 
de Medame le Maire, R&lène Mandroux 

Prhnts : 
Brahim ABBOU, ErCdçric ARAWN, Niche1 ASLANIAN. M e I o &  AUGEEAUMON, Evz BECCARIA, ANUC BW-H, 
Antins BmDUARGHA-JAFROL. Nîok BIGM. St+hnie BBWIPIED, Sophie BOMFAmRPS& Christhn BOUILLE. 
Ag& BOYER, M d n e  CASiRI1, Jbscni: Cl.AVERiI1, Perh DANAN, Mi~Itliel D E U M F -  Fianny DOMBU- 
Jamuu M m G W  M m  DUWUR, Christian DUMONT. Sarah EL h1nAAWI. Serer MURENCE NMhalic GAUTiKR* 
MR~EIROS, 3 ~ 4 m i h  GEY, ~ m w l  JUWW. etltbaiw: LABROUSSE, -RI IA~NELONGUB ~ s l t  GVIM, ~ichard 
MAIL= MWpb MIYWUL. H6Enc NANDROtPX, Ha& MAR'iïN, Jmpa MARTIN, Niïdia MIRAOUI, Chtislophc 
MORAL@, W i l c  M O S C m - S T h M M .  Mkkl PASSEI: Raquim PRUNIl3R. H&ne QVJSXAARD. 1mn-l.mia 
ROUMWIAS, Philiptu: SAUREL Reina SOUCWE, Rtrbwt SUBRA, Céd& SWRBS, Philppe THINES, Jasquw TOUCHON. 
Fdkic 7517SONIS. P H  VIGNAL Alain ZYLBHRMAN. 
Absents ayant voté pat procuration en application de l'article L 2121-20 du Cade 
Gédmi des CoIleCtivi* TenItodaZes : 
N q  CIWAUD, Tatiaaa CbWO;EIJ-RBUUM, Mast i c  COUVERT, Gabiielfe DELONCLE, lawc FAR-. Chrisrisac 
POURTEAU, Audn?y DE 1.A GRANGE, Sehine h9PUAJ9, Iauls PONEI'. Ckudinc TROADE-ROBmI. 

ModilFEcation du pian local d'urbanisme 

APPROBATION 

Le développement de la Ville de MontpeIlier et les projets qu'il implique en mati;?re d'urbanisme rendent les 
adaptations du PLU fréquentes et nécessaires. C'est dans ce contexte, confom6ment aux dispasitions des lois 
<< Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 décembre 2MN) et i< Urbanisme et Habitat N du 2 juillet 2D03, 
que le projet de morüficatian du Plan u i d  d'Urbanisme (PLU) de la Vifle de Montpllier a et& engagd. Ce 
dernier intkgre des modifications de fond et de forme visant notamment : 

- l%nt6grattion au document de dispositions réglcmentatres et conservaloires relatives SI 
lbaménagement des quartiers existants de la vifle et d'opkratians d'urbanisme nouvelbs ou en 
cours de rtfaiisation (ZAC, crdatim de nouveaux secteurs de zone, crtation ou modiflcatjon 
d'emplacemenb rĉ semds pour équipement,s publics dainfrastructure et de superstructure.. .) ; 

- le compldment el: l'adaptation du règlement du PLU aux projets de consiruction en cours ou 
envisagds court et moyen termes ; 

- des corrections de f m e s  relatives n o m e n t  a : 
= la suppression d'emplacements r&%erv6s devenus caducs ; 

des erreurs; ou omissions natdrjielles constatdes depuis la dernikre modification du PLU et 
concernant les divers documents qui le composent ; 
la prise en compte d'6valutions de redaction du cade de l'urbanisme ; 
la prise en compte de la ddnornination de grands équipements publics. 



1 - Les modifications de fond 

Modification nO1 : Modification A faract&re g6n6mf : élargissement des p1"0céd& sul;orls& en matiére 
de r&ntion des a u x  pluvialts (article 4 du phdement d e  zones mncemées): modification du 
règlement p u r  autoriser, dans ies zones ob le PLU impose des dispositions sp&ifiques en rnatihre de 
rritention des a u x  de pluie, la technique de rétention des eaux pluviales sur les toitures des constructions, 

Modmcation n02: Modification B carsdere géabral : rsuppression de l'obligation de places de 
stationnement pour les visiteurs {article 12 du rilglement des zones concernées) : suppression de 
l'obligation de réalisation de places de stationnement suppiérnentrüres privées réservées aux visiteurs, 
rendues inefficaces par leur privatisation progressive et inadaptcres au développement des modes de 
déplacement doux promu par la Ville et l'Agglomération. 

ModifSat3on n03 : Quartier Croix d'Argent, Lemasson : création de l'empiacement rt?sewé Cf 43 sur la 
rue Saint Cldophas visant remplacer, en l'adaptant, le plan d'alignement institué en 1967 devenu obsol$te 
et supprimé par délibération du conseil municipal du 7 février 201 1. 

Modification nQ4 : Quartier Croix d'Argent, butingon : crdation de 19emplacement rtlservé Cl44 visant 
A me'liorer le maillage public des circulations douces et i9 desservir les futurs biltiments du groupe scolaire 
Beethoven. 

Modification n0S : Quartier Hapitaux-Facultés, Opération Campus : intdgration des dispositions du 
schéma directeur d'amdnagernent de I'op6ration Campus par, notamment, la création d'une orientafion 
dbménagement, l'inscription des emplacements résentés CI45 à Cl 52 et CS03 pour voirie et cheminements 
doux, la mmcation des dispositions réglementaires et lkextension du secteur de zone 3U1-4 (en 
particulier : gén6ratisation de la hauteur maximale des constructions 23 m, assouplissement des obligations 
en matiére de stationnement avec un plancher fixé 21 1 place/3ûû m2 SHON, non réglementation du 
coefficient d'occupation des sols). 

Modification no$ : Quartier Beaux-Arts, Avenue Saint-Lazare : modification du règgement appiicable 
aux llots situés de part et d'autre du rond-point du Souvenir Français dans le but de permetre le 
renouvellement urbain du secteur, par l'inscription des emplacements réservés Cl53 à Cl56 et Cl99 pour 
requalification des espaces publics et la crdation d'un secteur de zone 2Ui-11 (en particulier : définition 
d'emprises constructibles et d'alignement5, création de trois secteurs de hauteur maximale des constructions 
de 10, 14 et 16 m, defi~tion de regles particulières concernant l'aspect des constructions et les espaces 
libres, non ri3glementation du coefficient d'occupation dm sols). 

Modification na7 : Quartier Beaux Arts, secteur Justice - ManMinos : 6volution du règlement et des 
documents graplüques du rPglement visant supprimer le secteur de zone LUI-1 1 situ6 en bordure de la nie 
du Gros Olivier au profit du secteur de zone 2Ul-1 dant le kglement est mieux adapté aux constructions 
enistantes et A Ieur 6volu tian. 

Madificcation na$ : Ensemble des quartiers : institutton d'emplacements réservi% pour création de 
voies publiques : création d'emplacements réservés pour voies publiques sur certaines rues priv&es pour 
assurer le maintien d'un maillage de voiries garantissant des conditions de confort et d'efficacité minimum 
en matière de ddplacements des personnes, notamment concernant I'aiicc~s aux transports en commun et aux 
services urbains : 

- Quartier Plan des Quatre Seigneurs, me de 1'Eispinouse : cr4ation de I'emplacement réservtr Cl57 ; 
- Quartier Plan des Quatre Seigneurs, rue Maurice Chauvet : création de I'emplacement réservé Cl58 ; 
- Quartier Aiguelongue, rue Camille Claudel : création de l'emplacement réservé Cl59 ; 
- Quartier Aiguelongue, rue Prairiai et rue Flsrèâl : création de l'emplacement réservé CIm ; 
- Quartier Alco, rue des Contes Provençaux : création de 1 'emplaceme~it réservé Ci6 1 ; 
- Quartier Boutonner, rue du Pré aux Clercs : création de l'emplacement réservé Cl62 ; 
- Quartier Celleneuve, rue Mtre Vacquier : création de l'emplacement réservé Cl63 ; 



- Quartier des Cévennes, rue de Braine et rue Joseph Vianey : ~dat ion des emplacements r k w d s  
Cl64 et Cl65 ; - Quartier des Aubes, rue de l%stragon, impasse Viala, rue des Cailles et rue des Colombes : création 
des emplawn~ents dsewds G 166 et C 167 ; 

- Quartier de La Pompigme, rue du Jeu de Boules et me des Colverts : création des emptacements 
rt?sew& Cl68 et Cl69 ; 

- Quartier de: La Martelle, rue des Fthres Perret, et me Eugkne Fraissinet : crt5ation de l'emplacement 

Mogit"icliXlisn n09: Quader Port Marjanne, ZAC Port Msriafnne-Pa- de la Méditenainine: 
extension du secteur de hauteur 25 metres Ie long de l'avenue Pierre Mend&s-Erance et augrnenetion 
poncmellê de 25 1 33 m de la r&gle de buteur mwimde des constructions sur le secteur de la mne 4AU1-2 
siiué en bodura- du boulevard Pdnélope pour permettre notanment f'lnsîatlation de nouvelles acdvitds 
ludiques sur le site dgOdysseum. 

Modification nOIO : Quartier Centre, Antigone, ZAC Pagézy : modification ponctuelle du ri?glement et 
des emprises constructibles en limite ouest de la zone 1 U4, entre le boulevard d'Antigone et l'immeuble des 
Echelles de 1ü Ville, pour permettre la rdalisation de constructions en cohérence avec les objectifs urbains 
définis dans le cadre de la ZAC Pagdzy couvrant le site et les abords immédiats de l'actuel hotel de ville. 

Modification aal f : Quartfer Aigaelonlçuq Lez vert : prolongement de l'emplacement réservé Cl3 au 
droit de l'avenue Franç-ois Delmas visant B permettre une continuitt5 du cheminement accompagnant la 
coulée verte: du b z  en bordure de la rive droite du fleuve. 

Madification ngi2 : Qaarbier CBvennes, Petit Bard-Pergola : extension du secteur de zone 2U1-10 pour 
permettre une harmonie àes futures consmctians situdet en façade de l'avenue de Lodeve avec celles 
envisagées dans le cadre de f'op&r.ation de renouveliement urbain du Petit Bard. CrcSation des emplacmen~s 



Nmmtion n023 : Quartier Centre, Boutannet : suppression de l'emplacement réserve C22 pour 
élargissement de voirie (rue Moquin-Tandon) devenu inutile pour l'organisation des déplacements dans le 
quartier, 

Mdifimtion no% : Quartier Port Mafianne, ZAC Parc Madame : ;adaptations ponctuelles des limites 
dkmprise constmctible le long de I'avenue Raymond Dugrand et dans le secteur du Mas Rauge pour tenir 
compte des évolutions envisagées en mtiére de plan de masse et de programmes de construction. 

Mdacation n025 : -der Port M d a ~ n e ,  ZAC Jacques Ci~ur, ZAC Parc Marianne, ZAC Rive 
Gauche (article 12 &u règlement des zones eoncp:rnp!es) : évolution de la règle de sîationnement applicable 
dans Ies zunes XAU, ISAU ci 13AU en autorisant, sous certaines conditions, la réalisation, l'acquisition, Ia 
sous concession ou l'amodiation de places dans un parking voisin de l'opération pour laquelfe le permis de 
construire est dkpsé, ah de prendre en compte l'offre de stationnement importante proposée par le projet 
de parking souterrain p r h  dans l'îlot H de ta ZAC Port Marianne-Jacques Cœur, en bordure de I'avenue 
Raymond Dugrand. 

Mod%fical;ton n026 : Quwrtier Part NarEannce, swteur Albert Dubout-Moula* : modification visant en 
particulier la criéation de trois emplacements r&t=rvi?s Cl79, 6195 et Cl96 pour ;tm&iorer le maillage viauie 
et les liaisons pidtomes entre le chemin de Moularès, la me du Petit Train et l'avenue Aibert Dubout ; la 
création d'un secteur de zone 2U2-I (haubur maximale limitée 8 m et COS de 0'5) c9ri caur d'îlot, de part 
et d k t r e  de la me Charles Perrault, paur moduler la densitd des constructions entre bordure et creur d'sot ; 
1"nstitution d'un espace proggé au titre de I 'dc le  L.123-1 7") du code de lkrbanisme sur l'avenue Alberî 
Dubout. 

Mdifimtion n027: Quartier Port Madanne, ZAC Odysseum EsE: extension de l'orientation 
dkdnagement (4 Port Marianne - Portes de la Méditerranée » et du secteur de zone 4AU1-2 à l'intérieur du 
périmètre de la ZAC Odysseum Est crdée par d&lib6ration du conseil de la communauté d'agglomération du 
26 mai 2 0  afin de pouvoir compl4ter l'off= en matihre d'activités tertiaires sur le secteur d'ilklysseum. 

ModiEicoi~on n"28 : QusrtEer Croix d'Argent, Pouüngan: extension d'un espace boisé classé Zi la 
demande de. propridtaires du domaine de Poutingon sur les parcelles EK na220, 222 et DZ n0108. 

MtJdifiaîioln n"29 : Quarüer Cévemes, Avenue de I'dgricuitufe : suppression de lkmplacement r4servb 
R12 pour i5quîpement de petite enfance, celui-ci pouvant $tre lelaclitisé II proximité dans le cadre d'une 
opération d'ensemble envisagll rue Boussinesq. 

Modification n030 : NorfScatian B carac th  &nf?tial, r&jles de stationnement (article 12 des zmes 
conarnb) : évelution r&gIement&g visaut h autoriser les places de stationnement doubles pour les 
lcrgements collectifs à condidon qu'une place de stationnement par logement soit dimtemat accessible. 

Modiflmtion n031 : Quartier Port Marianne, ZAC Consuls de Mer 2' extendon : adaptation du 
&g1ement, des documents graphiques du %lement et de Ibrientation d'ménagement pour tenir compte des 
évolutions du plan de rnasse de la ZAC (en particulier : recalage des emplacements réservds pour voiries et 
parc publics C37, C91 et R2, suppression du secteur de zone 6AW-3 au p r d t  d u  secteur de zone 6AU-2 avec 
reddfiaiEion des emprises maximales constructibles et crhtjan de &ois nouveaux secteurs dglemenwes de 
hauteur d a  constntctions Zi 45,65 et 80 in NGF). 

Modification n032 : Quartier Centre, ZAC Nouveau Saint-Rosh : adaptation ponctuelle des documents 
graphiques du réglement du secteur de zone lU1-8 mx kvolutions du plan de masse de la ZAC (en 
particulier : adaptation ponctuelle d'emprises maximales canstructibles, recaïage au droit de la me A. Alquié 
de l%mplacement rksewé pour passerelle C140, suppression du secteur de hauteur 85 ni NGF, extension du 
secteur de hauteur 63 m NGF, généralisation du secteur de hauteur 50 m NGF sur le b5üment de la gare). 

M d c a t i o n  n033 : Quartier Prés d'Arènes, Cite Mion : évolution du r&glernent et des documenta 
graphiques du réglement par la créa~on d'un secteur de zone 2U1-9 en bardure de l'avenue Albert Dubout 
visant à augmenter ponctuellement la hauteur mwimde des constmctions de 12 à 15 m pour permettre une 
op&ation de renouvellement urbain et notamment la raonstniction d'un programme de logements sociaux. 



Modification n034 : Quartier Figuerolles, eit4 Gély : création de l'emplacement réservb Cl97 pour voie 
publique permettant dksurer une liaison entre la rue de Font Carrade et la cité Gdy. 

Modification n535 : Modification ;B caract&re g&$raf, zone 1UI : 
- adaptation de la rhct ion de IWcle  110 «Hauteur maximale des constructions » excluant, compte 

tenu de leurs caractéristiques uxbiihes particuliirres, Ies secteur8 1U1-3 (H&l de Ville - Polygone), 
lU1-7 (flot Du Guesclin) et 1U1-8 (Nouveau Saint Roch) du champ d'application de la règle 
imposant, en bordure de voie publique, une adaptation de la hauteur des constructions projetées à 
celles des constructions voisines existantes ; 

- adaptation de la rcsdactioa de l'article 11 ii Aspect extérieur » visant, sous condition sauf pour les 
équipements publics et collectifs, à autoriser les terrasses dans les secteurs où la règle gdnbrale 
prkonise les toitures en pente, et renforcer les prescriptions d'intégration esthétique des édicules 
techniques sur les constnictions. 

Modification n"36 : Madification i!i caractère g&nérntl, panneaux solaires ou photovoltdiques (article 11 
du riiglement des zones cancernk) : adaptation de la règle d'inttçgration esthdtique en toiture des 
systemes de captage d'énergie solaire, notamment pour tenir compte des contraintes techniques particuüPlres 
l ibs  aux panneaux solaires &ermiques. 

Madification n037 : Mafification à caractère gén6ral, zone 1Ul (article 10 : Hauteur maximale des 
conrrtructions : affmage de la rhgle de hauteur applicable le long de certaines mes du mntre-ville pour tenir 
compte de la spécificité des formes urbaines existantes. En particulier : 

- remplacement des gabarits de hauteurs 15 et 18 metres par les gabarits de hauteur 16 et 19 métres ; 
- évolution de la règle de hauteur spkifique applicable le long de certaines rues du centre-ville, 

Modification aU38 : Modification il caractere général, prkerviltion du patrimoine bâti : extension ii 
plusieurs secteurs de la ville (en partjcuüer : secteur hospiMo-universitaire, citd Mlan, citd Granier, caserne 
Guillaut, avenue de Lodéve, Gelleneuve) de J'application de la &gle ttablie au titre de I'article L.123-1 7') 
du code de l'urbanisme et repérée par Iyndice « w n sur les documents du PLU, permettant de protéger 
certains espaces ou constnictions, notamment pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. 

Modification n039 : Quartier Port Marianne, La Baume - Route de Vaugui-h!res : crhtion d'un secteur 
de zone 2U1-9 (hauteur maximale &nit& 15 rn ; COS de 1 )  en bordure de la route de Vauguikres, face à la 
piscine Alfred Nakache, pour permettre le d4veloppement d'o&rations de renouvellement usbain il vocation 
principale de logements collectifs sur un secteur situé à proximite de la ZAC des Jardins de la Lkonde et de 
la station (c Mondial 98 » de la ligne 1 du tramway. 

ModiPIcatiton n"40 : Quartier Centre, Rue Du Guiesclin : adaptation ponctudle de fa rhiactian de l'article 
6 du rhglement (implmlation des conslructions par rapport aux voies et emprises publiques) du secteur de 
zone 1U1-7 consistant à prdciser dans queliles canditions et B parlir de quelle cote aitiméirique (37,SQ rn 
NGF) les constructions pourront être autorislSes en retrait de fa limite du domaine public. 

Modificaaon n041 : Quartier Beaux Arts, Rue du 81' R4ghent d'Infanterie : modification ponctuelle 
du tracé de Ikemplacement rése& Cl41 pour dargissement et am6nqeinent de la rue du 81E Régiment 
d7nfiulterie selon un profil en travers mieux adapt6 aux circulations douces. 

Modification n042 : Quantier Croix d'Argent, square Molière : suppression de l'emplacement réservé 
C66 pour création d'un cheminement pidton entre le baulcvard Paul Valéry cl la rue des Hibiscus, la Ville 
ayant acquis l'assiette foncihre nécessaire c? la réalisation de ce cheminement. 

Modification n043: Quartier Masson, I!eu-dit Truc di) teuze : modification du réglernent et des 
documents graphiques du règlement par la création dkun secteur de zone à urbaniser alternative 4A'Ul-3 sur 
les parcelles cadastrées TX n027 à TX n038 du lieu-dit Truc de Leuze, andrieurement classées en zone à 
urbaniser stricte AUO-7, et modification de lbrientation d'amaménagement Parc 2 0  Extension, prenant acte 
du jugement du Tribunal administratif du 27 mai 2010 relatif au zonage des parcelles TX n"27 à TX n038. 



Modification no# : Modscation à caracthre gén&d - Quartiers Beaux Arts, Hôpitaux-Facuités, 
Boutonnet, Antigone: idenW~cation d'espaces protégés au tiW de l'article L.123-1 7") du cade de 
l'urbanisme (avenue François Delmas, rue du Dr, Pezet, rue de la Fontaine de Lattes, route de Mende) et 
extension d'un espace boisé classé (route de Mende) permettant de préserver les espaces végétalisés et 
arbortLs créateurs de discontinuités urbaines et garants d'une ceriaine qualid paysagk. 

Modification n045 : Quartier Centre, Flguerolles : création de l'emplacement réservé C2U1 pour création 
d'une voie de liaison entre la rue Antenieu et la rue Adam de Craponne, et malage ponctuel de la limite du 
secteur de zone lU1-l entre l'avenue de la Liberté et la rue de fa Feuillade pour permettre la réaiisation 
d'une opération adaptée it la localisation particulière de l'îlot en proue de quartier. 

Modincatfon n046 : Quartier Croix dYArgenE, lieu-dit Tem de l'Hirondelle : crdation en bordure de 
l'avenue Etienne Méhul d'un secteur de zone 2U1-1 (l~auteur maximale limitée à 21 m ;  COS de 1) 5 
vocation principale de Iogernents collectifs pour permettre la consmction avec une densitd plus importante 
sur un secteur desservi directement par la ügne 2 du tramway au sud de la ZAC des Grisettes. 

Maditkation n047 : Quartier Centre, Ftguenofles, square Cornindel : créaiion de l'emplacement rdservé 
C202 sur une partie de la rue Saint-Ettienne visant B desservir une parcelle propridté de ia ville. 

Madification n048 : Quartier Cévennes* Mco : extension ponctuelie du secteur de zone 2Ul-1 sur une 
parcelle située en bordure de la rue Serge Lifar dasstre en secteur de zone 2U1-7 p u r  permettre la 
réalisation d'une opération mixte d'habitat associant logements sociaux et en accession. 

Modification n049 : Quartier Près d'Arènes, ZAC Restanque : extension ponchielle du secteur de zone 
2U1-6 pour permettre, en bordure de la ZAC de la Restanque, l'évofution du secteur limitrophe du quartier 
Tournezy cohérence avec les dt5veloppements urbains envisagés sur la ZAC. 

Mdification n05û : Quartier Croix d'Argent, ZBC desi Grisettes : modification de détail de la nkiaction 
de l'article 6 du rkglement (implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques) de la 
zone 1lAU pour pr6ciser7 en coherence avec le plan de masse de la ZAC établi par l'architecte 
coordonnateur, Ia règle dYimplantation des constructions, notamment en bordure du parc public du Mas 
Nouguier. 

MdifimtSon n051 : Quartier Port Marianne, ZAC Parc Mariounne : rdduction, en accord avec le Conseil 
gt5néral de E'H4rault, de l'emprise de I'emplacemenl r6servc-i R24 (collhge de Port Marianne) en vue de la 
réalisation d'un groupe scolaire. 

L'ensemble des modifications ci-avant exposcies sommairement sont présentées intégralement dans le 
document joint à la présente ddélibtLration. 

2 - Les modifications de forme 

Modüi~leation A - complément au rapport de présentatian : conformtSment h l'article R.123-2 du code de 
l'urbanisme, I'exposb des motifs des changements apportés depuis l'approbation du PLU le 2 mars 2006 est 
ajouté au rapport de prdsentation. 

Modification B - madification h caract&re général - complément de texte : à l'article 7 du règiement de 
chaque zone concernée, la rddaction formelle des règles d'implantation pour les constntctions situées en 
dessous du terrain naturel est harmonisée pour toutes les zones. 

Modification C : correction de texte - suppression dans Ie rapport de présentation de la mention indiquant 
que les constructions usage de logement locatif social sont autorisks dans les zones 5 vocation principale 
d'activités, en cohlirence avec la modification du PLU approuvk par délibération du conseil municipal du 
17 novembre 2 0 8  qui a modificf cette disposition. 

Modification D : correctian de texte - correction ponctuelle de la rédaction du rapport de prbsentation et 
du règlement concernant le secteur de zone 2U 1-8 prenanl en cansid6ration les évolutions réglementaires du 



stlcteur de zone 2U1-8 adoptées Iors de la modification du PLU approuvée par ddlibération du conseil 
municipal du 25 juin 2007. 

Modification E : correction de texte - Rapport. de présentation : niodification de détail de la description du 
secteur de zone 3U1-7. 

Modification F : correction graphique - Rapport de présentation : ajout des cartes de localisation des 
secteurs de zone 4U3-1 et 4143-2. 

ModiQlcnition G : correction de texte - Rapport de présentation : report d'informations complémentaires 
relatives aux dispositions rkglementaîres applicables dans le secteur de zone 4AU3-5. 

Modification H : correction de texte - Rapport de prksentation et orientation d'aménagement Jacques 
Cœur : remplacement de la mention « C37 » par la mention (< l'avenue Thdroigne de Méricourt B. 

Modification I : correction de texte - Rapport de présentation et règlement : comgd6ments apportes i# la 
description ghgraphique du secteur de zone 2Ul-9. 

nilodificstion J : correction de texte - Rapport de présentation : mise en cohdrence de la description &rite 
de l'emprise de l'emplacement &senrd C29 avec lkmprise rtSelle de cet emplacement réservé reporté 
graphiquement sur les documents graphiques du ragiement. 

MdMcation K : modification B araet&re g6néral - corrections de texte - Rapport de présentation et 
règlement : mise en cohérence des rdfdrences faites au code de l'urbanisme dans le règlement du PLU avec : 

- l'ordonnance du 8 décembre 20Q5 s'agissant de 19instalfation de caravanes constituant un habitat 
permanent ; 

- les évolutions de la codification entrées en vigueur 1e 1"' octobre 2007 s'agissant de la realisation des 
aites de stationnement, 

Modification t : correction de texte - Règlement : article 6 (implanation des conqtnictions par rapport 
aux voies et empfises publiques) de la zone 2AU : remplacenient du mot « alignement » par (c la limite du 
domaine public dtipartemental». 

Modification M : correcljon de texte - légende des documents graphiques du réglernent : remplacement de 
la mention « Espaces libres ;li planter » par << Espaces verts (art. L. 123-3 b) du code de l'urbanisme P. 

M d l i i c ~ N a o  N : cor?.tsrition de texte - Rapport de présentalion, programme d'amdnagement et de 
développent durable, orientation dbénagement Parc Marianne, &glement : prkision de la 
dénoniination s Georges Gfiarpak » pour le parc public et mention du projet d3equipement culturel d&é B la 
médecine et à la découverte du corps humain (Cité Hippocrate). 

3 - Supprmsion des r2gtes d'urbanisme du latissement as Ces Hauts de ta Croix d'Argent u 

IR lotissement « Les Hauts de la Croix dkgen t  » c& en 1971 à Ikxb'érnité sud-ouest de lkvenue de 
Toulouse, est situé aujourd'hui dans un secteur en pleine mutation. Considérant que les r&gles d'urbanisme 
de ce lotissement, qui ont Cstd maintenues au-delEl du délai dm dix années 23 compter de la délivrance de 
l'autorisation de lotir, ne permettent pas d'accompagner les mutations en cours le long de l'avenue de 
Toulouse, if est proposé de les supprimer à l'occasion de la modification du PLU, en application des 
dispositions prévues par les articles L. 442-9 et R. 442-24 du code de Ihrbanisme. 
M~difwaria;~ in&lement envhapbe a m  laauelle ü vous sera P ~ O I I O S ~  de reaoncer nu vu de la 
demande h g  c o b h  et riverains mstkn'eurement à E'enquISte p~bliqlle. 

4 - Déroulement de la proclxlure 

Conîormdment aux dispositions du code de l'urbanisme et notamment son article L.123-13, le projet de 
modification du PLU a étt5 natifié les 1 I et 12 janvier 201 1 ,  avant ouverture de l'enquête publique, au Pdfet, 



au Prbsident du Conseil régional, au Prvlsident du Conseil général, au Président de la Communauté 
d'agglomération de Montpellier, ainsi qu'aux organismes mentionnés à l'article L.121-4 du code de 
l'urbanisme (Chambre de commerce et d'industrie, Chambre de métiers, Chambre d'agriculture). 

Le projet de modification du PLU concernant le r&glr;ment d?.trbculisme applicable à l'intérieur de zones 
d'aménagement concerté rhlisr5es sous maîtrise d'ouvrage de la Communautd &AggIomération et du 
Conseil général, S'avis de ces collectivit& a été sollicitd au titre de I'article L.123-15 du code de 
l'urbanisme. 

Le projet de modificafton du PLU a été ensuite soumis à enquête publique du 14 fkvrier au 14 mars 201 1 
inclus. Conform6ment aux articles L. 442-9 et R. 442-24 du code de l'urbanisme, cette enquete publique a 
tenu lieu d'enqukte prhlable à la caducité des rhgles d'urbanisme du lotissement « Les Hauts de la Croix 
d'Argent B. 

Concernant les remarques exprimdes par le public durant 17enqu&te, sept observations ont cSté inscrites sur le 
registre mis à sa disposition et une a ét6 adressée par counier au commissaire enquêteur. Ces observations 
peuvent se r&sumer de la manière suivante : 

* des marques concernant les dacurnents herits et grapMques du r&glement : 
- craignant que I'autorisaGon de rktention des eaux pluviales en toiture entraîne une augmentation des 

droits à construire et donc une augmentation de la densid ; 
- souhaitant avoir des prkisions sur la hauteur maximale des consmctions admise rue du Moulin de 

Sémalen ; 
- demandant une augmentation de la hauteur maximaie des constructions sur le secteur du lotissement 

cc tes Hauts de la Croix d'Argent » ; 
- demandant une adaptation ponctuelle de la lunite d'une emprîse constructible de fa ZAC Nouveau 

Saint Roch, en bordure de la rue PagQy et de la rue du Grand Saint Jean ; 
- demandant que la préservalrion de l'aqueduc Saint-Clément et de ses abords soit assurde notamment 

dans la perspective d'opdrations immobilières à venir à proximité de l'ouvrage. 

* des remarques concernant les cheaillnements piétons : 
- approuvant la création de deux emplacements i-&ervés sur la liaison nie de Brahe - me Joseph 

Vianey en vue de favoriser un maillage de voiries publiques. 

* des remarques sans rapport direct avec lea documents sou& Q enquête publique : - demandant que la section de la nie Casseyrols ddbouchant sur lbveeue du Professeur Louis Ravaz 
consente sa vocation de voie pibtonne malgré le projet d'&lar@ssement de la rue ; 

- demandant des prtscisions sur les nouvelles entités privées par bkiment, sur le caractère définitif de 
l'affectation prévue pour les emplacements r6servds cr&s et sur les conditions de circulation 
Itint&rieur de Sa copropriétd! des Cévennes ; 

- souhaitant avoir des explications sur Ibsage d'un espace situé sur les bords du ruisseau de la Croze. 

Le Commissaire enquêteur désigntl: par Madame la Prksidente du Tribunal administratif a remis son rapport 
et ses condusions B la Ville le 6 avril 201 1, qui se rdsument par : 

- un avis favorable pour 49 des modifications de fond et Ia totalité des modifications de forme ; 
- un avis favorable assorti de recommandations pour les modifications de fond n018, 19 et 49 ; 
- un avis favorable à la suppression des &les d'urbanisme du lotissement (4 Les Hauts de la Croix 

d'Argent ». 

Chacune des observations formule'es durant l'enquête publique a fait Ibbjet dhne analyse détaillée dc la part 
du Commissaire enquêteur. 
L'une de ces observations a pour objet une adaptatjon mineure de l'emprise consmctible d'un flot de la 
ZAC du Nouveau Saint Roch, à l'angle de la rue Pagézy et de la rue du Grand Saint Jean, pour permettre une 
meilleure insertion urbaine et fonctiormelle du projet envisagé et augmenter la partie rectiligne du liadaire de 
la rue Pagézy en vue d'améliorer la capacité de stationnement affect& notamment aux taxis. 



Considdrant le caract6re ponctuel de cette adaptatjon règlemenraire, La Ville propose, au vu de l'absence 
dbppasition exprimée par le commissaire enquêteur, de prendre en compte cette demande et d'adapter en 
conséquence le projet de modification du PLU soumis it votre approbation. 

Concernant les modifications de fond n018, 19 et 49, objets de recommandations de la part du commissaire 
enquifteur : 

- tnodification n018 - justîtïcalion de la r$gle de hauteur des constructions à 22,50 metres nie du 
Moulin de Sémalen : la règle de hauteur maximale des constructions fixée à 22,50 mktres s'inscrit, 
d'une part, dans l'objectif de favarisers en bordure de la rue de Sémalen, la production dkne 
volum&rie et d'une architecture en harmonie avec I'o@ration voisine rMis6e rPrement et, d'autre 
p a  dans l'intention d'assurer une transition cohrlrente entre deux secteurs déjk construits, 
réglementés à 27 mètres au sud, et à 21 m&tres au nord ; 

- modification no19 - pt5rennitro de l'affectation des emplacements r6servEs dans la coppriétd des 
Cdvennes : tes emplacements rbervés Cl89 à Cl94 et 855  sont üffectt5s prkisbment pour la 
rMisation de voiries, cheminements piétons et parc public. LRs parcelles concern&s ont vocation b 
etre intégrées au domaine public comnund et à recouvrir le statut indiknable, impmcriptible et 
incessible qui s'y attache, les pdservant de tout aule usage. 

- modification n049 - aqueduc Saint-Clément : l%queduc fait Ibbjer dkn  emplacement rtsservé pour 
cheminement piéton hscrit au POS (puis au PLU} de la Ville de Nontpelliw depuis 1985 entre ta rue 
Pau1 Rimbaud et l'avenue du Professeur Louis Ravaz, Ckst un éltrment essentiel du patrimoine 
historique de la Ville. Aussi, celle-ci veillera scrupuleusement, au moment de l'instruction des 
autorisations préalables à tout projet qui poumit voir le jour dans sa pmximit6 imm&iate, h ce que le 
traitement des abords de Ikqueduc soit réalis4 avec le plus grand soin et que les travaux envisagds 
soient sans condquences sur les accès et espaces praticables du cheminement piéton existant. 

Par ailleurs, un oubli mate'riel relatif à la modification n018 a été constat& après enquête publique concernant 
la reprr5Jentation graphique de l'emprise maximale des consmctions liée B l'extension du swteur de zone 
IU4-3 situé en bordure de la rue du Moulin de Sémâten. La correction de cet oubli qui ne modifie ni les 
objectifs ni les autres r&:gles du secteur de zone 1U4-3 a dté intkgke au dossier joint Ia présente 
dtslibération, 

Concernant les personnes publiques destinataires du dossier de modification du PLU avant enquête publique, 
les avis suivants ont été exprimas : 

- par drllib6ration en date du 26 janvier 201 1, le Conseil de la Communauté d%gglomération de 
Montpellier, dans le cadre de ses comgtences et confarm6n1ent aux dispositions de l'article 2.123- 
15 du Code de I'urbdsme, a formulé un avis favorable sur le projet de modification du PLU ; 

- par courrier en date du 16 février 2011, la Chambre de commerce et de IVndusuie (CCI) de 
Montpellier a dmis deux remarques sans exprimer d'opposi~oa sur le projet de modification du 
PLU : lbne souligne la nécessité de prévoir une 0% de stationnment en adquarion avec le 
commerce attendu sur l'avenue Raymond Dugrand, l'autre sugg2ire de réflkchir à une progamation 
dans le temps de l'ensemble des m2 commerciaux prtfvus dan5 les ZAC, nomment au vu de 
l'extension de la ZAC Odysseum. 

- des avis formulc5s par les collectivitds et les organes auxquels le projet de PLU a étk notifié, 
- des remarques formul~ces au cours de I'ez~quête publique, 
- du rapport, des conclusions et des avis favorables avec ou sans recommandation du Commissaire 

enquêteur d&signk par Madame la Prkidente du rrribunal administratify 
- de la prise en consid6ration de ces avis, remarques et conclusions dans le dossier de modification du 

PLU, 
- des demandes des riverains et coiotis du latissement %Les Hauts de la Croix dxrgent » 

postérieurement fli l'enqubte publique, el nonobstant l'avis favorable du cornmiss& enqubteur, 



II vous est demandd : 

- de prendre acte du rapport et des condusions du Commissaire enqulçeeur chargé de l'enquete 
publtque relative à la modiiication du PLU, 

- de dire que les regles d'urbanisme du lotissement «Les Hauts de la Croix d'Argent >r sont 
maintenues, 

- d'approuver Je dossier de modification du PLU tel que modifié aprh enquête publique et annexé B la 
prkente ddlibQFatiun, supprcxsion faite du projet de modification des rbgies d'urbanisme enwîsagr5es 
sur le secteur du lotissement « Lm Hauts de la Croix d'Argent >>, 

- de tenir le dossier de modification du PLU approuvé B la disposition du public aux jours et heures 
d'ouverture des bureaux de la mirie au public et de pmcsder aux mesures régleinentair-erj de 
public2itcS et d'affichage confondment aux dispositions des articles R. 123-24 et R.123-25 du code de 
l'urbanisme, 

- dbutoriser Madame le Maire ou, 1i défaut, l'adjoint dr5lcSgui5, à signer tous documents relatifs Fs cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 10 mai ZOll 
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d&ibdmtions du Coasejl 

ZAC Port M a n n e  - Conds de Mer extension (phase 3) 
Apprabation du dossier de réaikation 

Convoqué k lundi 2 mai 2011, le C o d t  
d d  en mairie, Sailes des Rencontres, le lu 
de Madame le Maire, HBIEw Mapldraux 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Par délibération du 26 mars 2ûû7, te Conseil municipal a dP,fini les objectifs et les modalités de concertation 
relatifs à la réalisation de l'extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer (phaise 3) dont le périmetre 
s"6tend sur un peu plus de 3 hectares. Située dans le prolongement de I'apt5ration existante, Li praximitt? 
immédiate du futur hbtel de Vue de Montpellier, eiie s'inscrit dans le cadre du projet urbain de Port Marianne 
et du développement de la vine vers I'est. 
Par déiibkration du 24 juiliet 2008, le Conseil municipal a approuvé le dossier de créaiion de cette extension, 
ainsi que le bilan de la conmrtation à laquelle elle a donné lieu. 

Au terme du montage du dossier de &isation de l'exxtension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer 
Cphase 31, une nouvelle phase de conceflation a &t6 organiske sur ce dossier. Par dtrliwration du 7 fdvrier 201 1 ,  
le Conseil municipal a approuvé le bilan compl6mentaire et ddfinitif de cette concertation et a anilé le dossier 
de réalisation correspondant. 

Conform6ment l'article R.311-7 du code de l'urbanisme, le projet de dassier de rdalisation comprend 
notamment : 
- le projet de programme des équipements publics à rhliser dans la zone, 
- le projet de programme global des constructions à rbaliser dans la zone, 
- les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement c5chelonnées dans le temps. 

En application de ce même article, l'avis de la Cornunauté dkgglomération de Montpellier a étt5 solljcid sur 
le projet de programme des dquipements publics au titre de ses compétences en matiére d%ssainissement 
des eaux usks et d'eau potable. Par délibcrratian du 21 avril 201 1 ,  le Conseil communautaire a prononcd un 
avis favorable sur ce programme des équipement.. publics. 



En conséquence, il vous est propos& : 

- d'approuver le projet de dossier de ré'alisation de l'extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer 
(phase 3) annexi5 & la présente délibération ; 
- de dire que ce dossier sera tenu à la dîsposîfioi du public à fa iniiirle de Montpelliw, aux jours et h e m  
d'ouverture des bureaux au public ; 
- de confirmer que les canstructions qui seront édifiées B 13ntérieur du +rim&tre de lkxtension de la ZAC 
Port Marianne - Consuls de Mer (phase 3) seront exclues du champ d'application de la taxe locale 
dvbquipement, eonfoml.irnent aux dispsitions des arriclef 1585 patfagrapbe C du code général des impôts et 
3 17 quater de I k a n n  III du code gdnz5ral des impdtir ; 
- de proctfder aux formalitds rdglementaires de publicitd et d'affichage, conformément aux dispositions des 
articles R.3 11-5 et R.3 2 1-9 du code de l'urbanisme ; 

- d'autoriser Madame le Miiire ou, à défaut, l'adjoint délégud, & signer tous documents relatifs h cette affaire. 



Ville de 1 

Direction Aménagement 
Prûgr mmstion 
Planification -Urbanisation 
nouvelle 

Extrait du registre des 
déiibératio~s du Conseil 
Municipal de la Vüfe de 
MontpeIIier 
no 2011 1183 

Séance publique du 
lundi 9 rnai 2011 . > - - - y - :  

I 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, It Candi Hier s'est 
réuni en rnslrie, SllIieâi des Ren~ontrq le lun& 9 mai 201 1 P 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, tlt?î&ne Mrtndroux 

Prknts : 
B& ABBOU, IPe& MAOON. Miekl ASLANIAN, Marie-fa& AUGWAUMON. EWI BECCARIA. Amk RENEZECW. 
Arnim BWOUAROHA-JAmOh Nkafe BIGAS. StLfplrsnie RIJkWREl), S~ophic B O N E M E - P E A L  Chrisrian SQUILLE 
A@ri BOYER. Mm1W CASTRE Jctsem CL.AVnKIK Perla DAMAN. hliehcl IIELMOSS& Fnnny I[X)HBRF.COSTE, 
J q u e a  DOMERGUF- Mare WUrOUR C h r i s h  DWONT, San& EL ATMANI, S q c  FlJ3JltENçE Nathalie GAtmER- 
MEEllcOS, lm-huis GGLY. A m d  JUW&q. Cathcdrc~ LABROUSSE Géianf WVJNELONOU& Max LEWTA, Richard 
MAtbJlE, M u a p h  hlMüOU1, H#ênc MMDROVX. Wcrv6 MARnN. 3acqw1 MARm. Nd= MIRAOUI, Chrkwpk 
MORALEf, Nkuk MOSçHETn-STAMM, Miehel PASSEf. Fmnçciw PRUNIER H é b c  QWTGAARD, Jean-huis 
ROUMi%AX Philippe SAUREL R6g.w SOUCHE, Rabert SURRA, Wrk SUDRES, Pbilipp: THMES. lacques TOUCHON. 
P&&& TSITSONIS, Pnviek V f W A L  A M n  irYLBEltMAN. 
AbseDts ayant voté par procuration en sppücstion de I'srtiek L 2121-20 du Cade 
G&nérd des Callertivités Territoriales : 
N m y  CANAUO. T&RB CAPtlWZI-BOIIAIAM. Maplle C!UVEJ1I+ Ostrriëlle DRLONCLK fame FAXGIER. CfÜisliirne 
WURTf5iU, A&y DE 1.A GRANGE, StEplwne fdT9.U. Louia WWGî, Gtaudioc TRONIEC-ROBERT. 
Absents : 

A TOUT, mncis v m a  

ZAC Port Marianne - Consuls de Mer extension (phase 3) 
Programme des équipements publics 

Approbation 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Par déliMration du 26 mars 2007, le Conseil municipal a défmi les objectifs et les rnodalit6s de concertation 
relatifs it la rt?alisation de l'extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer (phase 3) do& le périmètre 
sYmd sur un peu plus de 3 hwbues. SimQ dans le prolongement de J'optkation existante, proximité 
immédiate du futur hotel de Ville de Montpellier, elle s'inscrit dans le cadre du projet urbain de Port Marianne 
et du développement de la ville vers l'est. 

Par déliMration du 24 juillet 2008, le Conseil municipal a approuve? le dossier de création de cette extemion, 
ainsi que le bilan de la concertation à laquelle eiie a donné lieu. 

Au terme du montage du dossier de rdaiisation de l'extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer 
(phase 31, une nouvelle phase de concertrttian a été organisée sur ce dossier. Par délibération du 7 f6vrier 201 1, 
le Conseil municipal a approuvd le bilan complémentaire et définitif de cette concertation et a arreté le dossier 
de réalisation correspondant. 

Le projet de programme des Lquipements publics de l'extension de iâ, ZAC Port Marianne Consuls de Mer 
@hase 3) inclut tous les travaux d'infmslructure (voiries, espaces publics, rdseaux divers, ...) nécessaires ii 
f 'dquipement de la ZAC. 

Le contenu de ce programme peut se rLsumer cainme suit 

- réseau de voiries internes reliées aux mes principaux ; 
- trame pidtanne transversale B 2"intkrieur du quartier ; 
- r6seau de pistes cyclables aménagées dans la continuité des &eaux existants ; 
- tous les réseaux internes k la ZAC ntkessaires à son bon fonctionnement :électricité, 

t6i6çamrnunications, éclairage public, eau potable, eaux usées, eaux pluviales,.. 



- les amdnagements paysagers du quartier ; 

Au titre de ses comp&tences en matiére d'assainissement des eaux usées et d'eau potable et. en application $es 
dispositions de I 'dc le  R.311-7 du code de l'urbanisme, l'avis de fa Cornmunaut6 d'agglomération de 
Montpellier a ét6 sollicité sur le projet de projyamme des dquipements publics établi dans le cadre du dossier 
de réalisation. Far déiîbc4ration du 21 avril 201 1, le Conseil çommunautaire a donnd son accord concernant la 
partie du programme des équipements pubii~s relevant de ses compf5tences. 

Aussi, en application de l'article R.311-8 du code de l'urbanisme, le programme des équipemen& publics de 
l'extension de la ZAC Part Marime - Consuls de Mer (phase 3) est aujourd'hui soumis B vota approbation. 

En conséquence, il vous est demandé : 

- d'approuver le programme des Quipements publics de 1'extenr;ian de la ZAC Port Marianne - 
Consuls de Mer @hase 3) ; - de procéder aux farmalit4rs rdglementaires de publicitci: et dwfichage, conformément aux 
dispositions des artides R.3 1 1-5 et R.3 1 1-9 du code de l'urbanisme ; - de dire que le programme des équipements publics de l'extension de la Z4C Port Mariaane - 
Consuls de Mer (phase 3) sera tenu h la disposition du pubiic à la mallie de Montpellier, aux jours 
et hem= d'ouverture des bureaux au public ; - d'autoriser Madame le Maire au, à drJfaut, l'adjoint dtSlégu6, à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 

I,ce Conseil adopte. 
e, Madame le Maire 
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Convoqué le lundi 2 mi 2011, le Condi Mumielpal die la Vifle de Montpellier s'est 
n é d  en milirSe, 8alIm dm Reaoonbres, k lundi 9 mai UIl l li 17N00, mw h présidence 
de Madame le Maire, H é 1 k  Msndroux 

Presents : 
Brahim ABBOU, Ff&& ARAGON, Michef RfUNJAN. W-fo ihZr :  AWWAUMON,  Em BECCARIA, Amie BWWEH, 
A m i  RmOUARGHA-IAmlOL Nicote BIGAS, Sidphame BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL Clnlsrian BWiLLE, 
Ag& OOYER, MM~AIW CAJîRE, Jmnc CMVERIE, PMla D A N M ,  Michacf DElAFOSSE Fanny DOM1BREEOSTG 
Sacqua DOMERGUE, Marc DUFOm Q u i s t h  DUMONT, Swh EL ATMANI, Serge FLBLtRBNCE, N M e  GAüïTER- 
MI?DUROS. JrBrrh& CiftLY, Amud IUtAi?M. Crilbenne LAIRUUSJE, Wrrml W N E L O N C i  Max LEVITA, B W  
MAlUIa Mwtgha MAIIXIUL, H m  MANDRQUX. HcwC MARIIN. Jacques MARTIN. Nadia MIRAOUI, Chrbtaphe 
MûRAW. Nhbk MOSCNEITI-STAMM, M u k l  PA&SiT, Fm@%? WIUNtER, H é l h  QVISTGAARD, Ja%i-&suis 
ROlMmAS,  Witipp SAUREL REgine SOUCHE, R W  SUBRA, eédric SUDRa, Philippe TWINPS. lncqms TûUCHBN. 
FtédMc TWïSONiS. Psmm VIGNAI,, Alain ZYWIaMAN. 
A k t s  ayant voté par pracuratim en application de i'artide L 2121-20 du Caùe 
GQn4ral des C~ikctiv5î& Territariales : 
N w y  CANAUD, Tmiana CAVUOm-ROUAIAM. NBg~l>e WUVERT, Clabrielie DEU;)NC1JI k u w  PARGIER, Chrlstinm 
POURTEAU. Au- DE LA GRANGE. Slépha~te h?IILtA, Iauis POUFET, Chudine TitOADEÇ-ROBERT, 
Absents : 
Ma&m PETWûlK finrifia VlGUlE 

Acquisition de la proprieté de Mr Jean-Marc MICREL, cadwtr6e TN 13 
R&Hsation d'un nouveau groupe scolaire pour le quartier Naibosc 

P'roc4dure de d&larâtion d'utilité publique valant mise en compatibilité du 
Plan Local d'urbaaisme 

Levée d'option 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Le Conseil Municipal du 14 juin 2010 a décidé d'accepter la promesse de vente sous condition suspensive, en 
date du 20 mai 2010, consentie par Monsieur Jean-Marc MICHEL, pour l'acquisition de la parcelfe TN 13, 
d'une superficie de 4073 m2, au prix de 224 015 6 toutes indemnitds comprises (indemnité principale+ remploi), 
au vu de lbtimation d~ services fiscaux. 

Cette acquisition s'inscrit dans le cadre de la rdalisation d'un nouveau groupe scolaire pour le quartier Malbosc, 
qui fait l'objet d'une procaure de déclaration dktilité publique valant mise en compatibilit6 du Plan Lad 
d'Urbanisme. La condition suspensive concernant la réitération de l'acte est l'obtention par la Ville de I'arrêté 
déclaratif d7utilitiÉ publique valant mise en compatibiIit6 du Plan hcal  d'urbanisme. 

h promesse de vente a été acceptée par la Ville le 28 juin 2010. Il est proposé au Conseil Municipal, de lever 
l'option dans le d&ai de validitd de la promesse de vente, soit avant le 30 juin 201 1 et d'autoriser la signature de 
l'acte authentique réitdrant Ikngagemeat des parties. 
II est prdcis6 que cette signature ne pourra intervenir qu'apr6s la réalisation de la condition suspensive 
d'obtention de la déclaration d'utilité publique valant mise en compatibilité du Plan Local d'urbanisme et que, 
si cette condition est réalisée, l'acte devra intervenir dans le ddai dhn  mois ap&s la pdsente délib6ration 
devenue exécutoire. Par avis du 8 février 201 1, le Commissaire Enquêteur a donné un avis très favorable & 
l'oopération considér& et le Conseil Municipat du 28 mars 201 1 a prononcé la déclaration de projet et la mise en 
compatibilité du PLU. En cons@uence, nous attendons I k & t é  préfectoral de DUP dans les prochaina 
semaines. 

11 est rappelé que l'acte sera rédigé par Maître Geneviève LHOTE VOLLE, notaire % Montpellier. 



En eondquernce, après étude da dassier et au vu de Ihtimation d e  services fTseaux, nous vous propsons : 

-de lever l'option de la promesse de vente sous condition suspensive, consentie en date du 20 mai 2010, par 
Monsieur Jean-Marc MICHEL, et acceptée par la Ville le 28 juin 2010, pour l'acquisition de la parceue 
cadastrée TN 13, dans le cadre de Ia rdaiisation dkn nouveau groupe scolaire pour le quartier 114albosc, qui fait 
l'objet dkne procédure de ddclaration d'ututjlrté publique valant mise en compatibilité du Plan Local 
d'Urbanisme, au prix de 224 015 +?toutes indemit65 comprises, 

-d'imputer les frais relatifs B l'acquisition et aux fsais de l'acte rtkligé par Mrûtre Genevikve LHOTE VOLLE, 
notaire à Montpellier, sur le budget de la Ville, 

-dkutoriser Madame le Maire ou à ddfaut Monsieur l'adjoint déIéguC, i signer tout acte ou document 
concernant cette affaire. 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Vilie de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 A 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFiOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPED, Sophie BONIFACEPASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josetîe CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAEHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïïï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUE. 

Travaux de modification du jalonnement directionnel convention entre la 
communauté d'agglomération et la ville de Montpellier autorisation de 

signature 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Afin d'organiser les déplacements de façon cohérente, la Communauté d'Agglomération de Montpellier gère un 
plan de jalonnement directionnel, réalisé avec un même matériel, sur l'ensemble des voiries de son territoire 
pour assurer une bonne homogénéité et lisibilité des indications. 

De ce fait, la Communauté d'Agglomération de Montpellier réalise tous les travaux de jalonnement directionnel 
ainsi que l'ensemble des compléments et des modifications du jalonnement existant sur le territoire des 
Communes. Elle est propriétaire des matériels de jalonnement et en assure l'entretien et la maintenance. 

A l'achèvement de la mise en place du jalonnement sur la Commune : 
- les compléments de jalonnement, consécutifs à la réalisation de nouvelles voiries ou de nouveaux pôles à 
jalonner, sont réalisés et financièrement pris en charge par la Communauté d'Agglomération de Montpellier, 

- les modifications du jalonnement existant, liées à un aménagement de voirie existante ou à un nouveau plan de 
circulation, sont réalisées par la Communauté d'Agglomération de Montpellier propriétaire des matériels, aux 
frais du maître d'ouvrage de l'opération d'aménagement. 

Ainsi, lorsque la Ville de Montpellier procède à une modification de configuration d'une voirie etlou d'un 
carrefour, ou à une modification de son plan de circulation, les travaux de modification de jalonnement liés à ces 
opérations sont réalisés par la Communauté d'Agglomération aux frais de la Ville. 

Une convention, valable 3 années, est proposée à l'approbation du Conseil Municipal. Celle-ci fixe les modalités 
d'exécution des travaux par la Commune. 



En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 
- d'approuver la convention entre la Ville de Montpellier et la Communauté d'agglomération de Montpellier, 
- de dire que les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au budget 201 1 de la Ville au chapitre 908, 
-d'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVEIUE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNEUINGUE, Max LEVITA, Richard 
MAlLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER Héléne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Paûick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGER Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis MGUIE. 

Convention de groupement de commande publique - Actualisation et 
complément du plan de gestion Lez-Mosson et principaux affluents à l'échelle 

communale et réalisations des dossiers réglementaires. 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Le manque d'entretien des cours d'eau du bassin versant Lez-Mosson et plus particulièrement sur le territoire 
communal qui entraine l'accumulation de la végétation et des embâcles pourrait aggraver les inondations, lors 
des prochaines crues importantes, avec des impacts sur les biens et les personnes dans les secteurs urbanisés. 

Afin de garantir la cohérence des travaux à l'échelle de l'ensemble du bassin versant, un Plan de gestion a été 
réalisé en 2006 ar un bureau d'études spécialisé dans le cadre du SAGE (Schéma d'Aménagement et de 
Gestion des ~ a u x y  Lez-Mosson-Etangs Palavasiens. 
Il a permis, notamment, de définir sur les principaux cours d'eau des communes un programme d'intervention 
avec des travaux de restauration et d'entretien de la ripisylve qu'il conviendrait d'effectuer. Ces travaux ont été 
repris dans le cadre du Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du bassin du Lez coordonné 
par le Syndicat du Bassin du Lez (SYBLE). 

Le Plan de gestion LezIMosson et principaux affluents de 2006 est actuellement coordonné sur le bassin versant 
de façon globale et cohérente par le SYBLE en complément du Plan de gestion de la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint Loup couvrant le nord du bassin versant. 

Selon les articles L. 215-1 et suivants du code de l'environnement, le propriétaire riverain est tenu à un entretien 
régulier du cours d'eau. Toutefois, la maîtrise d'ouvrage des travaux définis dans le Plan de gestion peut être 
portée, à la place des riverains, par les communes concernées ou leurs groupements compétents dans le cadre 
d'une procédure de Déclaration d'Intérêt Général (DIG). Elle est prévue par l'article L.211-7 du code de 
l'environnement et les articles L. 15 1-36 à L. 15 1-40 du code rural. 
La DIG se fait sur la base d'un dossier réglementaire qui est soumis à enquête publique, et qui donne lieu à un 
arrêté préfectoral déclarant l'intérêt général des travaux pour une durée de cinq ans. 
Après réalisation de cette procédure, la maîtrise d'ouvrage des travaux sera ainsi assurée par la commune de 
Montpellier en rapport au Plan de gestion actualisé et complété sur son territoire communal. 
La réalisation du dossier réglementaire de Déclaration d'Intérêt Général par un bureau d'études est estimée à 
1500 £ HT par commune. 
Nous proposons au Conseil municipal de réaliser le dossier réglementaire de Déclaration d'Intérêt Général. 



Pour une gestion plus cohérente, nous proposons au Conseil munici al d'actualiser et de compléter le Plan de R gestion Lez-Mosson et principaux affluents sur l'ensemble du réseau ydrographique de la commune. 
Le coût de l'actualisation du plan de estion (coût des travaux, parcellaire, cartographie et Système k d'Information Géographique.. .) et du comp ement (cours d'eau secondaires ou tertiaires à ajouter et à étudier.. .) 
à réaliser par un bureau d'études sur la commune est estimé à 8 500 €HT pour la commune. 

Le coût total (actualisation et complément du plan de gestion et dossier réglementaire) pour la commune est 
évalué à 10 000CHT. 
Pour l'actualisation et le complément du Plan de gestion LezIMosson et principaux affluents à l'échelle 
communale et la constitution des dossiers réglementaires relatives à l'enquête publi ue, le SYBLE propose de i réaliser un groupement de commande publique avec les communes du bassin versant e la Mosson. 

SYBLE, coordonnateur du groupement et 
du montant, la procédure utilisée sera la 

la procédure adaptée, la constitution d'une 

des coûts mis à la charge de chaque membre du 

les aides financières relatives à cette opération, le reliquat restant à la charge 
des membres du groupement après participation fmancière du SYBLE. 

En cohérence avec les aides financières inscrites au PAPI du bassin du Lez, le SYBLE sollicitera pour ce 
marché les contributions financières les plus larges possibles à hauteur de 90% d'aide, les 10% restant étant à la 
charge du coordonnateur du groupement (avance financière pour le compte des communes). 
Finalement, la participation financière du SYBLE correspond à 1% du montant total HT du marché. 
La part à la charge des communes membres du groupement correspond à : 
- 9% du montant total hors taxe du marché. La participation de chaque commune est calculée en fonction 

d'une part fixe (actualisation du Plan de gestion et dossiers réglementaires) et d'une part variable, 
(complément du Plan de gestion) qui dépend du linéaire de cours d'eau nécessitant des compléments sur 
chaque commune. 

- la T.V.A (19.6%) du montant total du marché. La T.V.A est répartie entre chaque commune sur la base du 
montant de la prestation réalisée. 

Les crédits seront inscrits au budget 201 1 de la commune et que la part à la charge de la commune sera reversée 
au SYBLE comme indiqué dans le projet de convention constitutive de groupement de commande publique. 

Le projet de convention de groupement de commande est ci-joint. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver le lancement de l'actualisation et du complément du Plan de gestion Lez-Mosson et principaux 
affluents à l'échelle communale et la réalisation du dossier réglementaire relatif à la Déclaration d'Intérêt 
Général, 

- d'approuver le projet de convention constitutive de groupement de commande publique avec le SYBLE et les 
autres collectivités concernées pour l'actualisation et le complément du Plan de gestion à l'échelle communale 
et la réalisation des dossiers réglementaires, 

- d'autoriser Madame Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Publiée le : 10 mai 2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Mane-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseîîe CLAVERIE, Perla DANAN, Michel DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Çhrisîian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Paûick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphne MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Convention d'assistance technique relative à la mise en oeuvre et au suivi du 
plan gestion 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Le manque d'entretien des cours d'eau du bassin versant Lez-Mosson et plus particulièrement sur le territoire 
communal qui entraine l'accumulation de la végétation et des embâcles pourrait aggraver les inondations, lors 
des prochaines crues importantes, avec des impacts sur les biens et les personnes dans les secteurs urbanisés. 

Afin de garantir la cohérence des travaux à l'échelle de l'ensemble du bassin versant, un Plan de gestion a été 
réalisé en 2006 par un bureau d'études spécialisé dans le cadre du SAGE (Schéma d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux) Lez-Mosson-Etangs Palavasiens. 
Il a permis, notamment, de définir sur les principaux cours d'eau des communes un programme d'intervention 
avec des travaux de restauration et d'entretien de la ripisylve qu'il conviendrait d'effectuer. Ces travaux ont été 
repris dans le cadre du Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du bassin du Lez coordonné 
par le Syndicat du Bassin du Lez (SYBLE). 
La Directive Cadre Euro éenne sur l'Eau (DCE) adoptée en octobre 2000 fixe un objectif d'atteinte du bon état 
des eaux et du milieu S'ici 2015 pour le cours d'eau de la Mosson (de sa source à la confluence avec le 
Coulazou). Le SYBLE propose donc de mettre en œuvre de façon prioritaire les travaux du Plan de gestion sur 
le bassin versant de la Mosson. 

Le Plan de gestion LezIMosson et principaux affluents de 2006 est actuellement coordonné sur le bassin versant 
de façon globale et cohérente par le SYBLE en compléinent du Plan de gestion de la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint Loup couvrant le nord du bassin versant. 
Le SYBLE propose aux communes ou à leurs groupements compétents une assistance technique pour la mise en 
œuvre et le suivi des travaux du Plan de gestion défini dans le cadre d'une convention. Cette convention (sans 
contrepartie financière) précise les engagements réciproques du SYBLE et de la commune (ou du grou ement R competent) pour la mise en œuvre et le suivi des travaux du plan de gestion LezMosson et principaux af uents. 

Nous proposons au Conseil municipal la signature de la convention d'assistance techni ue relative à la mise 9 œuvre et au suivi des travaux du Plan de Gestion LezIMosson et principaux affluents avec e SYBLE. 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'a prouver le projet de convention d'assistance technique relative à la mise en œuvre et au suivi des travaux 
du P f an de gestion Lez-Mosson et principaux affluents avec le SYBLE, 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10 mai 2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Vilie de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 ii 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Héléne Mandroux 

Présents : 
Brahm ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUIZLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseüe CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant votk par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Clanche TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Approbation des conventions spécifiques de partenariat "Politique de la Ville 
et Solidarité" entre la Ville de Montpellier, ERDF Montpellier Hérault, 

l'association le Passe Muraille et la Mission Locale Jeunes d'Agglomération : 
Exercice 201 1 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte 

Par délibération en date du 28 mars 201 1, le conseil municipal a approuvé la convention de partenariat avec 
ERDF Montpellier Hérault relative aux actions « Politique de la Ville et Solidarité » pour l'exercice 201 1, et ce 
conformément aux dispositions prévues par l'avenant n02 de la convention de partenariat avec ERDF pour la 
période 201 1-2015 ayant fait l'objet d'une délibération en date du 8 novembre 2010. 

Dans ce cadre, la Ville de Montpellier et ERDF Montpellier Hérault ont décidé de soutenir différentes actions 
proposées par des structures ayant répondu à l'appel à projet 2011 du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
(CUCS) dont : 

la mise en œuvre de « chantiers citoyens » par l'association Le Passe Muraille, 
le développement d'une « action visant à favoriser l'accès à l'emploi des Jeunes » par la Mission Locale 
Jeunes d'Agglomération de Montpellier, 
une action de médiation sociale dont l'intervenant devait être désigné ultérieurement. 

Afin de permettre la réalisation de ces différentes actions, la Ville de Montpellier, dans le cadre du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (CUCS), s'est engagée par délibération en date du 28 mars 201 1 à cofinancer à 
hauteur de 5 000 € la mise en œuvre des chantiers citoyens et 2 000 € pour l'action proposée par la Mission 
Locale Jeunes. 
En compléinentarité, la Ville de Montpellier s'est engagée, pour ces deux actions, à sensibiliser et mobiliser 
d'autres partenaires financiers, dont 1'Etat et le Conseil Général de l'Hérault, à hauteur de 50 % du montant 
global des actions conformément aux termes de l'article 3 de l'avenant n02 de la convention de partenariat 
signée en 2006. 



Concernant la troisème action, la ((médiation sociale », et considérant qu'au titre de la mise en œuvre des 
chantiers citoyens, l'association le Passe Muraille a proposé une action complémentaire de sensibilisation et de 
mobilisation citoyenne permettant la valorisation et l'appropriation du cadre de vie, ERDF s'est engagée à 
mobiliser une enveloppe de CO-financement complémentaire de 7 500 € au bénéfice de cette structure. 

Afin de préciser les objectifs ainsi que le contenu prévisionnel de ces différentes actions, deux conventions 
spécifiques de partenariat ont été établis selon les modalités déclinées ci-après : 

Une convention spécifique entre la Ville de Montpellier, ERDF Montpellier Hérault et l'association le 
Passe Muraille relative à la mise en œuvre de chantiers citoyens, y compris l'action de médiation sociale : 

Au titre de cette action, seront réalisés cinq sessions de « chantiers citoyens )) d'une durée de 12 jours chacun. 
Pour chaque session, six jeunes en moyenne seront bénéficiaires de l'action. 
L'association Le Passe Muraille sera la structure intervenante pour suivre et encadrer ces jeunes pendant la 
durée des ces chantiers citoyens. 

En termes de supports d'intervention, seront pris en charge le nettoyage de postes de distribution publique 
d'électricité situés sur le domaine public et implantés sur le territoire de la commune de Montpellier incluant le 
nettoyage aux abords des postes, l'enlèvement des tags et affichages sauvages. 
Plus spécifiquement, seront aussi réalisées deux fiesques minimum (en partenariat avec un artiste spécialisé 
proposé par l'association Le Passe Muraille) sur des postes de transformation repérés comme prioritaires dans le 
cadre de l'avenant n02 à la convention de partenariat 2006-2020 entre la Ville de Montpellier et ERDF. 
Le choix des postes de transformation retenus sera effectué en concertation entre la Ville de Montpellier et 
ERDF. 
En complémentarité, la Ville de Montpellier proposera des supports d'interventions sur des équipements 
municipaux au titre de la mise en œuvre de ces chantiers citoyens. Des supports identifiés en partenariat entre 
l'association le Passe Muraille et la TAM pourront aussi être proposés au titre de cette action. 

Le déroulement prévisionnel de chaque session de douze jours chacune est le suivant : 

- Neufs journées de chantiers s'appuyant sur différents supports proposés par ERDF Montpellier Hérault, 
la Ville de Montpellier et la TAM. 

- Trois journées dédiées à des ateliers éducatifs et une action de médiation sociale. 

Au titre de l'action spécifique de médiation sociale, différents ateliers éducatifs seront mis en œuvre sur chaque 
session de chantier citoyen autour des thématiques suivantes : 

- mobilité et environnement urbain animé par la TAM ; 
- sécurité, technique et métiers autour de l'énergie animé par ERDF ; 
- prévention des addictions animé par la Maison de la Prévention Santé de la Ville ; 
- le code de la route et le savoir vivre ensemble animé par la maison de la sécurité routière ; 
- la valorisation de l'expérience du chantier dans la recherche d'emploi animé par la Mission Locale 

Jeunes de l'Agglomération de Montpellier. 

En complémentarité et en amont des interventions sur les différents supports (dont les postes de distribution 
électriques), des prises de contacts seront organisées auprès de différents acteurs intervenant sur le territoire 
concerné : associations, gestionnaires d'équipements, etc. 

Au total, ERDF s'est donc engagé à mobiliser une enveloppe globale de CO-financement de 37 500 €, 30 000 € 
au titre de la réalisation des chantiers et 7 500 € pour l'action complémentaire de médiation sociale. 

Une convention de partenariat Ville de Montpellier, ERDF Montpellier Hérault et l'association Mission 
Locale des Jeunes de l'Agglomération de Montpellier relative à la mise en œuvre d'une action relative à 
l'accès à l'emploi des jeunes sur les quartiers Petit-Bard et Cévennes 



Au titre de cette action, seront organisées des opérations de plusieurs types dont la sensibilisation et la 
connaissance des avantages et contraintes des métiers, le recrutement, les techniques de Recherche d'Emploi 
(TRE), des visites d'entreprise et la participation à l'organisation de Forums Emploi. 
A ce titre, ERDF participera à certaines opérations déclinées ci-avant qui seront préparées et d é f ~ e s  entre la 
MLJAM et ERDF en lien avec la Ville de Montpellier. 

Par ailleurs, dans le cadre des permanences animées par la MLJAM sur les quartiers concernés (Petit-Bard et 
Cévennes) ainsi que par l'intermédiaire du suivi de parcours de Jeunes mis en œuvre par celle-ci, un repérage 
ainsi qu'un accompagnement de jeunes susceptibles de postuler à des offi-es d'emploi ou de formations en 
alternance proposées par ERDF sera mis en place. 
Dans ce cadre, la MLJAM pourra mobiliser l'ensemble des outils et ressources dont elle dispose en lien avec les 
partenaires locaux de l'emploi, de la formation et de l'insertion. 

Parmi les publics « ciblés », un des objectifs est de permettre à certains jeunes ayant bénéficié de « Chantiers 
citoyens », dont la MLJAM est partenaire, d'être accompagnés au titre de cette action. 

ERDF s'est engagé à mobiliser une enveloppe, également, de 7 500 € de CO-financement pour cette action. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- de prendre acte de l'attribution de la somme de 7 500 € par ERDF au titre d'une action spécifique de médiation 
sociale, rattachée à l'action de chantiers citoyens, par l'association Le Passe Muraille ; 
- d'approuver les deux conventions spécifiques de partenariat ci-jointes entre la Ville de Montpellier, ERDF 
Montpellier Hérault et l'Association le Passe Muraille pour la mise en œuvre de chantiers citoyens d'une part, et 
d'autre part entre la Ville de Montpellier, ERDF Montpellier Hérault et l'Association Mission Locale des Jeunes 
de l'Agglomération de Montpellier pour la mise en œuvre d'une action relative à l'accès à l'emploi des jeunes 
sur les quartiers Petit-Bard et Cévennes ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, l'Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

lundi 9 mai 2011 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michel DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMAM, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, H e ~ é  MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETII-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Héléne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Envoi Préfecture : 1 2/05/20 1 1 
Réception en Préfecture : 12/05/2011 

Aménagement et entretien des espaces verts 
Autorisation de signer les marchés 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte 

Le présent dossier a pour objet l'appel d'offres pour l'aménagement et l'entretien des espaces verts de la 
Ville de Montpellier. Il est établi pour l'année 2011 et renouvelable deux fois maximum par expresse 
reconduction. 

1. Présentation du marché : 
Il s'agit d'un marché à bons de commande : 

2. Financement au budget primitif: 

Service des Espaces verts, sur la section fonctionnement : 

Lot 
1 - Montpellier Centre 
2 - Port Marianne 
3 - Près d'Arènes 
4 - Croix d'Argent 
5 - Cévennes 
6 - Mosson 
7 - Hôpitaux-Facultés 

ESTIMATION - année 1 
ESTIMATION - sur la durée du marché 

Montant minimum 
100 000 € HT 
100 000 € HT 
50 000 € HT 

100 000 £ HT 
100 000 £ HT 
100 000 € HT 
100 000 € HT 

650 000 € HT 
1 950 000 £ HT 

OPERATION 

2260 

Montant maximum 
300 000 € HT 
450 000 € HT 
300 000 £ HT 
300 000 € HT 
400 000 € HT 
300 000 € HT 
300 000 € HT 

2 350 000 £ HT 
7 050 000 £ HT 

NATURE 

61521 

FONCTION 

92823 1 



3. Rappel de la procédure : 

La date limite de remise des offres a été fmée au 28 mars 201 1 à 17h00. 
L'ouverture des plis a eu lieu le 29 mars 201 1. 
Après l'analyse du mémoire technique et l'analyse financière des offies, la Commission d'Appel d'Offres 
réunie le 19 avril 201 1, a retenu les candidats suivants : 

Lot 1 - Quartier Centre : entreprise Sarivière 
Lot 2 - Quartier Port-Marianne : entreprise BRL Espaces Naturels 
Lot 3 - Quartier Près d'Arènes : entreprise Pousse-Clanet ; 
Lot 4 - Quartier Croix d'Argent : entreprise Sarivière ; 
Lot 5 - Quartier Cévennes : entreprise Sarivière ; 
Lot 6 - Quartier Mosson : entreprise Sarivière ; 
Lot 7 - Quartier Hôpitaux-Facultés : entreprise Sarivière. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à 
cette affaire et notamment les marchés avec les entreprises adjudicataires pour chaque lot. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Mane-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseîie CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTiER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNEiONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène M W R O U X ,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MlRAOIJi, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELQNCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

« Commission Jeunesse - Ville Etudiante D 
82ème congrès de l'Union Nationale des Etudiants de France (UNEF) 

Attribution de subvention 2011 

Au nom de la Commission, Michel PASSET rapporte 

Dans le cadre des actions d'engagement citoyen du programme de réussite éducative, la Ville de 
Montpellier, par l'intermédiaire de son Service Jeunesse et Sports, soutient les rencontres nationales qui 
ont pour vocation de répondre aux aspirations des jeunes, de permettre la démocratisation de 
l'enseignement supérieur et de faire reculer la précarité du milieu étudiant. 

Montpellier, Ville universitaire depuis le XIIème siècle, est la Ville d'accueil du 82"" congrès de l'Union 
Nationale des Etudiants de France, temps fort de débat et de mise en perspective pour la jeunesse. 

Ces rencontres se tiennent tous les 2 ans et rassemblent prés d'un millier de délégués étudiants, militants, 
dirigeants associatifs et syndicaux, élus étudiants, des personnalités universitaires, des intellectuels venus de 
toute la France ainsi que de nombreuses organisations étudiantes internationales. 

Cette année, les tables rondes portaient sur : 
- Génération sacrifiée : pas de fatalité ! 
- Statut social de la jeunesse : investissement d'avenir 
- Remettre l'étudiant au cœur de l'université 
- La jeunesse motrice du changement social et démocratique. 

Et les ateliers traitaient des sujets suivants : 
- Sortir de l'urgence pour construire l'université de demain 
- L'UNEF, engagée pour l'égalité républicaine 
- Permettre la mise en sécurité sociale de tous les étudiants 

L'élection du nouveau président de l'UNEF s'effectue dans le cadre de ce congrès. 



Afin d'apporter le soutien de la Ville de Montpellier à ces rencontres du 6 au 11 avril, il est proposé d'aider 
l'UNEF (code association n0586) pour cette manifestation, en lui attribuant une subvention de 10 0006' qui sera 
prélevée sur les crédits inscrits à la « commission Jeunesse - Ville Etudiante » au budget 201 1 (nature 6574, 
chapitre 924, LC 1937), dont le disponible sur enveloppe est de 38 72E. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- De décider de l'affectation de la subvention telle que défmie ci-dessus, sous réserve de signature de la 

convention; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 

dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 10 000 € ; 
- D'approuver la convention annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer la convention et tout document 

relatif à cette affaire. )) 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, F a ~ y  DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS. Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN. Catherine LABROUSSE. Gérard LANNELONGUE. Max LEVITA. Richard 
MAiLHE, Mustapha MAJDoUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN; Jacques MARTIN, ~ a d i a  MIRAOUI, ~hristophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Transfert de la labellisation « Point Information Jeunesse » du Bus Info 
Jeunes à l'Espace Montpellier Jeunesse à compter du 1 juin 2011 

Au nom de la Commission, Michel PASSET rapporte : 
Dans le cadre de sa politique de réussite éducative et de solidarité, la Ville de Montpellier, par délibération du 
9 février 2009, avait accepté de passer une convention avec la DRDJS (ex DRJSCS) afin de labelliser le Bus 
Info Jeunes en Point Information Jeunesse (PU). 
La labellisation PIJ s'inscrit dans une démarche « qualité des services de l'information jeunesse » initiée par 
le ministère chargé de la jeunesse et permet d'avoir accès librement et gratuitement à un fonds documentaire 
particulièrement riche dans les domaines de la formation, de l'emploi, des projets, des loisirs et de 
1 'international. 
En raison de la mise en place par la ville des nouvelles missions des Maisons Pour Tous, il nous semble plus 
opportun, dans un souci d'une meilleure diffusion de l'information des services et des dispositifs à 
destination des jeunes sur l'ensemble du territoire, de transférer les actions du Bus Info jeunes dans les 
Maisons Pour Tous. 
Aussi afin de conserver cette labellisation et de continuer à être destinataire du fonds documentaire il est 
envisagé de transférer le PIJ du Bus Info Jeunes à l'Espace Montpellier Jeunesse, à compter du 1 juin 201 1. 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
- d'accepter de signer la convention ci-joint annexée avec la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale du Languedoc Roussillon; 
- d'autoriser Mme le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Vilie de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANJAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMAM, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEWA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOUREAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Concession d'exploitation du domaine public 
Buvette du Théâtre Jean Vilar 

Appel à candidatures 
Désignation du candidat 

Au nom de la Commission, Marc DUFOUR rapporte : 

Par délibération NO201 1/51 en date du 7 février 201 1, la Ville a décidé de lancer un appel à candidatures afin 
de désigner un nouveau concessionnaire au bar-restaurant du Théâtre Jean Vilar, dont le précédent 
concessionnaire avait souhaité, pour raisons personnelles résilier la convention. 

Après examen de l'unique candidature, le Groupe de Travail Exceptionnel des Affaires Commerciales, réuni le 
21 mars dernier, a proposé de confier l'exploitation de ce lieu à la S.A.S « La Pratique », dont la gérante est 
Melle Caroline Poitevin, moyennant une redevance annuelle de 1080 €, réévaluée de 3% au le' janvier de 
chaque année, conformément aux termes de la convention. 

Après examen de cette affaire, il vous est donc proposé : 

- De désigner la candidate précitée en tant qu'exploitant du bar-restaurant du Théâtre Jean Vilar à compter 
du 16 mai 201 1, pour une durée de 3 ans, susceptible d'être renouvelée par tacite reconduction pour une 
durée maximale de 3 ans ; 

- D'accepter les termes de la convention d'exploitation du domaine public ci-jointe ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10 mai 2011 
Héléne MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUiLLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, F a ~ y  DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MiRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïTi-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Héléne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Phiippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Pahick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELL& Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis MGUIE. 

Office du tourisme de Montpellier classement en catégorie 4 étoiles 

Au nom de la Commission, Marc DUFOUR rapporte : 

L'office du tourisme a été classé une nouvelle fois 4 étoiles par arrêté préfectoral en date du 25 juillet 2005 et 
ce pour une durée de 5 ans. En attendant la nouvelle grille de classement national, et après avis favorable de 
l'Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiatives de l'Hérault ce classement a été 
prorogé jusqu'en 201 1. 

Le nouvel arrêté de du 12 novembre 2010 présentant les nouveaux critères de classement ne rentrant en 
vigueur qu'en 2014 la demande de reclassement de l'office de tourisme se fera sur la base de l'ancienne grille. 

Conformément à ces textes la demande de classement doit obligatoirement faire l'objet d'une délibération du 
Conseil Municipal, précisant la catégorie de classement demandé. 

Il est donc proposé que le classement de l'Office du Tourisme de Montpellier soit à nouveau sollicité en 
catégorie 4 étoiles qui est la sienne actuellement. 

La demande de classement doit être formulée par la municipalité ce qui nous permet de mieux ajuster les 
fmancements nécessaires pour assurer les missions d'accueil, d'information et de promotion qui sont dévolues 
à cette structure. Une augmentation de la subvention a notamment été votée pour assurer l'ouverture en continu 
le dimanche. 
Ce reclassement doit permettre à notre office de tourisme d'offrir le meilleur accueil qui soit à ses visiteurs et à 
la population locale en proposant des services de grande qualité comparables à ceux offerts par les offices de 
tourisme 4 étoiles de l'ensemble du territoire. 

Depuis dix ans les critères de classement 4 étoiles tiennent compte de l'obtention de la certification NF service 
'Office de Tourisme', certification obtenue pour la première fois en 2002 (pour le service d'accueil 
linformation) et reconduite après audit chaque 2 ans. 

Précisons enfin la révision de la norme NFX 50-730 qui depuis 2010 est élargie à l'ensemble de nos activités ; 
un dernier audit en date des 29 et 30 avril 2010 nous accorde la certification pour les activités 



d'accueiWinformation, de promotion/cornrnunication, de production/cornrnercialisation et pour la boutique 
(caisse) pour une durée de 3 années supplémentaires. 
Cette décision marque notre action volontaire et continue en faveur du développement du tourisme, l'office du 
tourisme agissant au nom de la cité et ayant fêté son 100"~ anniversaire le 14 juin 2009. 

Après examen il vous est proposé : 

- de formuler un avis favorable au classement en catégorie quatre étoiles de l'Office du Tourisme 
de Montpellier en vertu des dispositions du décret du 16 décembre 1998 relatif au classement 
des offices du tourisme ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer 
document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Mane-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JüLIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEViTh Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COWERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Cluistiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Attribution de subvention complémentaire à diverses associations 
oeuvrant dans le champ de l'aide alimentaire 

Au nom de la Commission, Annie BENEZECH rapporte : 

Avec la crise, la précarité ne cesse d'augmenter. 

Depuis 2 ans maintenant, lors des vœux à la population, la Ville de Montpellier a remplacé le traditionnel buffet 
de petits fours par une collation de vins et chocolats chauds, afin de redistribuer cette enveloppe protocolaire en 
direction des associations intervenant dans le domaine de l'aide alimentaire. 

La Ville rencontre quotidiennement un grand nombre d'associations agissant au plus près des publics en 
difficulté et souhaite les aider afin qu'elles puissent mener à bien leurs actions. 

Dans le cadre de sa politique de solidarité et de lutte contre l'exclusion, la Ville propose donc d'attribuer, sur la 
base des économies réalisées, soit 50 500 euros, les subvention suivantes : 

Associations Propositions ] 
Banque Alimentaire 
Croix Rouge Française 
Initiative Solidarité Situations Urgence Sociale 
Restaurants du Cœur 

8 500 € 
1 000 € 
4 000 £ 
6 000 £ - 

Secours Catholique 
Secours Populaire Français 
Société Saint Vincent de Paul 
Avitarelle 
A Cœur Ouvert 

8 000 £ 
8 000 £ 
6 000 £ 
3 000 £ 
2 000 £ 

Le Refuge 2 000 £ 
Solidarités Dom Tom 2 000 £ 



En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'attribuer les montants des subventions ci-dessus ; 

- de prélever cette somme sur les crédits au BP 201 1 (65741925201) ; 

- d'autoriser Mme le Maire, ou à défaut l'Adjointe Déléguée, à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Héléne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Mane-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANF'IED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTTER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, C a t h e ~ e  LABROUSSE, Gérard LANNELONGIJE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MA.lDO& Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïlï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Phiippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Foncier 
Acquisition Propriété BOURRAT 

rue Pierre Fermaud 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Dans le cadre du projet d'aménagement prévu sur l'emprise du square Coursindel, parcelle IZ 408, la Ville 
de Montpellier souhaite acquérir auprès de Monsieur BOURRAT les droits affectés à la parcelle voisine 
cadastrée IZ 415, rue Saint-Etienne, nouvellement cadastrée IZ 743 et IZ 742. 

Par l'acquisition des droits affectés à la parcelle IZ 415, la Ville devient propriétaire de la totalité des droits 
sur l'emprise située en bordure de sa propre propriété cadastrée IZ 408. 

Ainsi, la Ville devient seule propriétaire de la parcelle nouvellement cadastrée IZ 743, et peut intégrer cette 
emprise dans un projet global. 

Le montant du dédommagement a été fixé à 10 €lm2, ce qui représente un montant total de 2 880 € pour une 
superficie de 288 m2. 

La Ville prendra à sa charge tous les frais liés à ce transfert de droits, les frais de géomètre et les fiais de 
notaire. 

L'office notarial de Baillargues sera chargé de rédiger l'acte de transfert des droits acquis, aux frais de la 
Ville, acquéreur. 

Après étude de cette affaire, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'acquérir auprès de Mr BOURRAT les droits affectés à la parcelle cadastrée IZ 415, rue Saint-Etienne, 
nouvellement cadastrée IZ 743 et IZ 742 pour un montant total de 2 880 €, soit 10 €lm2, pour une superficie 
totale de 288 m2, 



- de confier la rédaction de l'acte de transfert des droits à l'étude notariale de Baillargues, 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer tout acte ou document 
concernant cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Anaie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELQNGUE, Max LEViTA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, H e ~ é  MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïïï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert S U B W  Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Maitine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Foncier 
Elargissement Avenue du Pont Trinquat 

Propriété Boze et Ribière 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

A l'occasion de l'instruction d'une déclaration préalable (D.P.) sur la parcelle DN 67 située 1388 
avenue du Pont Trinquat, la Ville a fait part aux propriétaires du projet d'élargissement de l'avenue du Pont 
Trinquat (opération C 1 1 du PLU). 

Il s'avère en effet qu'au droit de cette parcelle, il n'y a aucun trottoir ni cheminement piéton. 

Les propriétaires, Madame Boze et Monsieur Ribière sont tout à fait favorables à la cession d'une 
emprise de terrain de 17 m2, nouvellement cadastrée DN 5 13 (1 lm2) et DN 5 14 (6m2). 

Cette cession aura lieu à l'euro symbolique. En compensation, la Ville aura à sa charge les travaux liés à 
la prise de possession de l'emprise, à savoir le décaissement du talus et la suppression du vieux mur de clôture 
existant qui s'écroule. De plus, un mur de 0,80 m de hauteur sera réalisé sur tout le linéaire jusqu'à la limite 
du pilier du portail existant. Ce mur sera laissé en cairons bruts, l'enduit obligatoire coté voie publique restera 
à la charge des propriétaires. 

Les crédits sont disponibles sur la ligne budgétaire « travaux suite acquisition » TS 26400. 

La rédaction de l'acte notarié sera confiée à Maître Patrick Villemin, notaire à Montpellier, désigné par 
les propriétaires. 

Après étude de cette affaire, il est proposé : 

- l'acquisition à l'euro symbolique, d'une emprise de terrain de 17 m2 cadastrée DN 513 et DN 514 
avenue du Pont Trinquat pour réalisation d'un trottoir en bordure de voie, en compensation de travaux qui 
seront à la charge de la Ville, 



- la saisine de Maître Patrick Villemin, notaire à Montpellier, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la 
Ville, 

- d'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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1 Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 

Présents : 
Brahiim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BO% Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Micbael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hewé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETïI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Paîrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stépbane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT. Francis VIGULE. 

Foncier 
Elargissement rue Croix de Figuerolles 

OGEC les Jonquilles 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Le groupe scolaire composé du collège Sainte Marie et de l'école les Jonquilles, situé rue de la Croix de 
Figuerolles a acquis en novembre 2007 deux parcelles cadastrées IV 73 et IV 74 situées rue de la Croix de 
Figuerolles, qui sont frappées d'alignement au niveau des deux bâtis construits en bordure de voie actuelle. 

Il s'agit d'une emprise de 180 m2 environ, à extraire des parcelles IV 73 et IV 74, sur laquelle se situent 
une maison R+l pour 95 m2 environ de construction ancienne et vétuste, et un garage en toit terrasse. Les bâtis 
ont été murés par l'Association pour éviter tout squat. 

L'association « OGEC Sainte Marie Les Jonquilles », propriétaire du bien, propose à la Ville l'acquisition 
de cette emprise concernée par le projet d'élargissement de la voie. En effet, ce tronçon de voirie est très 
dangereux pour les piétons, d'autant plus qu'il s'agit d'un secteur « scolaire » où circulent plus de 800 élèves, 

Après avoir démoli des bâtis existants, la Ville a prévu un aménagement global du domaine public dans le 
cadre du programme « sécurité écoles 1). 

Après négociations, un accord a été obtenu à 70 000 euros, montant compatible avec l'estimation des 
services fiscaux. La Ville prendra également à sa charge le coût de la démolition des bâtis et l'aménagement de 
l'espace public ainsi libéré. 

Après étude de cette affaire, il est proposé au conseil municipal : 

- l'acquisition d'une emprise de 180 m2 environ, à extraire de la propriété de 1'OGEC les Jonquilles, pour 
l'élargissement de la rue et du trottoir, au prix de 70 000 euros, montant compatible avec l'estimation des 
services fiscaux, 



- l'autorisation de déposer un permis de démolir pour l'ensemble des bâtis concernés par le projet 
d'élargissement de la voie, 

- la saisine de Maître Tzelepoglou, notaire à Castries, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville, 
acquéreur, 

- d'autoriser Madame Le Maire, ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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de Madame le Maire, H6lène Mnndroux 

Présents : 
Drahirn ABBOli, WdMs ARACjelN. Mkkl ASLANIAM, Norie-do& AUC,EXAUMON. Evn BfXXARfA. Annie BENEZ1KH, 
Annna BEMOWAllGWA-JAWOL Nicale BICIAS. Sephanie i3LANPliD, Saphie RONiFAC&PkWAL Clnürinn BOUILLE, 
Ag& BOYER, MMnc CASTUE, f w f c  CLAVEHIE, Pcrh DANAN. Mkhael DfXAWBSB f;anny D B M B K W S m ,  
Jacques W)hEF4GUT;, M m  DUWUX, Cimsiian UUMON'T, .%ad EL ATMANI, krge W R E N C B  PiAtdie OAUnFR- 
MED&IRUS, I~.an-la~in GEL%". Aniaud J€fi.tEN, Eni*nne LABROUSSB, O&& L A H N m G U F ,  Max LEVfïA, Rickd 
M A I W  MaBtBpha MhlDOUL, H&m MANDROUX, Hem6 MARTIN. J a e q ~ s  MARTIN, M i n  MIRAQUI, Chfkt~)pk 
MURALES, Fiicob MOi;CHlmlSTAMM, Michel PASSET, rfiançnîsr. PRUSER. H W  QVISTGAARD, lem-Lam 
ROUMEGAS, P h i l !  SAUR% R8g1ae SQUCHii Rotsca SUBRA, CM& SUDRE5, Philippe MINES. Jacques TOUCHON, 
Wtnc TSITSONIS. Bmck VICINAL Alain ZYLBFAMAN. 
Absoints ayant vote par pmcurhition en application de l'article L 2121-20 du Cade 
G4in4ml des GrtllectiviCés %rritorhle~ : 
Naney CANAUD. Tafintn CAPIJOZZI-BOUAWI. Mngatic COUVPXT. Gnbrietlc ClEUINCIE laun FARGlFR. Chirsuaw 
~URTEAII. Audrey DE XA GRANGE, St6phane FAELLA. h u i s  POWIET, Cloudine TROAüK-ROBERT, 
Absents : 
Manina m ~ a w r ,  ~ r a ~ i s  VIGUIE 

ZAC des Grisettes (3&me tranche ) 
Agrément de candidahm SAS Pierres 0ecitane.s 

lot IBI 

Au nom de la Commissian, Philippe SAUREL rapporte : 

Léi ZAC des Grisettes a tStd initiée dans te cadre de l'aménagement des secteurs situ& B proximité de la 
deuxi5me ligne de tramway. D'une supen%icie de 20 ha environ, cette opkation est située au sud ouest de fa 
ville, entre l'avenue du Colonei Pavelet el thagri-parc: du Mas Nouguier. Dans un souci de mixitd urbaine, cie 
nouveau quartier prdvoit la comtruct8on d'environ 1500 logements sous forme d'habitats colfeckifs diversifi& 
accompagnés de commem et de bureaux. 

ta socidîé d-ipement de la Region Montpelliéraine (SERM) a dt6 désignde en tant que concasionnaire de 
la ZAC de.; Grisettes par ddlibtration du 6 novembre 2006 afin de réaiiser les &tudes et les am6nagements de 
cette opdration. 

Dans ce cadre, ta SERM propose, conformément à l'article 12-2 du traite! de concession approuvd, d'agrkr la 
candidature de SAS PIERRES OCCITANES en vue de la cession d'un terrain permettiuit la réalisation de 
1ogemenr;s collectitli dans cette Z4C. 

Dénomiaation du mndJdat : SAS PERIRES OCCITANES 
ClPRAGMA 
Immeuble Etaile Richter 
80, place Ernest Grnier 
CS 19501 
34960 MOWPELLER cedex 2 

Localisation : 

Parcelle eadastr&e : 

ZAC des Grisettes (3&' &anche) 
Lot nOl El 

Section EK n0285p 



Surface du lot : 3256 mz 

Nature du projet : 88 logements collectifs 

SHON envisagée : 6300 m2 

$WON maximale autstriséçl : 6600 m2 

La SERM prkisir que la candidature de SAS PIERRES OCCEANES prend en considération les prescriptions 
et les contraintes inhérentes à la ZAC et approuvées par la Vilte (bilan financier et cahier des charges de 
cession de terrains, dont le cahier des charges architectural, urbanistique et paysager). 

En cans@uencr; U est demnd6 au Conseil Municipal : 

- d'approuver la candidature de SAS PIERRES OCCfTAlVES p u r  la cunlniction de logements collectifs 
sur le lot 13 1 de la 3" tranche ZAC des Grisettes, 

- d9autoriser Madame le Maire ou, 2 ddfaut, I'adjoint délegué, à signer tous les documents relatifs B cette 
affaire 

Le Conseil adapte 
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Convoqué Ir! lundi 2 mai 2011, le C h s d  Municipal de la Vüle de Montpellier s'est 
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de Madame le Maire, HéQne Mandroux 

ïWsenta ; 
Rtahicn ABBOU. I;&Hc ARAGON, Michel MlAWlrUN, M&-JO& AUOE-CAUMON. Eva RECCARtA Aonk B E W m H ,  
Amina BBNOUBROHA-JAWIOL. Nrcole RIGA.., SfLSpbnnie BUNPlED, Sophu! B0iQlJ:AW:-PAliCAI., Chrialan BOVII.l*E, 
Apstb BOYER. Marît% CASTRE, JO* CLAVliRIh %ris DANAN. M i e h l  DUFaSSE,  famy 1 K ) P i l R w S E  
J ~ s  DOMERGUR MW uriUFI>UR Chritaïan DtfMOMT. Se& Et ATMANI. -8 FtoUffFBJCF, N8thif GAUTIER- 
M ~ F W S ,  Jean-Wu GE1-Y. A m u d  JLfUWCS.(, Cathcriae LABROUSSE+ CémrB. IhNNIMWUlo ntax 1EV178, Rihrtrd 
MAU3fE MusmpIin MMWUL @&rie MMnlNDRCltlX. He& MARTtW. Ssi%p% MARïïN. Nadia MIRA(IU1. C%~&LQ@ 
MORAI-IIF, N ~ I C  M Q S ~ . S T A M M ,  mlictiei P&aavr. rm0ia-c PRUNIER, ww QVISTQBARR. jean- mis 
KOUMiX3AS. Piûlippc SAURPL SOUCHE. W n  StBR.4. CCdrk SUDRDS. Phiiip, THINPS. Jarque TQUCHQN, 
FR%& TSTTSON15, W k  VRNAL.. Ahjn ZYLBF%MAN. 
Absenta ayant voté par procuration en appiication de I'artide 1, 2121-20 du Code 
GdnrSml des CollectiMt& Territadsies : 
b n c y  CANAUD, " T a t h  CAmrOZI-BOUAlAkg, C O W T .  Gabrielle DFADHCLti, h r e  izARClfER, Chnsrinrse 
IrOURfEAU. Audrey DE L.A GRANGE &&plwm MEUA. imis PnUOET. Cl&d'me SBOAUE-ROBERT 
Absents : 
Mariine PEî1TOtK. F;rencia VfCitilK 

ZAC DES GRISETTES (3ème tranche) 
Agilement de candidature 

NONNE lDECROIX Promoltion 
lot 1 B2 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

La ZAC des Grisettes a rjte initiée dam le cadre de l'aménagement des secteurs situb B proximité de la 
deuxi&me Iigne de tramway. D'une superficie de 20 ha environ, cette op&:atios est siEu& au sud ouest de la 
ville, entre ]%venue du Colonel Pavelet et I%gri-parc du Mas Nouguier. Dans un souci de mixitts urbaine, ce 
nouveilu quartier prévoit la constniction d'environ 1500 logements sous forme d%abitats callectifs diversifids 
accumpapCs de commerces et de bureaux. 

LA socidté d'Equipement de la Rtlgion Montpelliéraine (SERM) a étts d&ign&e en tant que concessionnaire de 
la ZAC des Grisettes par dtçlibération du 6 novembre 2006 cifin de réaliser les études et les aménagements de 
cette opération. 

Dans ce cadre, la SERM propose, conformé-ment A l'article l 2-2 du traité de concession approuve, dk@er la 
candidature de SAS MOPTME-DECROLX Promotion en w e  de la cession dkn  temin permettant la réalisation 
de logements collectifs dans cette ZAC. 

Ddnominatian du candidat : SAS MONNE-DECROIX Pronlotion 
78, Chemin des Sept Deniers 
Bâtiment 6 
3 12W TOUIBUSE 

Localisation : ZAC des Grisettes (3"": tranche) 
Lot n0iB2 

Parcelle cadastrbe : Section EK n028Sp 



I Surface du Sot : 

Nature du projet : 46 logernenb collectifs 

I SRON maximale autoiMe : 3360 m2 

La SERM prdcise que la candidature de SA5 MONNE-DECROIX Promotion prend en considération les 
prescripticms et les contraintes inhérentes h ta ZAC et approuvées par la Ville Chilan financier et cahier des 
charges de cessian de terrains, dont le cahier des charges architectural, urbanistique et paysager). 

En conséquence, il e t  demandk au Conseil Municipal : 

- d'approuver la candidature de SAS NONNE-DECROIX Promotion p a r  la consmction de logemeats 
collectifs sur le lot 1 32 de la 3ke tranche ZAC des Grisettes, 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à ddfaut, IW.joint dblégué, à signer tous les documents relatifs 21 cette 
affaire 



Ville de 1 

m Montpellier 

Direction Aménagement 
Programmation 
Planification -Urbanisation 
nouvelle 

MunieipaI de la Ville de 
Montpellfer 
no 2011 / 260 

Séance publique du - .. 
lundi 9 mai 2011 

Extrait du reglstni d e  
d&t&IidEir,as du finartfi 

Présents : 
Brahim MBQU. W r i c  ARAGON. M i l  MiANlAN.  bW?-lm% AUGECAUMON, Eva BECCARIA. Annk BPSiZECH. 
Amifln ErsiJOWHA-1AWaL. Wicole BIGAS. Stfpimie BLANPîEI), Sc+& BBNIPAfP?PASCAL, ChnMiPn BWiLLB. 
A@ BOYIIR. M&ne C A W  fowte CU\Wf?R1E. P& %%MAN. M i t  DELAFOSSE Fmn'aatry DOMER- 
J w  W>MwGUE Mmc DllWUR Chiistian Mflt-IONT, Sarnh Et ATMAM,  Sef@ I;tEUIU%c$ N&lk GAUTIER- 
nIEDEIR05,I~-towF OEtlt. - JULIËN. mri~ LABROUSSE CWd I A N N W U E  UMTk R k k d  
WUIP Mlntapaa M A J W W  WéEw MAPIDRM))(, Hem? MAQTM, Jacgucr MARTPN. Nadb MiRAMiI, ChfiaWh 
M O W ,  Nkdc  MOKHWTi&TAMM, MkkI PASSET, I ~ * I S C  PRUMIW, W&ac QVISMAAIU), Iaa-ï&iii~ 
ROUUEGAS. Philippe SAUREL, RG$rre SOUCH&. Rabmi SUBRh Chlric SUDP.ES, Philip~c THIMES, l m p c 5  ïOUCHON. 
iW&k TSïTSûPJrS. Waiek YMNA1, Alain ZYWeRMAN. 

Absents ayant voté par pr~ezvlttSa1 ea appliwtizin cte I'dcle L 2121-20 du Code 
Géndral dm CoRsdiMtes Tenitoridas : 
N m y  CANAUD, Tatim CAWm-nO(lAWM. mie COUVERT, Gahkile DHLlNçt& bure FARGIER Wtim 
FQURTEA;Li, Andrey DE tA GRANGE, StephÛne MIffJA. ~ I I %  BOUGET, Cùlud~oc TROADK-ROBERT. 
Absen&? : 
M& m a m .  WB VIGUIE. 

Convoqué le lundi 2 mai 213.11, le Illonsdi Muniripal de la Vüie de MomI"iw s'est 
&uni en &de, Salles des Rencontres, fe lundi 9 maP U)11 B 17H00, sous la ptésidence 
de Madame k Maire, H6he  Mandrounr 

ZAC Port Marianne - Jacques Gaeur 
Agrément de candidature SAS PIER~ES OCCITANES 

(Rot H e La NantüUa w - Lots volume no 3,6,7,9,13,15 et 17) 

Au nom de la Commissinn, Philippe SAUREL rapporte : 

La zone d'amBaagement concertée (ZAC) Port Mananne - Jacques Cazur se situe dans le secteur est de 
Mont@lier? sur la rive gauche du Lez, Elle est limitée il l'est par l'avenue Raymond Dupnd, à l'ouest par le 
Lez, au sud par la future avenue Thdroigne de Mér'lcoua et au nord par l'avenue Marie de Mon-pelUer. 

A I'instar des quartiers voisins Richter, Consuls de Mer ou Parc Marianne, çette optsmtion ii vmtion principale 
d%abitat s'inscrit dans la politique de r&!quilibrage de I'agglomr4ration vers l'est et participe au renforcement de 
la rencontre en= la vilje et son fleuve. 
Totaiisant environ 1500 logements A terme et proposant &galement des lmaux de bureaux, de commerces et 
d'activitks diversifides, sa concepfion architecturale a été confiée à la SARL Archimède. 

La premikre tranche de l'opération située au nord du bassin Jacques Cœur est désormais achevée, La rt5dilisation 
de cette premiere phase, dont le lancement a &té acté par b Conseil municipipal le 24 juillet 1995, a dtd confide à 
la Sociétd dQaipement de la Région Monplliéraine (SEW) dms le cadre dkn traité: de concession signé: en 
fdvrier 1997. Une procédure dkxtension de cette opération sur la partie située au sud du bassin Jacques Caur a 
tltd décidée par une ddlibération du Conseil municipal du 31 mars 2004 et les amtfnagements et équipements de 
cette extension ont également && confiés il la SERM dans le cadre d'une convention publique d'aménagement 
approuvée par délibération du 7 octobre 200.1. 

Dans ce contexte, la S E M  propose, conformément 2t la convention publique d'amknagernent approuvée, 
d'agréer la candidature de la SAS Pierres Occitanes en vue de la cession d'un volume de l'îlot H afin de 
pennete la réalisation de la dernière opération sur ce quartier. 

- Dénomination du candidat : SAS Piem Occitanes Co/PRAGMA 
Zmmeuble Etoile Richter 



45 place Ernest Grmier 
CS 19501 
34960 Montpellier CEDEX 2 

- haiisation : Dot H « La Mmtilla B 
ZAC Port Marianne -Jacques Caeur 

- Parcpelles cadmtrécns : Section SB na' 12 1,123a, 132a, 134a et 137a 
d'une superficie totaie de 8 658 m2 

- Lots volume : no 3,6,7,9, 13, 15 et 17 

- Nature du prqier : 128 logements collectifs et 63 logements colfmrifs sociaux 

- SHON : Surface envisagise : 13 666 m2 
dont : 
- 1 250 m2 SHON en accession aidée 
- 7 321 m2 SHON en accession libre 
- 5 W5 m2 SHON en logement social 

Surface maximale canstnictible : 14 340 mz 

La S E M  précise que la candidature de la SAS Pierres Qccitanes prend en cor~ideration les p~gr ip t ion~ et les 
contraintes inhkrentes à la ZAC et appmuv&s par la Ville (bilan financier et prescriptions  architecturale;^ et 
urbanistiques). 

En cûmt!quence, i1 vous est proposd : 

- d'approuver la candidature: de SAS Pierres Occitanes pour la rtraliszitioa d'une opération mixte sur Ies lots 
volume no 3,6,7,9,13, 15,et 17 de l"10t H de la ZAC Port Mmianne - Jaqueoi Catir? 
- d'autoriser Midame le Maire ou, B defaut, 1 "adjoint déIt?gué, à signer tous documents relatifs à cet& &aire. 

Le Consdl adapte, 

PnBliée le : 10 mai 2011 
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na 201 1 / 201 

1 I Séance publique du 
lundi 9 mai 2011 

Convoqut! le lundi 2 mi a 1 1 ,  le n.pe1üer s'est 
duni en mairie, Salles des Rencont la présidence 
de Madame le Maire, HQlene Mandroax 

h n t s  : 
Brahirn ABHOU. Fddêrir ARAGOM. MicStel MLANIAPI. Markdas6e AUCiBCAUMOPI. Evp BFKfXRlh Annue BPBEZECH, 
Amiaa BWUARGHA-JAPFmL, Nkole BIGAS, Slcpbsinie BLANPIED. Saphir RONIFACE-PA=& Christian BOUZWB, 
Ag& &OYER. MarBnc. C M m  J s m  CWIVPRII& Perla DANAN. Mtc(are1 DELMOSSE, J w ï y  tX,MBf@COS1E, 
Jircqvra DBMEnGIVB Marc DUrWR, Chriatii BU1CIOm. Sa& f% AIMANI, LSnge WUKEINCE N&Vi GhiJ?lEH- 
hRDEIRfXS, fa-tariffi U W .  Antaad Ii.k&H, Cath& LABROUSSF; Gérard LANbEUlHGUE Max ISVITA, Richard 
MAIiHF, Muaiaph MNTDOUL, iiélçns MANBROUX, Wdné MMTIN, Iacqw MARTIN. Nadia hltRAOU1, Chriskyix 
MQRAISS* N b I c  MOSCHFI71*STAMN, MI CI^ PASSET, m i S e  ~~ M m ?  QVlSClMKU. 1~~t4&îs 
ROUMiXlAS, PhiJi@$ SAURCL.. Reguse SOUCHE& R t h n  SUERA C&I% SUDRES. Philippe THfNES* Jecqut~ TOUCHON. 
W&ic 'FSITSWl3, P8ln& WONAL Alain i?YLBERNAN. 
Absents ayant votk par procuration aspplirstion de l'article L 2121-20 du Code 
Ghnbral des CalleeUvItes Territoriales : 
Nsncy CANA111). Toirian8 CAPUml-R012A1,AZM. Magaiii COUVI!RT. Gabrielle IXLONG-Lâ, hure FARGlER. W b *  
IQURWAU, Audny OP, LA GRANGE Sléplmc M U A ,  huis  POUGET* Cli>udiru:TRçJADK-WQBWIT. 
Absents : 
~icrt-me mrrau-r. ~ m j g  VIGUIE. 

ZAC Port MaManne - Jacques Caur 
Agdment de candidature Bouygues Immobilier 

(Ilot H « La MantiUa » - Lots volume. na 4,5,8,14,16 et 19) 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

La zone d'mdnagement concert& (ZAC) Port Marianne - Jacques Cœur se situe dans le secteur est de 
Montpellier, sur la rive gauche du Lez. Elle est limite% Cr lkst par Ikvenut? Raymond Dugrand, à lkuest par le 
Lez, au sud par la future avenue Thdroigne de Mdricourt, et au nord par l'avenue Marie de Montpeilier. 

A l'instar des quartiers voisins Richter, Consuls de Mer ou Parc Marianne, cette opération 2t vocation phc ip ie  
d%abitat s5nscrit dans la politique de rétoquilibrage de Ihaggfom(I,rarion vers l'est et participe au renforcement de 
la rencontre entre la ville et son fleuve. 
Totaiisant environ 1500 logements ii terne et proposant 6gali:mee des Iocaux de bureaux, de commerces et 
d'activittk diversiBCes, sa conception wchitectarale a éd confiée h la SARL Archimede. 

La prernikre tranche de l'opération située au nord du bassin Jacques Cmur est désormais achevée. Lri &alisa?.ion 
de cette premiére phase, dont le Iruicement a kt6 acté pas le Conseil municipd le 24 juillet 1995, a dté confitSe h 
la Swidt6 d'Equipment de la Région Noalgellieraine (SEM) dans le cadre d'un trait6 de concession signd en 
fdvrier 1997. Une procédure d'extension de ceüe op&ratian sur la partie situ& au sud du bassin facqua Cmar a 
$té déçidée par une déllibération du Conseil municipal du 31 mars 2004 et les amenagements et équipements de 
cette extension ont &gaiement dt6 confib à la SERM dalis le cadre d'une convention publique dkdnagemcnt 
approuvde par délibdratlon du 7 octobre 2004. 

Dans ce contexte, la SERM propose, conformtsment 2t la convention publique d'amdnagement approuvée, 
dkagréler h candidature de Bouygues Tmmobiliisr en vue de Ia cession d'un volume de I'îlot H afin de permettre 
la r6aIisation de la dernière opération sur ce quartier. 

- D6nomination du candidat : Bouygues immobilier 
Immeuble Etoile Rjchter 
58, avenue Marie de Montpellier 



CS 595 14 
34960 Montpeliier CEDEX 2 

- Localisation : llot H « LaMantitla » 
ZAC Port Marianne -Jacques Coeur 

- Parcelles cadastrh : Secrian SB nos t21,123a, 132a, 134a et 137û 
d'une superficie totale de 8 658 m2 

- Lors volume : no 4,5,8, 14, 16 et 19 

- Nature du nroiet : 94 logements collectifs 
124 logements collwtifs en rbidence 6tudiants 
Locaux B usage de bureaux 

- SHON : Surface envigagde : 13 826 m2 
dont 
- 1 300 m2 SHQN cn accession aid& 
- S 556 m2 SHON en accession libre 
- 3 402 m2 SHON en logements tjtudiants 
- 3 568 m2 5HON de bureaux 

Surface maximale canstnictible : 14 5 JO m2 

JA SERM préche que la candidature de Bouygues Immobilier prend en considéraLion les prescriptions et les 
contraintes inhCrentes à la ZAC et approuvées par la Ville (bilan financier et prescriptions architecturales et 
urhnistiqnes). 

En ran&juence, il vous wit propos4 : 

- d'approuver la candidature de Bouygues immobilier pour la r&lisation d'une opdration mixte sur les lots 
volume na 4,5,8, 14, 16 et 19 de i3îîtot H de la ZAC Port Mananne - Jacques Cam, 

- d7autai$s@tr Madame le Maire ou, à d&faut, l'adjoint diSlépt2, à signer taus documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Land1 adopte. 

Publflée fe : JO mai 2011 



Ville de I 

Séance publique du 
Imxnri; O m m l  3fil1 I 

W rection Amdmgement 
Prognunmation 
Planification -Urbanisation 
nouvelle 

Agrhment de candidature SC1 La MantiIla Grilmmercw 

Extrait du des 
dajbémtions du Consen 
Municipal de la Ville de 
Montlpetller 
no 2011 1 202 

(Ilot H « La MantiIIa B - Lots volumes no 10,ll, 12 et 18) 

Au nom de la Commission, Philippe S A W L  rapporte : 

Convqué Ic lundi 2 mai 2ûl1, le ComU Municipd de & Ville de MontpPlller s'est 
duni en mairie, Saiies des Renconkresl 1 lundi 9 mi 201 1 di 17H@, mm lo pnésideace 
de Madame le Maire, Hélene Mnuidrolln 

P&nts 
WIII ABEOU. F&&~C MAGON, ~ i c h c ~  ~S~ANIAN, ~ a r i e - ~ i d e  AUGBXAUMON, &a BE~~ARIA Annio B ~ ~ ~ W K W .  
Amha BmOUARGMA-Jnr;mOl Nimtc BICIAS. Sikphnic BLAWM3, %phi* BONIFACE-PASCAL C l n i s h  IBQUlLLfi, 
A@ BOYïiX. Manene CASïUF, Jeso(re CiAVî%It?, M DANAN, Nichar1 DELMWSE Famy W M B R W W *  
iacqw UOMmQUTh M m  DUFOUR, Chiaian DUMONT, Samh Et ATNANI. Sargr FTPSfRâNÇF* EJathslir OAUflER- 
MEDE-tRQS. lm-Imis OELY, AmJd IUJJEN, CaWne LABROUSSE Grfratd LANNELONUUE. Mm 1aV17i9. R h f d  
MAiLtlF, Mosîaph MAJmUL tfc?ti%c W D R f j U X ,  &N(! M A R W .  Jsqw MAR'JïNr &cii!î MfRAOüI. &isfq&e 
MORALES, N i i  MQSMmf&TAMM. Mkhtl PASSET. htt$oiu? PRUNt&R. WN: QVIsrOAARBAARB J m - I d  
ROUhlMjAâ. Pbilippr SAUREZ. RCgifn! SOUCHE, Rdbm SUBRA, CBdric SUDRPS. Phtliltpe TKL6JeS. fwqucs MWHQN, 
P&ric 7 ç m l S ,  Patrick VICINAL, Aiuin ZY,YWIMAN. 
Abgents ayant volé p r  procumtioe a a@kation de Ibdcle L 21211-W du Cade 
Gdndral des Colfech'vit& Territoriales : 
Nanoy CANAUD, Tatisno CAPUW-BOUM.AM, Magalic COUVPXT. 01ianç111: BFIXIPICm L a u ~  FAROIER, C:hnstiaw 
WURïEAU. Audrey DE LA GRANGE, Stkphane MEUA. Louis PQUOET. Clnufüne TROADEC-ROBERT 
A b n t s  : 
~artine PF;~TC)W. ~ ~ X L I  VIGUIE 

La zone d'aménagement concert& (ZAC) Port Matiame - Sacques Caeur se situe dans le secteur est de 
Montpellier, sur fa rive gauche du Lez. Elle est limjt& l'est par l'avenue Raymond Dugrand, B Ilouest par le 
Lez, au sud par la future avenue Thgroigne de Nt^ri.court, et au nord par lkvenue Marie de Montpellier. 

ZAC Part Marianne - Jacques Coeur 

A l'instar des quartiers voisins Richter, Consuls de Mer ou Parc Marianne, cette opdmtion à vocation principale 
d'habitat s'inscrit dans la politique de rtSéquilibi-age de I%gglomrfmtion vers l'est et paticipe au ~nfowment  de 
la rencontre entre la ville et son fleuve. 
Totalisant environ 1500 logements à teme et proposant également des locaux de bureaux, de cornmerces et 
d'activités diversifiées, sa conception architecturale a 416 confiée ii fa SARL Archimède. 

L û  premi&m tranche de l'opération situ& au nord du bassin Jacques Caur est désormais achevk- La réalisation 
de cette premi&re phase, dont le lancement a dt4 actd par le Conseil municipal le û4 juillet 1995, a été confiée ii 
la SocitLtei d'Eqaipernent de la Rdgion MontpetErfraine @ERNI) dans le cadre d'un trait6 de concession signé en 
fkvrier 1W7. Une procédure d'extension de cette opération sur la partie situ& au sud du bassin Jacques Cceur a 
&.rS décide% par une dt5libéraüon du Conseil municipal du 31 mars S W  et les anidnagements et équipements de 
mtte extension ont &gaiement Iétd conEids ri la SERM dans le cadre dkne convention publique d'aménagement 
approuv6e par d6lib&aticrn du 7 octobne 2 W .  

Dans ce contexte, la SEiRM propose, canfmtlment %t la convention publique d'aménagement approuvtk, 
d'agréer la candidature de la SCI La Mantilla Gommereei; en vue de la cession d'un volume de l'îlot H afin de 
permettre la réalisation de la demiere opération sur ce quartier. 

- Denomination du candidat : SCI La Mantilla Comnrerces 
Co/ Urbanisme & Comrnerce 
Immeuble Ellipse 



4 1 avenue Gambetta 
92400 Courbevoie 

- Locaiisation : not H (< LA MmOiIla rr 
ZAC Port Marianne -Jacques Ccieur 

- Parcelles cadastrdcs : Section SB nos 121,123a, 132a,134a et 137a 
d'une superficie totale de 8 658 m2 

- Lots volume : no 10, 11, 12,et 18 

- Nature bu ~rojet : locaux à usage de commerces et activit4s 

- SHON : Surface envisagde : 5 883 m2 
Suxf"ace maximale constructible : 6 150 ma 

La S E M  précise que la candidaturu= de la SC1 La Mantilta Commerces prend en considdration les prescriptions 
et les contraintes inherentes B la ZAC et approuv&s par ia Ville financier et presci-iptions architecturales 
et urbmistiques). 

- d'approuver la candidature de la SC1 La Nantilla Commerces pour la &disalion de locaux à usage de 
commercecj et activités sur les lots volume no 10, 11, 12 et 18 de l'flot H de la ZAC Port Marianne - 
Jacques Caur, 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint dlrIdguE, a signer tous documents relatifs à cette 
afEiilre. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 143 mal 203.1 



Ville de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2011 / 203 

Séance publique du 
lundi 9 mai 2011 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-201 10509-0000044679-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 1/05/2011 
Réception en Préfecture : 11/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michel DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETîï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Law FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Opération Grand Coeur 
Vente à la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine du lot 1 de 

l'immeuble 4 rue Joachim Colbert 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

La Ville est propriétaire d'un local à usage d'annexe d'une superficie d'environ 20 m2, situé au rez-de- 
chaussée de l'immeuble sis 4 rue Joachim Colbert, cadastré BY 25, et constituant le lot 1 de la copropriété. 
Ce local a été acquis le 20 mars 1983, par voie de préemption, dans le cadre de l'opération de restructuration 
de l'ilot Cardinal de Cabrières. Il est inoccupé et sans affectation. 

Dans le cadre de l'opération Grand-Cœur la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM), 
propriétaire du solde de l'immeuble ainsi que de la totalité de l'immeuble voisin cadastré BY 28, a un projet de 
réhabilitation de l'ensemble, avec un logement par niveau (immeubles en R-t-2) et annexes en rez-de-chaussée, 
et souhaite donc acquérir le lot 1 pour réaliser cette opération. 

Les services fiscaux ont évalué le bien au prix de 8 100 €. 

Compte tenu de l'opération de réhabilitation projetée par la SERM dans le cadre de Montpellier Grand Cœur, 
il paraît donc opportun d'accepter de lui vendre ce local. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'accepter de vendre à la SERM le lot 1 de l'immeuble 4 rue Joachim Colbert au prix de 8 100 £, 
conforme à l'évaluation des services fiscaux ; 

- de confier la rédaction de l'acte authentique au notaire de la SERM ; 
- d'inscrire la recette au budget de la Ville ; 



- d'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout acte ou document relatif à 
cette affaire 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

1 034-21 3401 722-201 10509-0000044678-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 1/05/2011 
Réception en Préfecture : 11/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva B E C C U  Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JfiFFiOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEViTA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Pairick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Coilectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiane 
FOUREAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Clandie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marîine PETiTOUT, Francis VIGUE. 

MONTPELLIER GRAND COEUR 
Ravalement obligatoire des façades 

Attribution de subventions 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Dans le cadre du ravalement obligatoire régi par le code de la construction et de l'habitation, mis en place par la Ville de 
Montpellier par délibérations du Conseil municipal sur Grand Coeur, des subventions sont accordées en application du 
règlement créé par délibération du Conseil municipal du 6 mai 2004, modifié par les délibérations du 21 décembre 2006, 
du 4 février 2009, du 22 juin 2009 et du 13 décembre 2010. 

Après contrôle des travaux pour vérifier la conformité avec les préconisations de la Ville et les autorisations accordées, les 
subventions suivantes sont attribuables : 



b. OU Mme René RODIER, 4 C rue Pitot : 5.052,61 £1 

. BONAL ou Mme PLUSCH, 45 rue Chaptal (plafond de la subvention) P !  -" .-. -- 
[~vndicat bénévole rue Parlier, 10 rue Parlier (50 % de la subvention) / 1.663,50 € Pt ou Mme Michel BISMUT, 2 1 rue Tour Gayraud (plafond de la subvention) -- Î 1.793,20 £ 

. Jean-Pierre BONZFAS, 8 bd. Rabelais - - -- - - -- 
1 5.258,Ol 5 --- -- 

e Georgette ARBAUD, 18 rue Fontaine Saint Berthornieu 2.33 1,60 < _ l__p-__" -- ____ -- - - - --A.. - 
k R U M  Immobilier syndic du 1 rue du Père Bonnet (50 % de la subvention plafonnée) --- --- -- -- -- -- 

' 5.220,OO 1 -9 
k F K I N C H E R  1 Mme Geneviève KINCHER 6 rue Gouan 1 2.497,68 q 

. Mme J.Miche1 MOLINET, 17 rue Magnol(100 % de la subvention, 2e partie) 
- - - -- - -- -- - ---- -- r 1.507,99 € - - -- - -- 

ONCIA DOMITIA copropriété, 7 rue Nozeran 1 20.700,OO 

/FoNcIA DOMITIA copropriété, 5 rue Nozeran 

kouro Père Fabre SIC syndic SOCICO, 19 rue du Père Fabre [ 3.484,98 

b e  Roseline LECOURT, 2 rue Adam de Crauonne 1 1.199,546 

~O.T.I. syndic copropriété 7 rue Marceau (100 % de la subvention) -- -- - - -- - - - - - - - ---- 1 7.961,21G - --4 
b e  Séverin! HERAN, 59 rue du Faubourg Figuerolles (100 % de la subvention) - - -- 1 833,47 4 

----4 - 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
- d'autoriser le paiement des subventions listées ci-dessus, 

- d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 



Ville de I 

Séance publique du 1 4 

lundi 9 mai - - - -  l 
Dîction Amdnqaneat 
Progrsmmoitioxl 
Fames urbaines 

Extrait du regi~ai*? des 
délibérations du Canseil 
Municipal de h VjIIe de 
NontpelUer 
no ZûlI / 205 

Convoque le lundi 2 mari 2011, le Camii Munidpal de fa ViUe de M ~ r t Q d k r  s ' a  
réuni en mairie, Salles des Reacontres, le lundi 9 mai 2011 B 17H00, sous la prosidence 
de Madam te Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Bnrhim A B W ,  W & i c  ARABON. h!kkl ASLANIAN, M k - J o f i  AUEIEçAmCIM, Em BECCARIA. Amis BWEZECH, 
Amina BENOUAROHAJAFI.101, Pliate BIGM. SrEplraole BJWPIED. Ssphk ROWFAFAC~~MSI\L Cbnsiiân WUILLE. 
Ag* OOYeR, W n c  CASTRn JoncUr CLBVmIR1K Pw38 DANAN. Niehafl DKfLMWSE, I;nmry kX3hlBREaSf% 
Jscqucs WMIIRGUE. M m  IIUFOUR, Chfisth DVMOWf; Sarah EL ATMAMI, Swgc FLEURFXE. Naîhalie C>AWfER- 
MWIROS. Jrsn.Ln& Gay. A& fULWS, Cnlkdfie LABROUSSE C%mrd I A m L O N G U B  Mm 1XVWA. R i W  
M A i W  Mumpb MAJIUDOUL. HoFm MANDROUX Hm6 MARTIN. Jacw WmTTN, Nadm MmhOOt, 
M O W ,  Nicak M O S C m 4 T A M M .  Mikt PASSET. #BW$Q~M PRUNIER, H&ie QYIS70AARD. Icafi-Wi 
ROUMHiAS, Fbilîppe SAUREL RRÇgiilc SOUCHE, R o b  SUBRA, Cedrk SUDRES, Phüi 7WINK.4. fsçqwn 'FOUCHON. 
FrWrk TSWSONIS, Patrick YIONAL, Aiain ZYtDERMAN. 
Absents ayant wt4 p r  procuration en applic8thii de iSarticIe L 2121-2(3 da Code 
Général deas. OoIIecL5dt4ç Territorhies : 
Nwy CANAW. Tanrianu GAPUOZa-BOUMM MUME CXWVBR7; Oabriellc DEMNCLU hure  PAROIFS. Ch&f>&x 
FOURTEIAU. A u h y  nIo: LA GiANGE, S@bane ME1I.A. lnuis POUGM; Claudinc TROADK-ROBERT. 
Absents : 
Mm* fvTr4TQU-I; rmncir VIOUE. 

ZAC Monveau Saint-Roch 
Agrément de candidature. 

OC Sant6 lot 11A 

Au nom de la Gomnission, Philippe SAUREL rapporte : 

La ZAC Nouveau Saint Rwh a rrté initide afui de valoriser une friche ferroviaire du centre-ville en Misant, 
dans le respect des principes du dEveloppement durable, un quartier mixte à vocation dominante d'habitat 
collectif de qualité (de 13QO % 1500 logements) avee des bureaux et dm commerces (de 30 000 à 50 000 m2 de 
SWON). 
Par iiilleurs elle doit &alement accueillir des réquipe~zlents publics [parking de 1 500 places environ, un parc 
urbain de l,2 ha . . .) et privh, hstel.. ,. 
Cette ZAC est tres bien desservie par les transports ublics (la gare 5t Itoch, les 2 ligies de tramways 
existantes et la Wisation program& pour 2012 des 3&"' et 4* lignes). 

La sacidté d'Quipement de la Mgion Monrpelliéraine (SERM) a dté désignée en tant que concessionnaire dc 
la ZAC Nouveau Saînt Roch par d&libéra%ion du 4 mai 2Q09 afin de rdaliser les &tudes et les aménagemenb de 
cette apémtion. 

Dans ce cadre, la SERM propose, c o n f o h e n t  à l'article 12-2 du traité: de concession approuvé, d'agrtkr la 
candidature dQQL Santé en vue de la cession d'un terrain de cette ZAC permettant la realisatîon doc d'un 
frtablissement d'hébergement pour personnes âgées dkpendantes (EHPAD) et d'une résidence de sentiec. 

Dénominrraon du candidat : OC Santé 
Ibis, rue Marguerite 
BP 1 133 
34008 MONTPELLIER 

ZAC Nouveau Saint-Roch 
Lot 1 JA 



Parcelle adast&~ : Section EV na489p et 429p 

Surface du lot : 1 828 m2 

Nature du projet : Un 6tablîssernent dqhe&rgement pour personnes âg&s dtcpndantes 
@fBAD)  et une rdsidence de service 

SAON envisagée : 5 1 O8 m2 

SHON maximale autori& : 5 500 m2 

La S E M  précise que la candidature d'Oç Sant6 prend en eonsiddrati~n les prescriptions et les contraintes 
inhérentes A la ZAC (bilan financier et cahier des charges de cession de terrains, dont fe cahier des charges 
architectural, urbanistique et paysam. 

En eons&uence, il est demandd au Cooseii Municipal : 

- $'approuver la candidature d'OC Sant6 pour la mnstruction d'un 6Qblissmnt dYh&rgen1ent pour 
personnes âgt?es ddpendantes (EHPAD) et dkun rbîdence de service sur le lot 1fA de la ZAC 
Nouveau Saint Roch 

- dkutoriser Madme le Maire ou, à défait, Ibdjoint d616gu6, B signer tous les documents relatifs à cette 
afîaire 

Le Conseil adopte. 
Pour raxtraif/confame, 

Publiée le : 10 mai 2011 



Ville de I 

Direction Urbanîsme 
Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Séance publique du 
lundi 9 mai 2011 

Présemis ; 
Bmhim ABBOU. iW&k ARAGON. Mitchel ASLANIAN, h1'k-f6& AAUPAAUMQN. Ev11 BECCARIA. Annie !?-EH. 
Amha BWOUAROHA-JhFI.7OL. Nicole BIFAS, Si&bmie BIANPIED, Sophte BOK1PBCg-PASCA1, €h&lian WOUILLE, 
Ag?& BDYW. M ~ B N  CASTRtL losclte CIJ\VfiXïO. Perk DANAN, Midharl DflLaFC%& Rnny WMBRECBSIE. 
Jacques WMmGUF; Man: DUKlOR Uuiarien DUMOM, 5 d  Et ATMANI, Sers NIuhslli GAUTIER- 
MEI)ElROS, San-huis GELY. Amud JUIIEN, Cahriae UBUWSSQ W r d  -ON% Mnx BWA. Richani 
MAIME, hlwmpha MMDOUI, W é h  MANDUOUX, IicrvIS MAUTIN. Jacques WnN, Nadin MIKAOUI, ChridQphe 
MORALES. Ni& M Q S C W - S T A M X I ,  M ick l  PASSET, Fkwpiac PRUMfiR. Wne QVIS?YiAARD. km-l&& 
RoZIMUiAS. Phifippc SAUREL Mgme SOUCWIS, Rab& SUBRA, CCdrEE SUDRlS. Phihm THW. Jacgues TOUCIKlN. 
FnEdOric TSITSûNIS, Psvick VIGNAL, Atain ZYLBPSIMAN. 
Absents ayant vote par pmsmtion en appücaitian de I'arücJe L 2Ul-20 du Code 
CI_EnEmI des Caiiectivit4s Terdtorirùes : 
Nawy CCAAUB, Tatisnn CAWO~-ROUAWM.  Magai= CûWFB'ï, GaWllr DEI.OFICIZ lmre FAROIRR. Unâlians 
FOURïî?AU. Audrcy 1)E LA GUANGii Srdphane MELLA. Lm& POUCiET, Qaildine TROADEC-ROBERT 
Abaenis : 
Mariinc PEïtïOWï, l rancl VISUIF. 

Extrait du registre des 
dhl#Mr&om du Ca& 
 idpal pal de la vüle de 

Zone dfam4nagement cancerté Part Maname-Carnuls de Mer 
Protocole d'accord Ville-Consorts AGELOU 

Convoqué le lundi 2 mi 2011, le Catiseil Municipal de la Ville de MontpeUier s ' a  
rhni en mairie, SaUes des Rencontres, le Inn& 9 mai 2011 i?i 17H00, saus la p W e n c e  
de Madame le Maire, HPlhne Mandroux 

Au nom de la Commission, miiüppe SAUREL rapporte : 

Les Consorts AGELOU sont propii&taites de deux puceliies situhs 95 1 avenue du Pont Trinquat et cadastrée 
DS 557 (terrain nu de 3432 m2) et DS 556 (terrain partiellement bâti et abord de 2000 ma). 

Ces pazcellw sont situées en zone 2UI-I du pIan local dkhanisme (COS maxiinai de f quelle que soit la 
destination des immeubles). 

La parcelle DS 557 est inté* dans le ptoNn&tre d'extension de la ZAC Part Marianneçlonsuls de Mer, cr& 
par dcSlibération du 24 juillet 2008. 

Les Consorts AGELOU, qui avuient des projets de construction h terne sur leur proprj.Bt6 ont initié une prenj&-e 
prw%ure pour exces de puvoir contre ladite délib6ratian, puis $ l'encontre de la signature de Ia convention 
publique dTam4nagernen€ de fa ZAC ainsi que du traité de concession avec la SERM. 

Afin de mettre fin à ces contentieux, la Ville a proposé aux Consorts AGELOU un protocole d'accord qui 
permettra h la Ville de mener b bien son projet vrtrain conformdment aux objectifs de la ZAC, sur un ptSnrn8tre 
d'extension réduit, et aux Consorts AGELOU de garder le solde de leur prqricStd hors ZAC avec la possibilitb 
d'y réfüiser ultérieurement une opération en conformité avec les prescriptions du PLU. 

Ledit protwole prevoit que : 

- Le périmètre de fa ZAC sera réduit et que seule une partie de la parcelle DS 557 sera incluse dans le 
périmktre d'extension, soit une superficie de 1 300 mL, telte que ddfinie au plan joint au protocole ; 

- Sur cette emprise, sera réalis& (par les Consorts ACELOU ou un tiers constructeur) une opération 
imrnobili&re conforme aux objectifs de la ZAC, avec une SHQN fixée b 3 100 m2, et ce avant le 1" 
janvier 2021 (date de la Déclaration dbuverture de chantier). 



- Les Consorts AGELOU s'engagent h régler les participations aux coQts d"uipement de la ZAC, soit un 
montant de 160 am* S WON 

- Ils skngagent également dans le cas oii ils céderaient ce foncier B un tiers constructeur, à ne pas vendre k 
un prix supdrieur à 290 am2 SHON (correspondant à un prix de 450 €./in2 SHON participations incluses) 

- La Ville s'engage h proposer aux Consorts AGELOU une convention dtablie conformdment aux 
dispositions des articles L 3 1 1-4 et L 31 1-6 du Code de lkrbanisme, ddtaillant les preschptions 
techniques, architecturales et urbnnistiques, ainsi que le montant des participations (160 E"im2 SHON) au 
plus tard le 31/12/2014. Dans ce cadre, elle garantit la mise en place d'un droit de passage avec VRB sur 
la partie de la parcelle DS 557 incluse dans la ZAC f in  de permettre le d&enclavement de la partie de la 
propridtr5 AGELOU situire hors ZAC ; 

- Elle s'engage &galement il redéfinir le @rimètre de la ZAC (en excluant 18 partie de la parcelle DS 557 
non imp&et4e par le prosjet immobilier décrit ci-dessus conformdment au plan iinnextl au protocole) tors 
de la premi5re séance du Conseil municipal de i b n d e  2012 uanvier ou février) 

- Elle skngage à modifier le PLU conformément aux objectifs de la ZAC pour penneme la construction 
de 3 1 ûû m2 de SHON sur la partie de la parcelle DS 557 maintenue dans la ZAC, avant le 3 1 ddcernbre 
2013, 

- Elle $engage en outre B ne pas prac&er à une nouvelle extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de 
Mer) sur le solde de la parceue DS 557 et la parcelle DS 556, et B ne pas inclure lesdites parmlies dans 
une nuuvelle ZAC, h ne pas s'en porter acquéreur par voie de prdemption ou expropriation, et Zi 
maintenir sur ces mêmes pmelles un COS minimum de 1, te1 que le prévoit le PLU actuel. 

b s  Consorts AGELOU s'engagent dès que le protocole sera signé par les parties k se dd~ister de tous les 
recours engag&. 
Les parties s'engagent à respecter et faire respecter les temes du protocole en cas de cession des emprises 
eancernc5es par ledit protacole. 
Ce protocale permettra à la Ville de mener à bien son projet urbain sur ce sectcur, tout en pr6sc:mant ies intérêts 
des Cunsork AGELOU, 

En coméquence, il aI: prop0~6 BU Conseil municipal : 

- d'accepter le prkent protocole d%accord cntre la Ville et les Consorts ACELOU ; 
- d'autoriser le Maire ou Monsieur l'Adjoint dél6gué B signer tout acte ou document relatif il cette 
@& 

Le Conseil adapte. 

Publiée le : 10 mai 2011 



Ville de 

Mission Grand Caeur 
Reconqu&e urbaine 

Extrait du redstre des 
délibérations da Ganseii 
Nunicipal de la VTHe de 
MonCpeUer 
no 2011 / 2û7 

Séance publique du 
lundi 9 mai 2011 

Convoqa6 k lundi 2 mai 2021, Le Coas?eü Municipd de ta ViMe de MoatpeEm s'at  
réuni ea W e ,  Saiies des Rencontrai, le lundi 9 mai 2011 à l?Hûû, sous ia pMdence 
de Madame te Maire, Héléne Mandmux 

Priéserrts : 
&8him ARM)11, ïrçdilric ARAGON, Michel ASLANIAN, Mnric-Jos(c A U G K A W N ,  Eve BECCARIA. A& BENflZKH. 
Amina BEK)UaGNA-YmOI* Mieolc BiG/\S S d p k i c  BtANPEB, S@k BONIFAGa-PASCM, C W i  IKIUltLE, 
A@B BOYER, Mûrférr CASfRK Jaset& MhWlB PWia DAHAN, Mil DELAFasSE, Pnna). WMB 

WMUIGUQ M r  I>UFaVR Ch&im DUMONT, 9.Dh lx An<*Ni. % &%EURmm, 
MEDEmQS. Jertn-tMrb CiELY. Arnaud JUlJeEl, Cathcrùrc LABROUSSE Génvrl LANNPM)WUB Max W i T A ,  Richar11 
MAIIAE. Fluw~ha MMUOUL &%ne M A N ü R W ,  ikm6 MARTiN. J q u e s  MARïïN,  Madia MFRAOüI. Chnstapk 
MOMteS, Nrolc M O S H m S r A M M ,  MW1 PASSET. Fw%i&% PRUNIER. HO&? QWSFGAARD. 3m-b& 
ROUMMiAS, Philippf SAUR& R6&@ SOUCHE, RBhen SUBRA. CWc SUnRB. PIIIIim 'iiiiME5. faquei, TOUCHDN. 
Frçaéric T$nSONfS. Patrick VîGNAt, Alain ZYLBERMAN. 
A b t s  ayant voté par procuration en appiimthn de I'srfricle L 2121-20 du Code 
G4n15ra1 des #llectivit& Temtoriaki : 
Naacy CANAUD. Tüî im C;alPUOZt-PIOUALAM bbgfliic COUVERT, Gnbn'cILe D W M W  hm PARGEU, qui ski^^^ 
tEBUR1EAU. A u k y  DE LA GRANGE. StOpbar M P U ,  MU. POUGiX Chudine fi0AI)FC-ROBERT. 
Absents ; 
MaWm FEi'lTWT. fmmts VlGOllr 

MONTPELLIER GRAND COEUR 
Opération programmée de I'habitat (OPAH) de renouvellement urbain et de 

coprapriétés d6gradées Gambetta- Figuerolies-Nord Ecusson 2010-2015 
Approbation d'un avenant B la convention et d'un nouveau rikgleaient 

attributif de subventions municipales 

Au nom de la Commission, Christian BOUELE rapporte : 

Par déliUmtion & son Conseil municipal no 2010/2fd en date du 14 juin 2010, la Ville de Montpellier a lm& 
l'opération d'amélioration de l'habitat {OPAH) de renouvellement utbain et de capropriét&s ddgradées sur les quartiers 
Gambetta, Fîguetollm et Nord-Ecusson de 2010 A 2015. % cette dbliMration, Ie Conseil muncipd a ~pprouvé, d'une 
part, la conventian de mise en aeuvn: en p m n h a t  avec l'Agence nationde de l'habitat [ANAH] et Montpellier 
Agglolaméwion, cornpestent en madere d%des 3 la pierre, et dkutre part le règlement attributif des subventions 
municipales dans le cadre çhe cette OPAH. 

Cette OPAH Fait suite elle,  dcSj2i cibltlR mr les secteurs Gambetta, Clemenceau el Nord-Eeusson, mise en place de 
2004 à. 20Q9, En cohr5;rence avec les d>dectifs de ik@ération Grand Catur que sont la réhabiliration des logements -avec 
l'enjeu du maintien de la mixitd sociale existmte, la dynmisation commerciale, la requaiification des espaces pubIics et 
la valorisation du patrimoine historique, I'0PAf-i de renouveliement urb&n et de copropritSt& d4graddes 'Gambetth 
FiguerofJes, Nord-Ecusfion' 2010-2015 vise i'l soutenir la dynamique de rénovatjan urbaine iniriée qui commence à porter 
ses fruits dans ces quartiers d"ntementi0ns prioritaires. 

tes thémat-iques prioritaires de cetle QPAH définies par la Ville et ses partenaires sont la lutte contre l'habitat indigne, la 
mise aux nomies des copropri&tés dégradées et la lutte contre la pr&arité énergtique. 

Toutefois, le réglernent national de I'ANAH entré en vigueur au 01 janvier 201 1 ayant réarient6 sensiblement les aides 
de I'ANAH vers la lutte contre l'habitat indigne et l'aide aux pmprjétaîres occupânts, il est nécessaire, par avenant, de 
meme en çoh4renm avec ces nouveaux objectifs la convention de I'OPAH 'Gambetta, Figuerolles, Nord Ecusson' 
signée le 22 aoGr 2010. Le rt2glement attributif des subventions municipales doit aussi dtre adapté en conséquence. 

Les modifications à introduire par avenant à la convention de I'OPAH Gambetta, Figuerolles, Nord Ecusson' portent 
principalement sur les points suivants : 

- Objectifs qualitatifs : l'aide aux proprigtaires occupants aux revenus modestes est ajoutée aux autres thématiques 
prioritaires ; 



- Objectifs quantitatifs : les aides finanei&res sont concentdes sur un nombre réduit de logements (diminution de 
224 à 141 logements), Le nouveau rlaglement pnévoit en effet que les travaux d'aimêtioration réalisés dans des 
logements ii foyer libre ne sont plus aidés mais que les travaux engagés dms des logements très dirjpddirs ou par 
des propriétaires occupants sont mieux subventionnb. 

Les catégories de logements rtrnover évoluent ainsi de la manikre suivante : 
l'objectif quantitatif de logements 2i adliorer appartenant a des propriétaires occupants augmente 
notablement, de 49 62 logements amélio& ; 
la lutte contre l'habitat indigne est poursuivie, les objectifs quantitatifs se renforçant de 42 à 50 logements 9 
nohabiliter ; 
dans un objectif de mixiîé sociale, I'objectif quantitatif de logements qui auront un loyer maîtdsè 
(interddlaire, conventionntf social ou très socid) aprb ttavaux augmente de 72 à 79 logements ; 
I'objecrif de remise sur le marché logements vacants est reduit de 48 $i 35 logemenb car les aides se 
réorientent vers l'&liontion des logements sccupQ ; 
les aides en faveur de la rPauction de la pdcaritk énergdtique sont poursuivies dans le cadre du programme 
Habiter Mieux de I'ANAH, qui prévoit la mise en place d'un fonds d'aide à la rénovation thermique (FART) 
des logements ; 
1 1 logements seront r&habiliit?s dans une démarche d"accompagnemnt de I'autonomie des personnes ; 
le nombre de parties communes de copropriétés fragilisires ai&s est maintenu B 43. 

L'impact de ce nouveau règlement induit une rdduction des aides de ]%ANAH, le montant prévisionnel des subventions 
de I'AMAH passant de 3 141 40658 B 2 862 106€ 
Les participations financi&res de Montpellier Agglom&ation, de la Ville et du Conseil général de IX6rault mtent: 
constantes, d'un montant respectif de 343 9 W  - 477 OWE et 30 000E;. 

A enveloppe financierc: constante, les moddittss de versement des aides communales définies par le rhglement attributif 
de subventions evoluent &n dSintervenir sur les postes suivants : 

- majoration des aides aux propriétaiixs occupants pour Iéi rédisation de travaux lourds de tehabilitation d'un 
logement indigne ou tr&s dsSgradd ; 

- subvention des travaux sur les partie8 communes des immeubles identifiés comme eapropri6ttSs &gradées, en 
substitution du subventionnement &s travaux sur les parties communes des imrmubles frappés d'insalubrité ; 

- création dhne prime b destination des propriétaires occupants d'un montant 500 €par logement au titre de l'aide 
de solidanté écologique (ASE), en complément de l'aida: de I'ANAH dans te cadre du p w m m e  Habiter Mieux. 

L'aide aux p t o p r i u w  occupants dont les revenus comqmndent aux cc plafonds majorés P et pour Iesqaefs I%AWAN 
n ' a m  aucun finarrement, l%& aux propricSsaires accupants pour la réalisation de travaux de sortie d3nsalubnté. et Ja 
prime pour les parties communes des immeubles demeurent Inchangées. 

En conséquenne, 3 est proposé au Conseif nimi&@: - d'a,pprouves le projet d'avenant et .ses annexes à la convention de I'OPAH de renouvellement urbain et de 
copropriéttfs d6gmdcSeS ' Gambetta-Fiperdles et Norà Ecussan3, joint en annexe ; - d'approuver le nouveau ri3glement attributif de subventions pour les fonds d'aides municipdes, joint en annexe ; 

- de solliciter aup& de la Gommunauti: d'aglom4ration de Monrpeilier (au titre de sa délégation de I'ANAH et sur 
ses fonds pntpms au titre de sa compétence. commuaautaire. des aides $ la pierre) et du D.partement de I'Hdrault, 
l'attribution de subventions au meilleur taux possible ; 

- d'autoriser Madame le Maire, son représentant ou l'Adjoint ddléguts, à signer tous documents relatifs & cette 
affaire. 

Annexes & la Mibération : 
- Avenant ii la convention de l'opération p m p m m &  de l'am6lioration de l'habitat [OPAH) de 

renouveilement urbain et de copropri6Gs dégraddes dans les quartiers Gambetta-Figuerolles et Nord 
Ecusson de 2010- 2015, et ses annexes ; 

- Nouveau règlement attributif des subventions muncipdes dans le cadre de cette OPAH . 
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Ville de I 

Mission Grand Coenr 
Reconquête urbaine 

Extrait du registre desi 
délfMratiurn du Consdi 
Municipal de la Ville de 
RlontpeIlier 
no 201 1/208 

Séance publique du 
---- F ---- - - -- 

\ \ \ 1 Mkl r a i l  \ 

Convoqué le luadi 2 mai 2Qll, le Cansgil Mwiicipal de La Ville de Moatpetüar s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencont- le lundi 9 nrai UtIl B 17FE00, sons la presidenee 
de Nadama te Maire, Hé12ne Mandroux 

PrbxltP : 
lfiahirn ABBOU. FcWi-ic ARACON, MSdml ASIAMAN. M&-let& AUGECAUMON. Eva BWCARiA An& BENf%%CH, 
Amhm B W U W A - J A F n O l  N i i l e  BmAS. S t e p h i e  BlANPIE5. Sophk BONtFAC&PASCAL C~~ BOtRiU3, 
agn8s AOYeR. Marklm f .W1RO, IoMUe CMVER1E, Fwk DANAN. M~chart DELWOSS& Panay ~ B R E - C O S ~  
lacquas WkIBKCiUE M m  DWFBtBt çti&ahn DUMONT, Sarah EL ATMANI, Sergr FLEURENCa, Narhatb (iAUFIGR- 
m m R O S .  Ji~~-Loois GUY, Amaed JUIJIIN, Caiheri~ LABROUSSE. OOiard M N m N a a  M a  LEVITA. Rihnrd 
WUHE Mustapha M A I M U L  WCtOne MAFIDBOWX, f t o d  MARTE% Jaequed MARnN. Nd% NIRAW, Uidr(ophe 
MORALES. Nr~ak MOSCbIm-rÇTAMM, Miflyl PASSET, M i ~ ~ o i s t  PRUN1BR, Wd@ne QYISTOAARD. la-WB 
ROUMüGAS, Pttllim SAUKP.1, Regine SOUCHE, Rd>ur SUBRk Eantiie SUORES, phi l ip  TNlNES, Jacques TOUCHMI, 
f%éd&ic 4 X ~ O N 1 3 .  Panirk VIGNAI- Alain ZYIBk?RbiAN. 
Absents ayaat vot6 par procuration cil apphtien de I'arücle L 2121-20 du Gode 
Mn6d des CoIIectivités Temit~riak : 
Naitey ÇANAUD. Tstiom CAPUWZ-ROUAtAM. Magai* COUVERT, Gnbrirlte D£iLOPPCLF; tsum FAROEX. Christiane 
FOiJRTEAU, Audrey DE iA ORANGE Slciphiirte M U ,  taus PQUGET. Chudine 'IROADEC-ROBWT. 
AtNents : 
M m h  WïiTOUT, Franc& VIOUifi 

MEQMTPELLmR GRAND COEUR 
Opération programmge de $'habitat de renauvellement urbain Sud Ecusson - 

Laissac- Gare 
Déclaration de clôture au 31.12.2Ul0, autorisation de relanee d'un nouveau 

dispositif d'aides à l'habitat sar ces secteurs et demande de subventions p u r  
tes 6tudes prealalbles 

Au nom de la Commission, Christian BOUILLE rapporte : 

Dans le cadre de l'opération « Montpetlier Orand Cœur B, la Ville de Montpellier a lancé, par déliMmtion de son Conseil 
municipal n" ê007/196 en date du 04 mai 20û7, une O~ral ion d'amaoration de l'habitat (OPAH) de renouvellement 
urbain sur les secteurs 'Sud-Ecuâson, taissac, Gm' afin de con&lbuer 3i leur requalification en agissant sur le logement 
privé. 

Contrairement 2i celle men& sur les secteurs 'Gambetta, Figuerolles et Nord Ecusson', cette OPAH n'a pas donnC les 
résultat5 escomprés car les aides d1oudes ne sont pas suffisamment incitatives et adaptees aux spécificités du quartier. Le 
constat a d e  fait lors du dernier comittf de pilotage de suivi de cette Wration en septen~bre 2010 qu31 failait étudier une 
réortentation des aides, en les concentrant sur les Plot$ Li; plus ddgradés. 

Une mrsdificntian par avenant aurait un effet limité car te temps restant {l'éch&ance de I'OPAH est le 28 août 2032) est 
insufisant pour que les nouvelles dispositions puissent dédencher des mises en chantier en nombre significatif. De plus, 
la refonte du ri3gfernent de l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), entrr. en vigueur partir du 01 janvier 201 1, oblige i+ 
s'éloigner tellement de la convention initiale qu'une nouvelle convention sVmpose. 

Ainsi, il est proposé d'anticiper la fin de cette OPGH dans les quartiers 'Sud-Ecusson, bissac, Gare'au 31 ddcembre 
2010, date à partir de laquelle k s  conditions de la convention initiale ne peuvent plus s'appliquer en raison de lkntrde en 
vigueur du nouveau règlement de I'ANAH. 

Cette proposition a 4té &tudi& en concertation avec les services de I'ANAH et de Montpellier Agglodration, 
cûmpt5tenre en matière d'aides ià la pierre. 
Pour définir le programme et le pé-rimétre de la nouvelle OPAH RU à mettre en place, un travail importaiit à la fois 
technique, statistique et de terrain est ii mener par la SociéCt& d"8quipment de la région montpetlidraine (SERM), chargée 
par la Ville de Montpellier de la conduite des OPAH dans le cadre de la concession d'aménagement Grand Caur. 



En con&quence, il est propasé au Conseil municipai: 

- d ' d t e r  au 31 décembre 2010 l'opération progmnmte do I'amrSlioration de l'habitat et de renouvelletnent urbain 
(OPAH RU) 'Sud-Esusson, Laisac, Che' et la mission cornpondante de conduite d'opdration, confi& a la 
SERM dans le cadre de la concessian d7am4nagement Grand Cœur; 

- d'autoriser le lancement d'une étude ptrS+rationnelle csnsolidlt5r: pour ddfinir les eâract$ristiques dkne nouvelle 
OPAH ciblée précisément sur les Elots les plus sensibla el avec un progamme permettant d'&teindre les objectifs 
de renouvellement urbain Grand Caeur, en prenant en compte les nouvelles priorités de IMANAJI ; 

- de solliciter auprea de Ia Communautcs d"1omdration de Montpellier (au titre de sa dtr16gation de I'ANAW et sur 
ses fonds propres au titre de sa compétew communautaire des aides à la p i m l  et du Départemnt de I'Hrfraulr, 
l'attribution de subventions au meilleur taux possible ; 

- d'autoriser Madame le Maire, son ~eprksentant ou l'Adjoint ddltçgu6, & signer tous documents relatifs B cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 10 mai 2011 
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Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 12/05/2011 
Réception en Préfecture : 12/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amha BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONI; Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROW Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïïï-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Ciuistiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Clandine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

MONTPELLIER GRAND CmUR 
Opération programmée d'amélioration de l'habitat 

Attribution de subventions 

Au nom de la Commission, Christian BOUILLE rapporte : 

Dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat, mises en place dans le quartier Centre, des 
subventions de la Ville sont accordées en application des conventions signées notamment avec l'Agence nationale de 
l'habitat (ANAH) et la Communauté d'agglomération de Montpellier. 

Après contrôle des travaux réalisés par l'équipe de conduite d'opération de la SERM, agissant pour le compte de la Ville 
de Montpellier dans le cadre de la concession d'aménagement Grand Cœur, les subventions suivantes sont attribuables : 

Mme Morgane LASJAUNIAS Jea, (propriétaire occupant) 74 rue de 1'Aiguillerie 226'00 £ 

Mme Suzette LASJAUNIAS, (propriétaire occupant) 10 rue du Pila Saint Gély 406,OO £ 

CORUM Immobilier, syndic 1 rue du Père Bonnet 

BILAN PATRIMOINE, SDC 19 rue de la Palissade 

Mme Marie-Hélène VIGIER, syndic bénévole 7 impasse Fino Bricka 

TAGERIM Languedoc, SDC 9 rue d'Alger 3.000,OO £ 

Syndic de copropriété chez Mme CESARI, 19 rue Terra1 3.000,00 £ 



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'autoriser le paiement des subventions listées ci-dessus, 

- d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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lundi 9 mai 2011 Envoi Préfecture : 121051201 1 1 
Réception en Préfecture : 12/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARLA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agoès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA Richard 
MATLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETIi-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Attribution d'une subvention à l'association CICADE 
dans le cadre de la commission 

Droit des femmes - exercice 2011 

Au nom de la Commission, Françoise PRUNIER rapporte : 

Le Centre pour l'Initiative Citoyenne et l'Accès aux Droits des Exclus (CICADE - no association 5377) est une 
association qui a pour principale mission de soutenir les initiatives en faveur de l'accès aux droits des personnes 
étrangères ou issues de l'immigration. 

Dans le cadre de ses missions, le CICADE met à disposition, sur Montpellier, un Lieu Ressources sur le droit 
international de la famille. Ce lieu d'accueil propose aux femmes étrangères, fiançaises ou binationales, qui 
rencontrent des difficultés en matière de statut personnel, un soutien juridique ainsi qu'un accompagnement sur 
les questions relevant du droit de la famille. Il vise également à aider les femmes à s'approprier le droit lors 
d'animations organisées sur différents quartiers de la ville. 

En proposant ces moments d'information et d'échange, le Lieu Ressources souhaite favoriser : 
l'accès aux droits et leur pleine exercice, 
l'émergence de la parole des femmes, 
la lutte contre la double discrimination liée au sexe et à l'origine et également contre toutes les formes de 
violences faites aux femmes. 

Le CICADE accompagne également les personnes mobilisées et les professionnels du travail social dans la 
compréhension du droit des étrangers et du droit international de la famille. Ses activités d'accompagnement 
juridique permettent au CICADE de produire une réflexion originale, née des réalités et des problématiques de 
terrains, et de proposer ainsi des formations en adéquation avec les besoins. 

Le CICADE mène, depuis 2002, un travail quotidien d'information et d'accompagnement juridiques et 
contribue de manière effective à l'accès aux droits des femmes sur Montpellier. 



Très engagée dans le domaine du droit des femmes et compte tenu de l'action menée par cette structure, la Ville 
de Montpellier propose d'attribuer une subvention de 1 000 € au CICADE afin de l'aider dans le développement 
de ce projet. Cette somme sera imputée sur les crédits inscrits au BP 201 1 (6574192511963). 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
de décider de l'affectation de la subvention tel que définie ci-dessus, sous réserve de la signature de la 
lettre d'engagement ; 
de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant de l 000 € ; 
d'approuver la lettre d'engagement annexée à la présente délibération ; 
d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Extrait du registre des 1 Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Viiie de Montpellier s'est 
délibérationsdu Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2011 1211 

réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 A 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERiE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANi, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUïïER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER Hélbne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de I'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER Christiane 
FOUREAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Réhabilitation de la halte-garderie Mary Poppin's - Attribution des marchés 
de travaux - Autorisation de signer les marchés 

Au nom de la Commission, Françoise PRUNIER rapporte : 

Afm de pérenniser les différents bâtiments du patrimoine du service Enfance, et d'assurer la sécurité des enfants 
et du personnel, il y a lieu d'effectuer à la Halte-Garderie Mary Poppin's, située 82, Place du Cardinal Verdier 
dans le quartier Croix d'Argent - Lemasson, le renforcement de l'ensemble des fondations périphériques du 
bâtiment (micro-pieux) et différents travaux d'aménagements intérieurs et extérieurs (VRD, sanitaires, 
peintures, électricité, menuiseries) pour le bien être des occupants. Une isolation adaptée sur les façades et en 
toiture-terrasse sera mise en place afin de favoriser les économies d'énergies. 

Le montant de l'opération s'élève à 290 000 € TTC et est inscrit au budget de la Ville. 
Le Bureau d'Etudes P3G - ACTUA de Mauguio 34, a été désigné comme Maître d'Oeuvre sur cette opération 
qui se déroulera en une seule tranche. 

Pour réaliser ces travaux, d'une durée prévisionnelle de 5 mois pour l'ensemble des lots, il a été lancé le 8 
février 20 1 1, un appel d'offres ouvert, en lots séparés. 

Le critère de jugement des offres pour le choix des entreprises ont été les suivants : 
- La valeur technique de l'offre, au vu du mémoire technique, pour 60 % de la note, 
- Le prix des prestations pour 40 % de la note. 

L'allotissement comprend 8 lots, répartis comme suit : 

Lot no 1 = Démolition - Gros-œuvre - VRD - Aménagements extérieurs 
Lot no 2 = Etanchéité 
Lot no 3 = Menuiseries extérieures - Serrurerie 
Lot no 4 = Menuiseries intérieures - Mobilier 
Lot no 5 = Plomberie - Sanitaires- Ventilation 
Lot no 6 = Electricité 



Lot no 7 = Peinture - Revêtements de sols - Faux-Plafonds 
Lot no 8 = Isolation extérieure - Enduit de façades 

La commission d'appel d'offres en date du 19 avril 201 1 a décidé d'attribuer les lots suivants aux entreprises ci- 
dessous désignées présentant l'offre économiquement la plus avantageuse : 

Lot no 1 à l'entreprise MEDïïRAG pour un montant de 98 427'50 € ht (Base) 
Lot no 2 à l'entreprise PROBATILAND pour un montant de 12 457,80 € ht (Base et Option) 
Lot no 3 à l'entreprise VIP PLUS pour un montant de 33 690 € ht (Base et Option) 
Lot no 4 à l'entreprise MAS HENRY pour un montant de 6 000 € ht (Base) 
Lot no 5 à l'entreprise CHICHE pour un montant de 7 249 € ht (Base) 
Lot no 6 à l'entreprise SPIE pour un montant de 4 349 € ht (Base) 
Lot no 7 à l'entreprise TEFFRISUD pour un montant de 22 370 € ht (Base) 
Lot no 8 à l'entreprise MULTIFACADES pour un montant de 14 873'02 € ht (Base) 

Après étude et avis favorable de la Commission d'appel d'offres en date du 19 avril 2011, il est proposé au 
Conseil Municipal : 

- D'approuver l'opération et la procédure suivie, 
- De passer un marché de travaux avec chaque entreprise désignée ci-dessus 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer les marchés de travaux et tous 

documents relatifs à cette affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2011 de la Ville - Direction de la Réussite 

Educative de la Jeunesse et des Sports : service Enfance - Section Investissement - Nature 2135 - 
Fonction 90640 - Programme 105 12- Opération 08 D-04841. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 



Ville de 1 

Direction de l'Action 
Territoriale 
Service de la Démocratie de 
proximité 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 

Séance publique du 
lundi 9 mai 2011 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-201 10509-0000044674-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 11/05/2011 
Réception en Préfecture : 11/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Municipal de la Ville de Présents : 
Mont~ellier Brahim ABBOU. Frédéric ARAGON. Michel ASLANIAN. ~ a r i e - J O S ~ ~  AUGECAUMON. Eva BECCARIA. Amie BENEZECH. 

Amina BENOU~GHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, stéphanie BLANPIED, Sophie BON~ACE-PASCAL, Christian BOUILLE; 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY. Arnaud JULIEN. C a t h e ~ e  LABROUSSE. Gérard !ANNELONGUE, Max LEVITA. Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MAN~IROUX, Hervé MARTIN; Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETII-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Maitine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Adhésion de la Ville de Montpellier aux réseaux nationaux d'échanges sur les 
pratiques de démocratie participative 

Au nom de la Commission, Patrick VIGNAL rapporte : 

Afin d'enrichir l'action des Conseils consultatifs de quartier en mettant à leur disposition des outils pour animer 
une réflexion et fédérer les Montpelliérains autour de projets participatifs, et d'apporter à la Ville une vision plus 
fine des possibilités en termes de participation des citoyens à l'action publique, il existe des dispositifs, des 
réseaux partagés par de nombreuses municipalités fiançaises et européennes. 

Le Groupe d'Intérêt Scientifique (GIS), l'Association pour la Démocratie et 1'Education Locale et Sociale 
(ADELS), l'observatoire International de la Démocratie Participative (OIDP) sont des supports reconnus de 
l'aide au développement des pratiques participatives au sein des Communes. 

En rejoignant ces réseaux d'échanges, la Ville de Montpellier pourrait renforcer sa politique de Démocratie 
participative, se doter d'outils et de cadres structurels éprouvés en s'enrichissant d'expériences développées 
ailleurs. 

Adhésion au Groupe d'Intérêt Scientifique (GIS) « Participation du public, décision, démocratie 
participative » : 

Ce groupement, présidé par le CNRS, a pour objet de développer la recherche sur la participation du public aux 
processus décisionnels et la démocratie participative, en permettant notamment la coordination, l'échange et la 
mutualisation des travaux que chacun des Partenaires et laboratoires associés entreprend. 

Le Conseil scientifique du GIS a défini un ensemble d'activités qui ambitionne d'appréhender la multiplicité des 
expériences participatives qui voient le jour dans le monde, de rendre compte de leur émergence dans des 
contextes politiques variés, et de leur adaptation à des situations de décision différenciées, d'analyser leurs 
fondements normatifs et juridiques, leur déroulement et leurs résultats, d'étudier leurs multiples effets, d'éclairer 
les enjeux de leur institutionnalisation en norme de gouvernement. 



L'adhésion est gratuite. 

Adhésion à l'Association pour la Démocratie et 19Education Locale et Sociale (ADELS) : 

Cette association s'est imposée depuis une quarantaine d'années comme un acteur institutionnel de premier 
ordre dans la diffusion de la pratique délibérative au sein des collectivités territoriales. 

L'adhésion à l'association est ouverte aux collectivités locales. Un vaste réseau d'adhérents permet à 1'ADELS 
d'inscrire son rôle de veille et de propositions dans les réalités contemporaines. Le partage avec d'autres 
collectivités des expériences et des analyses portées sur l'environnement local alimentent une expertise 
citoyenne nécessaire à la vitalité du débat public. 

Les adhérent(e) de 1'ADELS bénéficient en outre d'un futur lien privilégié sur le site de l'association dont la 
refonte ménagera des espaces réservés aux seuls adhérents, et d'un accès aux activités de l'association en cours 
d'année (soirées thématiques, Rencontres de la démocratie locale ...) 

L'adhésion pour les villes de plus de 100 000 habitants s'élève à 2 500€. 

Adhésion à l'Observatoire International de la Démocratie Participative (OIDP) : 

L'OIDP est un espace ouvert à toutes les villes du monde, à tous les organismes, organisations et centres de 
recherche souhaitant connaître, échanger et appliquer des expériences en matière de démocratie participative au 
local, et ce, pour approfondir la démocratie dans le gouvernement des villes. 

Le réseau se caractérise par le fait d'être un espace ouvert et pluriel qui prévoit l'adhésion de différents types de 
membres : 

- Les communes ou les administrations locales souhaitant promouvoir, échanger et mettre en œuvre des 
politiques de démocratie participative feront partie de 1'OIDP en tant que membres associés 

- Les organismes, associations, fondations et organisations liées aux gouvernements locaux et engagés 
dans le développement de la démocratie participative 

- Les centres d'étude, de recherche et les universités réalisant des travaux d'analyse dans le domaine de la 
démocratie participative. 

L'adhésion est gratuite. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'accepter l'inscription de la Ville de Montpellier dans les réseaux ci-dessus présentés, 
- d'approuver les modalités d'adhésion ci-dessus définies, 
- de dire que les frais d'adhésion seront inscrits au budget 201 1 (62811920200) ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Monsieur l'adjoint délégué, à signer tous les documents 

relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 201 1 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVïïA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, H e ~ é  MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïTi-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QWSTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick WGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT. Francis VIGUIE. 

Attribution de subventions à diverses associations 
dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion sociale 2011 

Au nom de la Commission, Patrick VIGNAL rapporte : 

Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier a développé un partenariat actif avec les associations 
œuvrant pour le développement social en faveur des habitants des quartiers en difficulté reconnus comme 
prioritaires. Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) détermine la stratégie pour chacun des territoires 
selon les principes suivants : 

Améliorer l'articulation entre les partenaires pour une mise en cohérence globale des actions menées ; 

Renforcer la mobilisation des partenaires sur le territoire pour garantir la cohésion sociale et l'égalité des 
chances. 

Les grands axes prioritaires du contrat sont : 
L'accès à l'emploi et le développement économique, 

L'éducation et la scolarité, 
La citoyenneté et la prévention de la délinquance, 
L'habitat et le cadre de vie, 
L'accès à la prévention et aux soins. 

L'association Kaïna (association n01281), installée sur le quartier Mosson, a sollicité le soutien de la Ville de 
Montpellier pour mener à bien son projet : Espace de Création Audiovisuel de Proximité (ECAP). 

Le projet s'inscrit dans le cadre d'un projet éducatif global et concerté favorisant l'accès à la citoyenneté par 
l'engagement des personnes et tout particulièrement des jeunes. 



Ces derniers seront associés à l'ensemble d'une production audiovisuelle par le biais de différents ateliers : 
écriture, recherche d'informations, apprentissage de nouvelles technologies de communication, ateliers de 
montage, de diffusion.. . 
Ce projet sera par ailleurs un lieu d'accueil pour les habitants de la Mosson, ainsi que pour ceux du quartier du 
Petit Bard Pergola, ils participeront ainsi à la vie de leurs quartiers. Plus globalement, ce projet servira d'espace 
de rencontres, de productions, d'échanges, d'expressions et d'initiations collectives aux outils numériques et aux 
nouvelles technologies. 

En lien avec les thématiques Education et Citoyenneté du CUCS, il est proposé d'attribuer à l'association Kaïna 
une subvention d'un montant de 3 000 € afin qu'elle puisse mener à bien son projet et d'imputer ces dépenses 
sur les crédits inscrits au budget 20 1 1 (6574192211495). 

L'association Idéokilogramme (association n01968) propose, à partir du texte « Les archipels des chaos », de 
réaliser une création et une installation collective avec les habitants du quartier de la Mosson ayant entre 16 et 
29 ans. 
Différents ateliers seront proposés : écriture, mise en scène, vidéo, son, installation plastique et enfin création 
d'une interface web pour mettre en réseau des documents provenant de différents lieux. L'objectif est de 
permettre la découverte des différents domaines constituant le monde du spectacle. 
Ce projet vise également la valorisation de la personne et la prise de confiance en soi par l'action artistique et la 
prise en compte de la parole de chacun. 

Afin de soutenir cette association en lien avec la thématique éducation du CUCS, il est proposé de lui attribuer 
une subvention d'un montant de 4 000 € afin qu'elle puisse mener à bien son projet et d'imputer ces dépenses 
sur les crédits inscrits au budget 201 1 (6574192411937). 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- de décider de l'affectation des subventions tels que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d'engagement ou des conventions ; 

- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant de 7 000 € ; 

- d'approuver la lettre d'engagement et la convention type annexée à la présente délibération ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANi, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEiROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGLER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marthe PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Attribution de subventions à diverses associations 
dans le cadre des actions territoriales 

Exercice 201 1 

Au nom de la Commission, Patrick VIGNAL rapporte : 

La Ville de Montpellier poursuit en 2011 sa politique visant à favoriser sur les quartiers le développement 
d'actions territoriales. L'objectif de ces actions est de recréer une dynamique axée sur des domaines tels que 
l'éducation, l'insertion, la citoyenneté, les activités sportives et de loisirs autour de la population. 

Afin de permettre la réalisation de ces actions territoriales, il est proposé d'attribuer une subvention aux 
associations suivantes : 

Objet 
Favoriser les échanges et promouvoir des 
activités dans le domaine de l'aide 
alimentaire sur le quartier Près d'Arènes 
Favoriser l'intégration de populations 
d'origine étrangère sur le quartier de la 
Mosson par la mise en place de cours de 
langue et d'activités culturelles et sportives 
Favoriser le développement du lien social et 
la réduction des exclusions par la mise en 
place d'ateliers (cuisine, couture.. .) et 
d'activités culturelles et sportives 
Organisation d'une manifestation dédiée 
aux droits des femmes sur le quartier des 
Cévennes 

Code 
1914 

429 

1155 

4807 

F M  
F 

F 

M 

M 

Association 
La Porte Ouverte 

Raiponce 

ADAGES 
Animation 
Collective des 
Familles 
Association Tin 
Hinan 

Total général 

LDC 

11857 

Montant 
4 000 € 

3 000 € 

11 500 € 

1 000 € 

19 500 £ 

CHAF' 

925 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- de décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d'engagement ou des conventions ; 

- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant de 19 500 € ; 

- d'approuver la lettre d'engagement et la convention type annexée à la présente délibération ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 10 mai 2011 

Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEROS. Jean-Louis GELY. Arnaud JULIEN. Catherine LABROUSSE. Gérard LANNELONGUE, Max LEVITG Richard 
MAlLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN; Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, ~ h r i s t o ~ h e  
MORALES, Nicole MOSCHETII-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine ïROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Sport Solidaire 
Attribution de subventions 

Exercice 201 1 

Au nom de la Commission, Sophie BONIFACE-PASCAL rapporte 

A travers son partenariat avec les associations, la Ville de Montpellier contribue au développement du sport 
amateur et du sport de haut niveau sur le territoire en lien avec sa politique de réussite éducative. 
L'engouement et l'énergie des associations sportives contribuent largement à cette démarche. Aussi, il est de 
notre volonté d'apporter une aide financière pour le fonctionnement de ces associations afm de mener à bien 
leurs activités. 

Montpellier Elite Taekwondo Dragons Team est devenu le plus grand club de taekwondo en dépassant les 
500 licenciés, issus pour la plupart des quartiers de zones urbaines sensibles de Montpellier. 
Les compétiteurs portent fièrement les couleurs de la Ville sur les différentes compétitions internationales à 
travers le monde et en équipe de France, 13 athlètes sont inscrits sur les listes en haut niveau. 
De plus, l'action de cette association s'inscrit dans le champ de l'insertion sociale par le sport et favorise la 
cohésion sociale en intervenant lors de manifestations dans les différents quartiers. 
Il est proposé une subvention de 5 500 €. 

Arceaux Montpellier organise chaque année deux tournois régionaux de football, un tournoi régional de jeunes 
réservé aux catégories poussins et benjamins et un tournoi débutants-poussines. 
Ces tournois permettent de valoriser à la fois les jeunes de 1'Ecole de football et les équipes de bénévoles qui 
encadrent, accompagnent ces enfants toute l'année. 
Il est proposé une subvention de 1 500 €. 

Sport Tambourin Club de Montpellier est une association qui souhaite s'investir dans la dynamique de la 
Ville, et propose d'animer et d'organiser des activités et des compétitions sur le terrain de tambourin crée dans 
le Parc Montcalm. 
Le développement d'activités sur cet espace étant une priorité de la Ville, il est proposé une subvention de 
2000 €. 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

1 187 

2502 

- de décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d'engagement et des conventions le cas échéant ; 

- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 20 11 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant de 9 000 € ; 

- d'approuver les lettres d'engagement et les conventions type annexées à la présente délibération ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjointe Déléguée, à signer ces conventions et tout 

document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Arceaux Montpellier 

Sport Tambourin Club de Montpellier 

Total général 

Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

M 
M 

Publiée le : 10 mai 2011 

1500€ 
2 000 € 

9 000 € 

1776 
1776 

924 
924 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELQNGUE, Max LEVITA, Richard 
MATLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïïï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSiTSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Marché d'installation et de maintenance des alarmes dans les bâtiments 
communaux 

Autorisation de signer le marché à bons de commande 

Au nom de la Commission, Frédéric TSITSONIS rapporte : 
La Ville de Montpellier a souhaité lancer un marché à bons de commande sans minimum, ni maximum 
d'installation et de maintenance des alarmes dans les bâtiments communaux. 

Pour cela il a été publié le 29 décembre 2010 un appel d'offies ouvert soumis aux dispositions des articles 33 - 
3ème alinéa et 57 à 59 du code des marchés publics. 

Les prestations feront l'objet de bons de commande passés en application de l'article 77 du code des marchés 
publics. Ce marché conclu pour une période initiale d'un an à compter d'un ordre de service, pourra être 
reconduit par périodes successives de un an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. 

La commission d'appel d'offres, en date du 19 Avril 201 1, a décidé d'attribuer le lot suivant à l'entreprise 
ci-dessous désignée présentant l'offre économiquement la plus avantageuse en solution de base : 

ENTREPRISE 
RETENUE 

Groupement IPEIUON/MULTITEC 

LOT 

Installation et 
maintenance d'alarmes dans 
les bâtiments communaux 

MOYENNE DES BESOINS 
SUR 

1 AN EN EUROS H.T. 

230 000,OO 



Il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'approuver l'avis de la commission d'appel d'offres en date du 19 avril 20 1 1 ; 
- D'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget 201 1 de la Ville ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer les marchés avec l'entreprise 

retenue par la commission d'appel d'offres, et plus généralement tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahm ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BENEZECH, 
Arnina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marléne CASTRE, Josette CLAVERE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadii MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETn-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Héléne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGER, Chnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphaue MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUE. 

Missions de coordonnateur de sécurité et protection de la santé 
(catégories 2 et 3) 

Autorisation de signer le marché à bons de commande 

Au nom de la Commission, Frédéric TSITSONIS rapporte 

La Ville de Montpellier a souhaité lancer un marché à bons de commande sans minimum, ni maximum 
concernant des missions de coordonnateur de sécurité et de protection de la santé (catégories 2 et 3) 

Pour cela il a été publié le 28 Janvier 201 1 un appel d'offres ouvert soumis aux dispositions des articles 33 - 
3ème alinéa et 57 à 59 du code des marchés publics. 

Les prestations feront l'objet de bons de commande passés en application de l'article 77 du code des marchés 
publics. Ce marché conclu pour une période initiale d'un an à compter de la notification, pourra être reconduit 
par périodes successives de un an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. 

La commission d'appel d'offres, en date du 19 Avril 201 1 ,  a décidé d'attribuer le lot suivant à l'entreprise 
ci-dessous désignée présentant l'offre économiquement la plus avantageuse en solution de base : 

ENTREPRISE 
RETENUE 

QUALICONSULT S E C m E  

LOT 

Missions de coordonnateur de 
sécurité et protection de la santé 
(catégories 2 et 3) 

MOYENNE DES BESOINS 
SUR 

1 AN EN EUROS H.T. 

50 000,OO 



Il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget 201 1 de la Ville ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer les marchés avec l'entreprise 

retenue par la commission d'appel d'offres, et plus généralement tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDIPOUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECY 
Amioa BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYEQ Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, F a ~ y  DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, H e ~ é  MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphaoe MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Restauration de quatre tableaux classés au titre des Monuments Historiques 
Eglise Saint Roch - Demande de subventions 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La Ville de Montpellier dispose d'un très riche patrimoine culturel dont une série de tableaux classés au titre 
des Monuments Historiques. Un programme de restauration de ces œuvres a été entrepris depuis plusieurs 
années. 
Pour l'année 201 1, des travaux de restauration de quatre tableaux de 1'Eglise Saint Roch sont envisagés. Il 
s'agit de : 
- Saint Roch distribuant ses biens aux pauvres 
- Conversion de Saint Paul 
- Saint Roch soignant les pestiférés 
- Ravissement de Saint Paul 

Ces travaux s'élèvent à 32 860.00 € H.T., ils sont susceptibles d'être subventionnés par le Conseil Général de 
l'Hérault ainsi que par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.), leur réalisation se faisant en 
étroite collaboration avec les services de 1'Etat. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'autoriser le dépôt de demandes de subventions les plus larges possibles, notamment auprès de la 
D.R.A.C. et du Conseil Général de l'Hérault pour la réalisation de ces travaux de restauration ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville, fonction 903 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Viile de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brah'm ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseîte CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANi, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, C a t h e ~ e  LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélbne MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Accord cadre entre la Ville de Montpellier et la société SFR 
Convention relative au droit d'usage d'installations communales de 

télécommunications 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La France s'apprête à franchir un nouveau saut technologique en remplaçant les technologies «ADSL » 
(desserte sur paire de cuivre) par les boucles locales optiques dites FTTWFTTB (Fiber To The Home et Fiber 
To The Building), constituant ainsi des réseaux complets en fibre optique jusqu'aux abonnés. 

Au moment où 1'ADSL atteint ses limites face aux demandes croissantes en débit tant des particuliers que des 
professionnels, la construction de réseaux FTTH ou FTTB se multiplie dans nos villes françaises. Cette 
migration du cuivre vers la fibre optique jusqu'à l'usager est désormais au cœur des stratégies des opérateurs. 
Pour leur part, les collectivités locales y voient un formidable défi dans le domaine de l'aménagement de leur 
territoire grâce à une attractivité numérique encore plus grande. Un tel développement est donc d'un intérêt 
général pour le développement économique et social de la collectivité. 

Comparée aux offres ADSL (20MbitsIs non garantis pour un abonné, performance fonction de la distance aux 
centraux téléphoniques), la FTTH a pour avantage un débit très supérieur (de l'ordre de 100Mbits/s), quelle que 
soit la distance de l'abonné au central téléphonique le plus proche. Ces débits sont garantis et non partagés entre 
abonnés. 

L'arrivée de la prise optique dans les foyers et dans les entreprises apparaît comme la solution capable d'offrir 
des usages multiservices de très haute qualité (offres dites « triple-play )) : téléphonie, accès intemet à très haut 
débit, télévision multi-canal à haute définition). 

Dans ce contexte, la société SFR souhaite développer sur la commune de Montpellier des services sur des 
réseaux FTTH. 

Pour la réalisation de ce projet, la société SFR a souhaité louer les installations existantes (fourreaux 
souterrains), propriété de la Ville, dans les secteurs récemment aménagés par cette dernière dans le cadre de 



ZAC. Cette location lui permettra de développer environ un tiers de son réseau. En dehors de ces zones, SFR 
souhaite construire ou se rapprocher d'autres opérateurs pour déployer son réseau. 

Les parties se sont donc rapprochées afin de déterminer les conditions techniques, économiques et 
opérationnelles de l'occupation des installations de la Ville. Ces conditions sont détenninées par un accord cadre 
définissant les conditions d'occupation sur l'ensemble du territoire communal et par une convention générale 
définissant les conditions d'utilisation des installations de télécommunication existantes, propriété de la Ville, 
dans les zones d'aménagement. 

L'accord cadre définit: 

- Les conditions nécessaires et préalables à la signature de conventions d'occupation 
d'installations relevant du domaine public communal. 

- Les propositions de déploiement en dehors des zones d'aménagement : tout logement desservi 
en zone d'aménagement (ZA) donnant lieu à la desserte d'un minimum de 2'5 logements en 
dehors de ces zones. 

- L'engagement de SFR à ouvrir sa boucle locale optique à d'autres opérateurs sur l'ensemble du 
réseau, dans les conditions fixées par l'Autorité de Régulation (ARCEP). 

- Les conditions de pose du réseau optique dans le respect du règlement municipal de voirie. 
- Les conditions de suivi du respect des clauses par la création d'une « commission du suivi », 

La convention générale, liée à l'application de l'accord<adre, définit les conditions techniques, économiques et 
opérationnelles pour l'utilisation des installations de télécommunication de la Ville dans les zones 
d'aménagement : 

- Conditions de réalisation des projets (programmation pluriannuelle et annuelle). 
- Conditions de réception, d'occupation, d'optimisation de l'usage des fourreaux. 
- Conditions de résiliation. 

Après négociation, SFR a accepté les conditions fixées par la Ville et se résumant comme suit : 

- La durée de l'accord cadre est fixée à huit ans 
- La durée de la convention d'utilisation des installations de télécommunication de la Ville est 

fixée à dix ans. 
- Le droit d'usage des installations de télécommunication de la Ville donne lieu à une redevance 

annuelle fixée à 1,60 € HT par mètre linéaire et par fourreau occupé. 

En conséquence, nous vous proposons : 

- D'autoriser la signature de l'accord cadre et de la convention générale d'utilisation des 
installations de télécommunication de la Ville ci-joints, à passer entre la Ville et la société 
SFR. 

- D'autoriser Monsieur le Trésorier principal municipal à faire recette des redevances liées au 
tarif d'occupation des installations de télécommunication de la Ville. 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECW 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEViTA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETïï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Phiippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Pahick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Centre d'Arts Contemporains la Panacée 
Cité des Artistes 

Relance du lot 14 Chauffage Ventilation Climatisation 
en marché à procédure adaptée 

Autorisation de signer et de notifier le marché de travaux 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La Ville est propriétaire de l ' imeuble La Panacée, situé 14 rue de 1'Ecole de Pharmacie et dans lequel doit 
être aménagée la Cité des Artistes. 

Par délibération du 30 mars 2009, la Ville a confié le lot 14 (chauffage, ventilation, climatisation) à l'entreprise 
Sud Energie Thermi, pour un montant total de 587 737.44 € HT (part Ville : 520 285.3% HT). 

Constatant des carences de cette entreprise notamment dans l'avancement des travaux, la Ville a, par 
délibération du 4 octobre 2010, résilié ce marché aux frais et risques de l'entreprise Sud Energie Thermi. 
Le lot 14 (chauffage ventilation climatisation) a ainsi fait l'objet d'une relance en marché à procédure adaptée 
en date du 1" mars 20 1 1. 

La Commission d'Appel d'offres, réunie le 19 avril 2011, a décidé d'attribuer le lot 14 a l'entreprise 
SANITHERMIC, qui a présenté l'offre éconoiniquement la plus avantageuse, pour un montant de 
312 600 € HT. 



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- De prendre acte de l'avis de la Commission d'Appel d'offres du 19 avril 201 1 
- D'imputer la dépense correspondante, soit 312 600 € HT sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 903 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer le marché avec l'entreprise retenue 

par la Commission d'Appel d'Offres et plus généralement tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10 mai 2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Saiies des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, F a ~ y  DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JüLIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Phiippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THWES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELQNCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Accord cadre entre la Ville de Montpellier et France Télécom 
Convention relative au droit d'usage d'installations communales de 

télécommunications 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La France s'apprête à fi-anchir un nouveau saut technologique en remplaçant les technologies « ADSL » 
(desserte sur paire de cuivre) par les boucles locales optiques dites FTTHIFTTB (Fiber To The Home et Fiber 
To The Building), constituant ainsi des réseaux complets en fibre optique jusqu'aux abonnés. 

Au moment où 1'ADSL atteint ses limites face aux demandes croissantes en débit tant des particuliers que des 
professionnels, la construction de réseaux FTTH ou FTTB se multiplie dans nos villes françaises. Cette 
migration du cuivre vers la fibre optique jusqu'à l'usager est désormais au cœur des stratégies des opérateurs. 
Pour leur part, les collectivités locales y voient un formidable défi dans le domaine de l'aménagement de leur 
territoire grâce à une attractivité numérique encore plus grande. Un tel développement est donc d'un intérêt 
général pour le développement économique et social de la collectivité. 

Comparée aux offres ADSL (20MbitsIs non garantis pour un abonné, performance fonction de la distance aux 
centraux téléphoniques), la FTTH a pour avantage un débit très supérieur (de l'ordre de lOOMbitsIs), quelle que 
soit la distance de l'abonné au central téléphonique le plus proche. Ces débits sont garantis et non partagés entre 
abonnés. 

L'arrivée de la prise optique dans les foyers et dans les entreprises apparaît comme la solution capable d'offiir 
des usages multiservices de très haute qualité (offres dites triple-play )) : téléphonie, accès internet à très haut 
débit, télévision multi-canal à haute définition). 

Dans ce contexte, France Télécom souhaite développer sur la commune de Montpellier des services sur des 
réseaux FTTH. 

Pour la réalisation de ce projet, France Télécoin a souhaité louer les installations existantes (fourreaux 
souterrains), propriété de la Ville, dans les secteurs récemment aménagés par cette dernière dans le cadre de 
ZAC. Cette location lui permettra de développer environ un tiers de son réseau. En dehors de ces zones, France 
Télécom souhaite construire ou se rapprocher d'autres opérateurs pour déployer son réseau. 



Les parties se sont donc rapprochées afin de déterminer les conditions techniques, économiques et 
opérationnelles de l'occupation des installations de la Ville. Ces conditions sont déterminées par un accord cadre 
définissant les conditions d'occupation sur l'ensemble du territoire communal et par une convention générale 
définissant les conditions d'utilisation des installations de télécommunication existantes, propriété de la Ville, 
dans les zones d'aménagement concerté. 

L'accord cadre définit: 

- Les conditions nécessaires et préalables à la signature de conventions d'occupation 
d'installations relevant du domaine public communal. 

- Les propositions de déploiement en dehors des zones d'aménagement : tout logement desservi 
en zone d'aménagement concerté (ZAC) donnant lieu à la desserte d'un minimum de 2'5 
logements en dehors de ces zones. 

- L'engagement de France Télécom à ouvrir sa boucle locale optique à d'autres opérateurs sur 
l'ensemble du réseau, dans les conditions fixées par l'Autorité de Régulation (ARCEP). 

- Les conditions de pose du réseau optique dans le respect du règlement municipal de voirie. 
- Les conditions de suivi du respect des clauses par la création d'une « commission du suivi », 

La convention générale, liée à l'application de l'accord-cadre, définit les conditions techniques, économiques et 
opérationnelles pour l'utilisation des installations de télécommunication de la Ville dans les zones 
d'aménagement : 

- Conditions de réalisation des projets (programmation pluriannuelle et annuelle). 
- Conditions de réception, d'occupation, d'optimisation de l'usage des fourreaux. 
- Conditions de résiliation. 

La convention s'applique également aux fourreaux qui sont occupés par d'autres infrastructures, comme le 
cuivre. 
Après négociation, France Télécom a accepté les conditions furées par la Ville et se résumant comme suit : 

- La durée de l'accord cadre est fixée à huit ans 
- La durée de la convention d'utilisation des installations de télécommunication de la Ville est 

furée à dix ans. 
- Le droit d'usage des installations de télécommunication de la Ville donne lieu à une redevance 

annuelle fixée à 1,60 € HT par mètre linéaire et par fourreau pour une infrastructure en fibre 
optique, 0,9W HT pour les autres infrastructures. 

En conséquence, nous vous proposons : 

- D'autoriser la signature de l'accord cadre et de la convention générale d'utilisation des installations de 
télécommunication de la Ville ci-joints, à passer entre la Ville et France Télécom. 

- D'autoriser Monsieur le Trésorier principal municipal à faire recette des redevances liées au tarif 
d'occupation des installations de télécommunication de la Ville. 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Publiée le : 10 mai 2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
A g è s  BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, F a ~ y  DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTi-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédénc TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, h u i s  POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine 
Exercice 201 1 

Attribution d'une subvention 
à une association gérant un lieu artistique 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier aide en fonctionnement de nombreuses 
associations qui gèrent des lieux de création et de diffusion artistique etlou des structures d'accompagnement. 

Qu'ils programment du spectacle vivant, qu'ils exposent des œuvres plastiques, qu'ils diffusent des œuvres 
vidéo ou cinématographiques, qu'ils mutualisent des ressources et du matériel pour accompagner des démarches 
de création, ou qu'ils proposent des formes de rencontres entre artistes et publics, ces lieux sont devenus au fil 
des ans référents sur la ville. Leur liberté de programmation et de production est essentielle à la richesse, la 
diversité et la vitalité des offres culturelles de notre ville. 

Les associations qui utilisent ces lieux pour y développer de multiples activités artistiques participent bien 
souvent à la dynamique artistique et citoyenne des quartiers dans lesquels elles sont implantées. L'originalité et 
la pertinence de leurs propositions permettent à certains artistes locaux de rayonner en France et à l'étranger et 
de développer des logiques de travail en réseaux. 

Les associations soutenues par la Ville et qui gèrent ces lieux déclinent plusieurs fonctions parfois 
coinplémentaires et contribuent ainsi à donner du sens et de la force aux propositions artistiques qui y sont 
proposées. Ils peuvent être, en effet, des lieux de résidence, permettant aux compagnies de théâtre, de danse, aux 
artistes plasticiens et aux groupes musicaux de créer leurs œuvres. Ils peuvent être aussi des lieux de répétitions, 
étape essentielle dans le processus de création et bien sûr des lieux de diffusion et de monstration. Nombreux 
sont les lieux portant une attention spécifique à la jeune création. Certains de ces lieux ont choisi un axe unique 
de travail (théâtre, danse contemporaine, arts visuels), d'autres, plus nombreux, sont ouverts à toutes formes de 
propositions artistiques. 



Enfin ces associations qui gèrent des lieux suscitent également des temps de rencontres entre artistes et publics 
et offi-ent aux publics montpelliérains l'opportunité de voir et de participer à des moments de création riches, 
stimulants et conviviaux. 

Compte tenu de ces positionnements il est proposé d'attribuer à l'association Maison de la Gravure 
Méditerranée une subvention d'un montant de 500 £. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que défmie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
lettre d'engagement ; 

- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 500 £ ; 

- D'approuver la lettre d'engagement annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Code 
1 136 

Le Conseil adopte. 

FM 
F 

Association 
Maison de la Gravure Méditerranée 

Total général 
Disponible sur enveloppe 

Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Publiée le : 10 mai 2011 

Montant 
500 £ 
500 £ 

591 600 £ 

Hélène MANDROUX 

LDC 
1596 

CHAP 
923 
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réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahm ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERiE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEWT.4, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANALJD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magaiie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT. Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine - Exercice 2011 
Atribution de subventions à des projets et structures 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La Ville de Montpellier souhaite encourager, à travers le versement de subventions, des projets culturels ou des 
structures culturelles portant divers projets sur le territoire de la ville. Les projets ou structures retenus 
participent de la vitalité artistique de notre ville et valorisent des pans entiers de la culture cinématographique et 
audiovisuelle, patrimoniale, théâtrale, musicale, du livre et des arts plastiques en mettant en place des formes 
originales de rencontres avec le public. 
Offres culturelles (cours, clubs, ateliers ...) ou temps forts (expositions, festivals...), ces projets participent 
pleinement à la diversité culturelle de notre cité tout en confortant une dimension économique, sociale et 
territoriale. 

La Ville soutient les projets innovants et créatifs et s'appuie pour l'analyse des dossiers sur les points suivants : 
- projets ou structures s'inscrivant dans une dynamique urbaine, 
- mise en œuvre d'une action en direction de tous les publics ou d'un public jeune, 
- originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), 
- adéquation budget / objectifs, 
- participation des autres collectivités aux financements. 

Après examen des dossiers, il est proposé l'attribution de subventions aux associations figurant dans le tableau 
ci-après pour un montant total de 54 300 € au titre de l'exercice 201 1. 

Code 
77 1 
2 1 19 
3403 
48 13 
5055 

5432 

Association 
Champ Libre 
Centre Lacordaire 
Association Internationale 
La Poesia 
Lo Thaler Parlar- Centre 
Formacion Professionala Occitan 
Intercal 

FM 
M 
F 
F 
F 
F 

F 

Montant 
10 O00 
20 O00 
4 O00 
2 500 
4 O00 

2 500 

LDC 
1596 
1596 
1596 
1596 
1596 

1596 

CHAP 
923 
923 
923 
923 
923 

923 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d'engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 54 300 € ; 

- D'approuver les lettres d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document 

relatif à cette affaire. 

1879 

133 
5322 
5386 
3746 

Le Conseil adopte. 

1 O00 

1 500 
1 O00 
800 

7 O00 
54 300 € 
537 300 £ 

Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Académie des sciences et des 
Lettres de Montpellier 
Culture et Bibliothèque Pour Tous 
Ouste Anastasie 
Graphie 
Uni'sons 
Total général 
Disponible sur enveloppe 

Hélène MANDROUX 

M 

F 
F 
M 
M 

1596 

1596 
1596 
1596 
1596 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Vilie de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, ManeJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnks BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTiN, Nadia MIRAOUI: Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHEïïï-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, JeakLouiS 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGER, Chnstiane 
FOURTEAU, Andrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine - Exercice 2011 
Attribution d'une subvention à l'université de Montpellier 3 

Au nom de la Commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

L'Université de Montpellier 3 Paul-Valéry développe depuis sept ans des activités théâtrales au travers de son 
théâtre, le Théâtre de la Vignette. Celui-ci propose, dans l'enceinte de l'université de Montpellier 3 Paul- 
Valéry, une programmation de qualité valorisant des écritures théâtrales novatrices et contemporaines. La 
programmation de spectacles professionnels issus de formations artistiques supérieures européennes attire un 
public large et varié (plus de 6 000 spectateurs par an). 

Son ancrage territorial en fait un outil pertinent au service d'une politique d'ouverture de l'université de 
Montpellier 3 Paul-Valéry sur la ville ainsi que d'une politique culturelle tournée vers l'avenir. Son activité se 
concentre autour de deux objectifs : une programmation ambitieuse et une démocratisation de la création 
contemporaine internationale grâce à une politique tarifaire et des dispositifs de médiation. Il est proposé 
d'attribuer à l'université de Montpellier 3 Paul-Valéry pour le Théâtre de la Vignette, une subvention de 
8 000 £. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

Code 
1071 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention ; 

- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 8 000 £ ; 

- D'approuver la convention type annexée à la présente délibération ; 

Association 
Université de Montpellier 3 
Total général 
Disponible sur enveloppe 

FM 
F 

Montant 
8 000 £ 
8 000 £ 

529 300 £ 

LDC 
1596 

CHAP 
923 



- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et tout document 
relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, 
Madame le Maire 

Publiée le : 10 mai 2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Municipal de la Ville de Présents : 
Mont~eiiier Brahii  ABBOU. Frédéric ARAGON. Michel ASLANIAN. Mariedosée AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA. Annie BENEZECH. 

Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, ~ t é ~ h a n i e  BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, 'chrishan BOUILLE: 
Agnès BOYER, Marlèue CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarab EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS. Jean-Louis GELY. Arnaud JULIEN. Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA. Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTM, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patnck VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine 
Exercice 201 1 

Convention de partenariat et attribution d'une subvention à l'association 
Théâtre Thalers Production la Rampe T.I.O. 

Au nom de la commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

L'association Théâtre Thalers Production La Rampe T.I.O. créée en 1990 développe et diffuse des spectacles 
vivants en langue occitane ou bilingue occitan-français. Elle assure également des actions de formations dans ce 
domaine. En 2010 la structure a donné 128 représentations dans les régions Languedoc-Roussillon, Midi- 
Pyrénées, Provence Alpes côtes d'Azur et Aquitaine dont 10 représentations à Montpellier. 
Le budget prévisionnel de cette structure s'élève à 675 000 € (voir pièce jointe). Outre ses fonds propres il est 
équilibré par 478 000 € de demandes de subventions formulées auprès de différentes Régions : Languedoc- 
Roussillon, Midi-Pyrénées, Provence Alpes côtes d'Azur et Aquitaine. Egalement auprès des Départements de 
l'Hérault et du Gard, de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ainsi qu'auprès de 1'Etat. Au travers 
de ce budget la Région Languedoc-Roussillon apparaît comme le principal financeur. 
Pour soutenir la diffusion de la langue et de la culture occitanes, il est proposé d'attribuer à l'association Théâtre 
Thalers Production La Rampe T.I.O. 30 000 euros pour son fonctionnement et de passer avec l'association une 
convention de partenariat jointe en annexe. Le budget prévisionnel est également joint en annexe. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
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- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 20 1 1 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 30 000 € ; 
- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlèue CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QMSTGAARI), Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Réghe SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marthe PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine 
Exercice 201 1 

Convention de partenariat et attribution d'une subvention à l'Association 
Illusion et Macadam 

Au nom de la commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Depuis 11 ans, I'association Illusion et Macadam accompagne les professionnels du secteur artistique et culturel 
en développant différents types de services et compétences qui s'articulent autour de 3 axes majeurs : aide à la 
gestion, formation et aide à la production. 

La plus-value ainsi apportée aux acteurs culturels du secteur se traduit par l'information et la formation des 
acteurs professionnels, par un appui à la pérennisation des entreprises culturelles et des emplois et par 
l'accompagnement à la production de spectacles et d'évènements. Plus de 120 structures bénéficient ainsi de 
l'externalisation de la gestion des emplois et de la comptabilité, une soixantaine de stagiaires suivent 
annuellement des formations et une vingtaine de projets artistiques par an sont ainsi produits et diffusés. 

L'adaptabilité de la structure face aux profondes mutations du secteur, encourage Illusion et Macadam à initier 
des expérimentations de nouveaux modèles économiques, de nouvelles formes d'actions et mutualisation. De 
ces expérimentations naissent des initiatives originales comme le bureau de production ou encore l'incubateur 
artistique qui a pour objectif de permettre l'émergence de projets. 

En plus d'être une structure ressources et d'accompagnement pour les professionnels, Illusion et Macadam 
élabore des réponses aux évolutions du secteur culturel. Considérant cette mission comme indispensable à la 
structuration et professionnalisation des acteurs culturels montpelliérains, la Ville de Montpellier décide de 
renouveler son soutien en octroyant une subvention de 20 000 euros et de passer une convention de partenariat, 
jointe en annexe. Le budget prévisionnel de I'association est également joint en annexe. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 20 000 € ; 
- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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lundi 9 mai 2011 1 Envoi Préfecture : 12/05/20<1 1 
Réception en Préfecture : 12/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANLAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUY Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robeit SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Mattine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine 
Exercice 201 1 

Convention de partenariat et attribution d'une subvention à l'Association 
Confluences 

Au nom de la commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

L'association Confluences initie et met en œuvre des projets culturels au premier plan desquels « Les 
Internationales de la Guitare », une manifestation qu'elle organise depuis 16 ans dans de nombreuses salles de 
concerts de Montpellier (Corum, Rockstore, Salle Rabelais.. .). L'édition 201 1 se déroulera du 24 septembre au 
15 octobre 201 1. Quelques artistes sont pour l'heure confirmés ; Al Di Meola, Dick Annegarn, Eliott Murphy, 
John Scofield, Renan Luce, Titi Robin, ainsi que 2 créations: une en hommage à Bireli Lagrène, l'autre pour 
l'Opéra Rom des frères Ferré.. . 
Outre ce temps fort de concert, elle propose des actions de promotion et de dynamisation des métiers d'art de 
lutherie de guitare, notamment à travers le Salon de la lutherie. 

De nombreux emplacements de communication (kakémonos, tentures de rues, panneaux abris bus, Colonnes 
Morris ...) ainsi que de nombreux lieux municipaux et matériels municipaux seront gracieusement mis à 
disposition. 

Comme pour l'édition précédente, une convention de partenariat sera signée avec cette association. Cette 
convention reprendra les quatre objectifs définis en concertation avec la Ville de Montpellier. 

1) Que la programmation du festival permette à des artistes montpelliérains de partager la scène avec des artistes 
reconnus nationalement et/ou internationalement, sous réserve de l'acceptation de ces artistes ; 
2) Que la programmation du festival réserve une place aux musiques gitanes, ces musiques faisant partie du 

patrimoine musical de la Ville ; 
3) Qu'une tarification sociale soit mise en place afin de permettre à un public d'étudiants, de demandeurs 

d'emploi, de bénéficiaires du RSA, de retraités de pouvoir accéder à de nombreux spectacles ; 
4) Que le festival produise l'essentiel de ses spectacles dans des lieux équipés, adaptés au spectacle vivant. 



Cette association à travers ses actions participe au développement de la politique culturelle de la Ville en 
matière de soutien et promotion de la musique vivante, c'est pourquoi la Ville de Montpellier a décidé de lui 
apporter un soutien financier à hauteur de 100 000 ê pour la réalisation du festival « Les Internationales de la 
Guitare » et de passer une convention de partenariat jointe en annexe. Le budget prévisionnel est également joint 
en annexe. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 20 1 1 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 100 000 € ; 
- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

CHAP 
923 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 
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Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Héléne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, F m y  DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, lean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine 
Exercice 201 1 

Convention de partenariat et attribution d'une subvention à l'Association 
Académie Internationale de Musique de Montpellier 

Au nom de la commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

L'association Académie Internationale de Musique de Montpellier dont le rayonnement est reconnu bien au-delà 
des frontières françaises, a participé en 2008 à l'élaboration de l'exposition « Stradivarius Montpellier ». 
Aujourd'hui elle est partie prenante de l'organisation de la 1"" Fête des Luthiers )) du 25 avril au le' mai 201 1. 
Au travers de son activité, elle participe activement au développement de la lutherie d'excellence à Montpellier. 

Outre l'organisation d'événements prestigieux, dans le cadre de ses activités habituelles, l'académie organise 
des masters classes de violon, alto et violoncelle au cours des périodes estivales. Ces masters classes sont 
réputées pour la qualité de leurs intervenant(e)s et drainent des élèves venus de toute l'Europe. Ils sont aussi 
l'occasion pour de jeunes musiciens montpelliérains de se former auprès de professeurs étrangers renommés. 
Six concerts de musique classique gratuits seront également donnés pour les mélomanes montpelliérains. 
Afin de marquer l'importance de cette manifestation d'envergure internationale, la Ville de Montpellier propose 
d'attribuer une subvention de 30 000 euros à l'association Académie Internationale de Musique de Montpellier 
et de passer une convention de partenariat, jointe en annexe. Le budget prévisionnel de cette manifestation est 
également joint en annexe. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 30 000 € ; 
- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 ?i 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Ma~ie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
M i n a  BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Regine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Culture et Patrimoine 
Réaffectaion d'une subvention 

Au nom de la commission, Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Lors de la séance du 7 février 201 1, le Conseil municipal de la Ville a reporté la subvention d'un montant de 
5 000 € attribuée, le 8 novembre 2010 à l'Association Centre de Recherche sur les Pays Méditerranéens au 
~ o ~ e n - Â ~ e  (C.R.E.P.M.A.). 
Depuis et dans le cadre d'un nouveau programme quadriennal le C.R.E.P.M.A. a fusionné avec d'autres centres 
de recherches ce qui a abouti, en début d'année, à la création du Centre d'Études Médiévales de Montpellier 
(C.E.M.M.). Ce centre dépend de l'université de Montpellier 3. 
Il est proposé au Conseil municipal de réaffecter la subvention de 5 000 €, accordée initialement au 
C.R.E.P.M.A. à l'université de Montpellier 3 en lieu et place de celle-ci. 

En conséquence nous vous demandons : 
- de réaffecter cette subvention d'un montant de 5 000 € à l'université de Montpellier 3 ; 
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, chapitre 923, nature 6574, LC 20057 ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahm ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACEPASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marléne CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Musîapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédkric TSITSONIS, Paûick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Travaux d'aménagement de cases de columbarium "Bloc Pl' au cimetière St 
Etienne 

Autorisation de signer et notifier le marché 

Au nom de la commission, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL rapporte : 

Depuis 1986, au cimetière St Etienne, 859 cases de columbarium ont été construites pour le dépôt des urnes 
cinéraires. 
Les cases de columbarium sont des niches fermées par une porte pouvant accueillir 2 ou 4 urnes selon leur 
profondeur. Ces cases sont regroupées en rangs superposés formant des blocs. Les noms des défunts peuvent 
être gravés sur des plaques fixées sur la porte. 

La progression constante des crémations entraine une demande de plus en plus forte de ce type d'équipement, 
or, actuellement la Ville ne dispose plus que de 60 cases libres sur les 160 proposées à la vente en 2009. Il est 
donc nécessaire d'engager la construction d'une nouvelle tranche de columbarium. 
Un espace disponible de 1000 m2 environ, dans la zone située à l'est du cimetière, entre le secteur de caveaux 
bâtis « J » et l'Espace Rock, a fait l'objet d'une étude de faisabilité en 2010. 

La Ville souhaite construire de nouvelles cases de columbarium au cimetière St Etienne, dans ce secteur 
dénommé « Bloc P ». 
Il est proposé d'aménager un espace comptant 930 nouvelles cases, 620 de 2 places et 310 de 4 places, 
réparties en modules de taille variable qui permettra une accessibilité aux usagers à mobilité réduite, et 
répondra également aux contraintes paysagères en créant une clôture végétalisée, en préservant les végétaux 
sains existants et en conservant une majorité de la superficie en espaces verts. 

Les différents modules seront cernés de cheminements piétonniers partant d'une zone de recueillement et de 
repos aménagée avec du mobilier urbain : bancs, formant une placette ornée d'une pergola venant affirmer le 
caractère méridional des lieux. 
Le visuel retenu est sobre et esthétique, les blocs seront revêtus de pierre noire et les dalles de fermeture des 
cases d'une pierre beige d'aspect naturel et non polie. 



Pour la réalisation de cette opération, des crédits ont été votés aux budgets 2010 et 201 1. La vente de ces 
concessions fera l'objet de recettes correspondantes qui seront inscrites au budget en fonction des tarifs votés 
par le conseil municipal. 

Une consultation auprès d'entreprises spécialisées par appel d'offres ouvert, en application de l'article 28 du 
Code des marchés publics, a été lancée pour ce marché qui se divise en 3 lots : 

- LOT Nol : Terrassements généraux - Voirie - Revêtements - Serrurerie avec un prix de base incluant la 
réalisation d'une pergola en acier corten et un prix optionnel pour sa réalisation en acier galvanisé. 

- LOT NO2 : Fourniture et pose de niches de columbarium 
- LOT NO3 : habillage en pierre 

Les critères de jugement des offres étaient : 
O Valeur technique (60 %) 
O Prix des prestations (40%) 

La Commission d'appels d'offres, réunie le 29 mars 201 1, a retenu les entreprises suivantes qui ont présenté 
les offres économiquement les plus avantageuses : 

LOT Nol : Terrassements généraux - Voirie - Revêtements - Serrurerie 
- BEC, pour un montant de 99 727,30 euros HT solution de base avec pergola en acier corten. 

LOT NO2 : Fourniture etpose de niches de columbarium 
- BEC, pour un montant de 137 200.00 euros HT. 

LOT NO3 : habillane en pierre 
- ACR SERVICES, pour un montant de 120 802.00 euros HT. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'approuver la construction de cases de columbarium et les aménagements paysagés du cimetière St 
Etienne, telle que présentés ci-dessus ; 

- D'attribuer les marchés cités en objet, conformément à la décision de la Commission d'Appels d'offres, 
réunie le 29 mars 201 1 ; 

- De dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur la ligne budgétaire Nature 2 128, Fonction 
900260, programme 10 180, opération 04D002 15 du Budget primitif 20 1 1 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Madame l'Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs 
à cette affaire ; 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahii ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS. Jean-Louis GELY. Arnaud JULIEN. Catherine LABROUSSE. Gérard LANNELONGUE. Max LEVITA. Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUY Hervé MARTN; Jacques MARTIN, ~ a d i a  MIRAOUI, Cluistophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Clandine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marîine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Commission Réussite Educative 
Attribution de subventions-Exercice 201 1 : 

Centre de Ressources Départemental Education Prioritaire (CRDEP) 
Association Collectif KOA 

Au nom de la Commission, Jean-Louis GELY rapporte : 

La Ville de Montpellier s'est engagée à promouvoir une pédagogie de la réussite en favorisant les activités 
éducatives innovantes dans le domaine scolaire et extra scolaire. 
Elle va donc soutenir plusieurs événements impliquant et liant ces différents domaines. 
Le pilote de ces projets est le Centre de Ressource Départemental Education Prioritaire (CRDEP) qui gérera 
toute la logistique et sollicitera le Collectif KOA )) pour la partie spectacle et orchestration musicale. 

Les élèves des écoles publiques maternelles et élémentaires de Montpellier intégrant la coordination des réseaux 
d'Education Prioritaire Sud et Ouest participent, comme chaque année, à un projet commun de chant choral. 
Les représentations de ces chorales, se produisaient à l'opéra Comédie. 
Suite aux travaux sur ce bâtiment, les « chœurs d'école )) s'organisent à la Maison pour Tous Léo Lagrange, sur 
le quartier Mosson. 
Pour l'occasion, l'évènement s'intitulera : « l'école se fête le quartier reçoit. » 
1 700 enfants seront impliqués dans ce projet, ils présenteront leurs spectacles aux parents et autres élèves en 
nocturne du 6 au 10 juin dans la cour d'honneur de la MPT Léo Lagrange et au théâtre Jean VILAR le 16 et 17 
juin. 

L'école Kurosawa a mis en place un projet précurseur il y a maintenant 20 ans par la création d'une comédie 
musicale « Circus et Boule de Gomme )) qui a entrainé l'ensemble de l'école sur la scène de l'Opéra Comédie. 
A cette époque la Ville avait déjà soutenu ce projet. 
Pour fêter cet anniversaire, l'école reprend cette création et fait le lien avec des générations d'élèves, de parents 
et d'enseignants. L'ensemble de l'école répètent donc sous forme de chorales. 



Afin d'assurer la logistique et l'accompagnement de ces projets, la Ville propose d'attribuer une subvention au 
CRDEP ainsi qu'au Collectif KOA pour son accompagnement musical et toute la mise en scène des différents 
spectacles. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 

lettres d'engagement. 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 

dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 5 700 euros. 
- D'approuver les lettres d'engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer ces conventions et tout document 

relatif à cette affaire. )) 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 h 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Pahïck VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

SERM - ZAC Nouveau Saint-Roch - Garantie d'emprunt - Emprunt de 3 M€ 
réalisé auprès de la Caisse dtEpargne Languedoc-Roussillon & Emprunt de 

2.5 M€ réalisé auprès du Crédit Agricole du Languedoc 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Dans le cadre de la réalisation de la Zone d'Aménagement Concertée Nouveau Saint-Roch confiée par la Ville 
de Montpellier à le Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM), la SERM souhaite réaliser un 
emprunt de 5.5 M€ pour financer cette opération importante pour le développement de la Ville de Montpellier. 
Il s'agit de financer essentiellement les acquisitions faites auprès de Réseau Ferré de France (RFF). 

Aussi, après avoir consulté plusieurs établissements financiers, la SERM a retenu : 

Pour 3 ME, la ~ro~osi t ion de la Caisse d'E~argne du Languedoc-Roussillon. 

Les caractéristiques de l'emprunt sont les suivantes : 
- Montant : 3 M€ 
- Durée : 5 ans (60 mois) dont 1 an de différé d'amortissement du capital 
- Taux: 3.19% 
- Mode d'amortissement : Echéance constante 
- Echéances : Annuelles 
- Frais de dossier : Néant 

Pour 2.5 Me, la ~ro~os i t ion  du Crédit Agricole du Languedoc. 

Les caractéristiques de l'emprunt sont les suivantes : 
- Montant : 2.5 M€ 
- Durée : 5 ans (60 mois) dont 1 an de différé d'amortissement du capital 
- Taux : Euribor 3 mois -t 0.88% 
- Mode d'amortissement : Echéances constantes 
- Echéances : Trimestrielles 



- Frais de dossier : Néant 

La garantie de la Ville est proposée à hauteur de 80% du montant contracté. 

Cette garantie est accordée pour la durée totale du prêt à hauteur de 4.4 Me. 

La garantie accordée par la Ville de Montpellier est une garantie à première demande. Le garant accorde sa 
garantie pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 80%, augmenté de tous 
intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, fiais et accessoires au titre du contrat de prêt 
contracté par l'emprunteur dont les caractéristiques sont indiquées plus haut. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accorder la garantie de la Ville à hauteur de 80% des emprunts que la Société d'Equipement de la 
Région Montpelliéraine (SERM) va contracter auprès de la Caisse dYEpargne Languedoc-Roussillon à 
hauteur de 3 M€ et auprès du Crédit Agricole du Languedoc à hauteur de 2.5 MC aux conditions précisées 
ci-dessus, 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme. Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseîîe CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Naîhalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROW Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiue TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETiTOUT, Francis VIGUIE. 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

1- Créations de postes pour les besoins de l'organisation : 

Filière administrative : 
Cadre d'emploi des attachés : création d'un poste de directeur adjoint à la Direction de la Culture et du 
Patrimoine (DCP) 
Attaché : création d'un poste de coordonnateur de projet à la Panacée de la DCP. Création d'un poste au service 
SVPEU 
Rédacteur : création d'un poste à la Direction Paysage et Biodiversité. 

Filière animation : 
Adjoint d'animation 2"e classe: création de 160 postes à temps non complet dans le cadre de la dé-précarisation 
de personnels d'animation vacataires et création d'un poste de médiateur, à temps complet, au sein du cinéma 
municipal de la DCP. 

Filière médico-sociale : 
Puéricultrice cadre de santé supérieur : création d'un poste 

Filière techniaue : 
Ingénieur : création d'un poste de Directeur Technique au sein du Parc Zoologique. 
Technicien : création d'un poste au Service des Restaurants Scolaires. 
Ad-ioint technique 2"e classe : création de 3 postes au Parc Zoologique, 1 poste au cinéma municipal de la DCP 
et d'un poste au Service Occupation du Domaine Public, de la Direction Espace Public. 

2- Suppressions de postes pour les besoins de l'organisation suite à l'avis du CTP du 8 avril 2011: 

Filière administrative : 



Attaché : suppression à compter du 30 juin 201 1, d'un poste de chargé de mission « médiation, communication 
et presse » à la DCP 

Filière techniaue : 
Aaent - de maitrise : suppression d'un poste à la Direction de l'Espace Public. 

3 - Autorisation de recrutements d'agents non titulaires sur postes vacants : 

Service Architecture : 
Un poste d'Ingénieur est créé à compter du le' juillet 201 1. Compte tenu des besoins de service et en application 
de l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement d'un agent non 
titulaire par référence au cadre d'emplois des Ingénieurs territoriaux, justifiant d'un diplôme et d'une expérience 
avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 3 79 à 10 1 5 

Service Régulation Trafic Eclairage Public : 
Un poste d'Ingénieur est créé à compter du le' juillet 201 1, en tant que responsable de pôle. Compte tenu des 
besoins de service et en application de l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, ce poste pourra être 
ouvert au recrutement d'un agent non titulaire par référence au cadre d'emplois des Ingénieurs territoriaux, 
justifiant d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 10 15 

Nous vous demandons en conséquence : 
- D'accepter l'ensemble des modifications du tableau des effectifs conformément au tableau ci-joint ; 
- D'autoriser les dépenses afférentes sur le budget de la Ville, chapitre personnel. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, A ~ i e  BENEZECH, 
Amima BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseîîe CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Phiilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Phiilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patnck VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Attribution d'un complément indemnitaire aux surveillants des cimetières 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Vu la délibération du 25 juillet 2006 
Vu la délibération du 7 février 2007 
Vu la délibération du 4 mai 2009 
Vu la délibération du 27 juillet 2009 
Vu l'avis du Comité technique Paritaire du 23 juin 2009 

La délibération du 25 juillet 2006, actualisée par la délibération du 7 février 2007, a fixé les conditions 
d'attribution du régime indemnitaire aux agents de la collectivité, et a défini pour chaque grade et niveau de 
notation le montant de celui-ci, qui prend également en compte la particularité de certaines fonctions. 

Les spécificités liées aux modalités particulières d'organisation du travail impliquant une activité régulière et 
obligatoire le dimanche ont été prises en compte dans les délibérations du 4 mai 2009 et du 27 juillet 2009. 

Il est proposé d'intégrer une nouvelle population au bénéfice de cette indemnité pour dimanche travaillé : il 
s'agit des surveillants des cimetières. Le cycle de travail impose en effet un travail obligatoire le dimanche, qui 
ne peut donner lieu à récupération, en raison des nécessités de service. Sont exclus du bénéfice de cette 
indemnité de dimanche, les agents bénéficiant d'un logement pour nécessité absolue de service. 

Le versement de cette indemnité, d'un montant de 100 euros par dimanche travaillé, est expressément attaché à 
l'exercice effectif des fonctions. Elle ne sera donc pas versée en cas d'absence de l'agent un dimanche où il 
devait intervenir au regard du planning de travail établi et ce quel que soit le motif de l'absence. 

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal : 
- D'adopter les dispositions d'actualisation du régime indemnitaire ci-dessus présentées 
- De prévoir l'inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
M i n a  BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agiès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, H e ~ é  MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roheit SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Pairick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Régime indemnitaire - fonction responsable de la fourrière 

Au nom de la Commission, Serge FLEURENCE rapporte : 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 juillet 2006 relative au régime indemnitaire du personnel 
municipal ; 
Vu la délibération du 27 juillet 2009 relative à la mise à jour du régime indemnitaire de la filière sécurité ; 
Vu le CTP du 8 avril 20 11 ; 

Dans le cadre de l'évolution des missions de la DRTP présentées au CTP du 8 avril 201 1, une nouvelle 
organisation de la fourrière a été validée. De fait, la fonction de responsable de la fourrière est reconnue comme 
faisant partie des fonctions de commandement impliquant des responsabilités d'encadrement, de décision et 
d'organisation. 

Il est en conséquence proposé que la fonction de responsable de la fourrière bénéficie du régime indemnitaire lié 
aux fonctions de commandement, selon les modalités indiquées dans la délibération du 27 juillet 2009. 

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal : 

- D'adopter les dispositions d'actualisation du régime indemnitaire ci-dessus présentées 
- De prévoir l'inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERiE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervk MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marthe PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Achat de matériel de cuisine professionnel, électroménager, TV Hi-Fi, 
projection, photo 

Autorisation de signer les marchés 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Un appel d'offres a été lancé en vue de l'achat de matériel de cuisine professionnel, électroménager, TV HiFi, 
projection, photo. 

Cet appel d'offres ouvert no OG85 7010 est passé en application des articles 33 alinéa 3, et 57 à 59 du Code des 
marchés publics. Il suit les dispositions de l'article 77-1 du Code des marchés publics relatif aux marchés à bons 
de commande. 

Les marchés sont conclus pour une période initiale de la date de leur notification jusqu'au 311121201 1. Les 
marchés peuvent être reconduits par périodes successives de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 
3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 3 1 décembre 2014. 

Ce sont des marchés à lots d'un montant global maximum de 580 000 E HT répartis sur 7 lots comme suit : 

Lots 

Lot 1 

Lot 2 

Lot 3 

Lot 4 

Lot 5 

Libellé du lot 

Four à remise en température 

Armoire frigorifique 

Lave vaisselle professionnel 

Sauteuse marmite 

Electro ménagers 

Montants annuels 
maximum € HT 

80 O00 € 

80 000 € 

80 O00 € 

40 O00 € 

100 000 E 



Les critères pondérés retenus pour le jugement des offres pour les lots sont les suivants : 
- Valeur technique : 60 % 
- Prix : 40 % 

La commission d'appel d'offres du 1"' mars 201 1 a attribué ces marchés aux sociétés : 

- SOCAMEL 38 148 RIVES CEDEX pour le lot 1 
- SALAGER SERRA 34730 PRADES LE LEZ pour les lots 2'3 et 4 
- DARTY PRO, 1301 1 MARSEILLE pour les lots 5 et 7 

La commission d'appel d'offres du 19 avril 20 1 1 a attribué le marché à la société : 

- AUDIO TECHNIC pour le lot 6 

Les crédits sont inscrits au budget de la Ville : investissement nature 2188 tous chapitres. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'approuver cette opération et le recours à cette procédure 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer les marchés avec les entreprises retenues 
par la commission d'appel d'offres et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 h 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE: 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud KILIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA. Richard 

Municipal de la Ville de 
Mont~ellier 

MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTM, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roheit SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Coliectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Présents : 
Brahim ABBOU. Frédéric ARAGON. Michel ASLANIAN. Marie-Josée AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA. Annie BENEZECH. 

Achat de vêtements et équipements pour la Police Municipale et les agents de 
la Sûreté Urbaine 
- Appel d'Offres - 

Autorisation de signer la convention de groupement de commandes entre la 
commune de MONTPELLIER et les communes de VILLENEUVE-LES- 

MAGUELONE, JACOU, LAVERUNE, PEROLS et PIGNAN 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Dans le cadre de l'achat de vêtements et équipements pour la Police Municipale et les agents de la Sûreté 
Urbaine pour la Commune de MONTPELLIER et les communes de VILLENEUVE-EES-MAGUELONE, 
JACOU, LAVERUNE, PEROLS et PIGNAN, il apparaît utile : 

- de lancer un appel d'offres en vue de conclure des marchés à bons de commande d'une durée d'un an 
reconductibles trois fois. Cet appel d'offies concerne l'achat de vêtements et équipements pour la Police 
Municipale et les agents de la Sûreté Urbaine. 

- d'établir un groupement de commandes, entre la Commune de MONTPELLIER, et les communes de 
VILLENEUVE-LES-MAGUELONE, JACOU, LAVERUNE, PEROLS et PIGNAN, conformément à la 
convention annexée au dossier. 

La Commune de Montpellier est désignée coordonnateur du groupement. La commission d'appel d'offies du 
groupement sera celle du coordonnateur. 

La procédure de mise en concurrence appelle le lancement d'un appel d'offies européen conformément aux 
articles 57 à 59 et 77 du code des marchés publics. Cet appel d'offres se compose de quatre lots : 

LOT 1 : vêtements de Police - ASVP et Garde-square 
Pour la Commune de Montpellier, le montant estimé sera de 65 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Villeneuve-les-maguelone, le montant estimé sera de 5 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Jacou, le montant estimé sera de 3 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Lavérune, le montant estimé sera de 1 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Pérols, le montant estimé sera de 4 500 € HTIan. 



Pour la Commune de Pignan, le montant estimé sera de 2 000 € HTIan. 

LOT 2 : chaussures 
Pour la Commune de Montpellier, le montant estimé sera de 15 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Lavérune, le montant estimé sera de 500 € HTIan. 
Pour la Commune de Pérols, le montant estimé sera de 850 € HTIan. 
Les Communes de Villeneuve-les-maguelone, Jacou et Pignan ne participent pas à ce lot. 

LOT 3 : petit équipement 
Pour la Commune de Montpellier, le montant estimé sera de 20 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Lavérune, le montant estimé sera de 500 € HTIan. 
Pour la Commune de Pérols, le montant estimé sera de 3 300 € HTIan. 
Les Communes de Villeneuve-les-maguelone, Jacou et Pignan ne participent pas à ce lot. 

LOT 4 : armement 
Pour la Commune de Montpellier, le montant estimé sera de 5 000 € HTIan. 
Pour la Commune de Lavérune, le montant estimé sera de 150 € HTIan. 
Pour la Commune de Pignan, le montant estimé sera de 4 000 € HTIan. 
Les Communes de Villeneuve-les-maguelone, Jacou et Pérols ne participent pas à ce lot. 

En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 

- d'accepter le principe de lancement d'un appel d'offres, 
- d'autoriser la signature de la convention de groupement de commandes entre la Commune de 
MONTPELLIER, et les Communes de VILLENEUVE-LES-MAGUELONE, JACOU, LAVERUNE, 
PEROLS et PIGNAN, convention aux termes de laquelle les communes délèguent à la Commission d'Appel 
d'Offres de la Ville de Montpellier la compétence pour attribuer cet Appel d'Offres 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahii ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patnck VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT. Francis VIGUIE. 

Achat de matériel de sport 
Autorisation de signer les marchés 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Un appel d'offres a été lancé en vue de l'achat de matériel de sport pour la ville de Montpellier. 

Cet appel d'offres ouvert no 1H117010 est passé en application des articles 33 alinéa 3, et 57 à 59 du Code des 
marchés publics. Il suit les dispositions de l'article 77-1 du Code des marchés publics relatif aux marchés à bons 
de commandes sans minimum ni maximum. 

Les marchés sont conclus pour une période allant de la date de notification jusqu'au 31/12/2011. Ils sont 
renouvelables trois fois par expresse reconduction pour les années 20 12,20 13 et 20 14. 

Ce sont des marchés à lots d'un montant global estimé à 240 000 E HT répartis sur 4 lots comme suit : 

Les critères pondérés retenus pour le jugement des offres pour les lots sont les suivants : 
- Valeur technique : 60 % 
- Prix : 40 % 

Lots 
Lot 1 
Lot 2 
Lot 3 
Lot 4 

La commission d'appel d'offres du 19 avril 201 1 a attribué ces marchés aux sociétés : 

- SPORT ET COLLECTIVITES lots 1 et 2 
- MJ MARINE pour le lot 3 
- TEISSIER SPORT pour le lot 4 

Libellé du lot 
Petit matériel de sport 
Gros matériel de sport 
Matériel nautique 
Matériel de traçage 

Estimation annuelle £ H T  
80 000 £ 
110000£ 
30 000 £ 
20 O00 € 



Les crédits sont inscrits au budget de la Ville : investissement nature 2188 tous chapitres. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'approuver cette opération et le recours à cette procédure 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer les marchés avec les entreprises retenues 
par la commission d'appel d'offres et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Héléne Mandroux 

Amina BENOU~GHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, ~ t é ~ h a n i e  BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE: 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Joseîîe CLAVERiE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUq Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE. Max LEVITA. Richard 

Municipal de la Ville de 
Mont~eiiier 

MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, ~ h r i s t o ~ h e  
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Chnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Présents : 
Brahim ABBOU. Frédéric ARAGON. Michel ASLANIAN. Marie-Josée AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA. Annie BENEZECH. 

Marché négocié sans mise en concurrence pour l'achat de matériel de 
régulation trafic 

Bornes électriques de type V.S.U. 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Compte tenu des éléments techniques de fabrication des équipements du parc de matériel existant sur la Ville, le 
marché de pièces détachées ne peut être confié qu'au fabricant, seul opérateur économique en capacité de 
répondre à nos besoins. 

A cet effet, un marché négocié a été mis en œuvre en vue de l'achat de bornes électriques de type V.S.U. pour la 
Ville de Montpellier. 

Ce marché public négocié no 06947010 est passé en application de l'article 35 II goal. du Code des marchés 
publics. (Marché ne pouvant être confié qu'à un opérateur économique détenniné pour des raisons techniques). 

Le marché est conclu pour une période allant de la date de notification jusqu'au 31 décembre 201 1. Il est 
renouvelable trois fois par expresse reconduction pour les années 2012,2013 et 2014. 

Le montant des commandes du marché, sans montant minimum, ni montant maximum, est estimé à 300 000 € 
HTIan. 

Les critères pondérés retenus pour le jugement de l'offre sont les suivants : 
- la valeur technique sur analyse des fiches techniques et catalogue : 60%. 
- le prix des prestations : 40%. 

La commission d'appel d'offres du 19 avril 201 1 a attribué ce marché à la société : 

- CITINNOV, 13 160 CHATEAURENARD 

Les crédits sont inscrits au budget investissement de la Ville nature 21 88, chapitre 908. 



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'approuver cette opération et le recours à cette procédure 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer le marché avec l'entreprise retenue par la 
commission d'appel d'offies et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahiim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Chnstian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Micbael DELAFOSSE, Famy DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Chnstian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Natbalie GAUTIER- 
MEDEIROS. Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE. Gérard LANNELONGUE. Max LEVITA. Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, ~ a d i a  MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Paûick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, GabneUe DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Marché négocié sans mise en concurrence pour l'achat de matériel de 
régulation trafic 

Signaux pour malvoyants de type EO-EDPS. 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte 

Compte tenu des éléments techniques de fabrication des équipements du parc de matériel existant sur la Ville, le 
marché de pièces détachées ne peut être confié qu'au fabricant, seul opérateur économique en capacité de 
répondre à nos besoins. 

A cet effet, un marché négocié a été mis en œuvre en vue de l'achat de signaux pour malvoyants de type EO- 
EDPS pour la Ville de Montpellier. 

Ce marché public négocié no 06957010 est passé en application de l'article 35 II goal. du Code des marchés 
publics. (Marché ne pouvant être confié qu'à un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques). 

Le marché est conclu pour une période allant de la date de notification jusqu'au 31 décembre 201 1. Il est 
renouvelable trois fois par expresse reconduction pour les années 20 12,20 13 et 20 14. 

Le montant des commandes du marché sans montant minimum, ni montant maximum est estimé à 150 000 € 
HTIan. 

Les critères pondérés retenus pour le jugement de l'offre sont les suivants : 
- la valeur technique sur analyse des fiches techniques et catalogue : 60%. 
- le prix des prestations : 40%. 

La commission d'appel d'offres du 19 avril 201 1 a attribué ce marché à la société : 

- entreprise EO-EDPS 

Les crédits sont inscrits au budget investissement de la Ville nature 2188, chapitre 908. 



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'approuver cette opération et 
- d'autoriser Madame le Maire 
commission d'appel d'offi-es et 

: le recours à cette procédure 
ou à défaut l'adjoint délégué à signer le marché avec l'entreprise retenue par la 
plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BmEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Iosene CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roheit SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Madne PETITOUT. Francis VIGUIE. 

Marché négocié sans mise en concurrence pour l'achat de matériel de 
régulation trafic 

Barrières électriques automatiques 
Fourniture et maintenance de l'existant type AXIMUM ERO. 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Compte tenu des éléments techniques de fabrication des équipements du parc de matériel existant sur la Ville, le 
marché de pièces détachées ne peut être confié qu'au fabricant, seul opérateur économique en capacité de 
répondre à nos besoins. 

A cet effet, un marché négocié a été mis en œuvre en vue de l'achat de barrières électriques automatiques 
fourniture et maintenance de l'existant type AXIMUM ER0 pour la Ville de Montpellier. 

Ce marché public négocié no 06967010 est passé en application de l'article 35 II goal. du Code des marchés 
publics. (Marché ne pouvant être confié qu'à un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques). 

Le marché est conclu pour une période allant de la date de notification jusqu'au 31 décembre 201 1. Il est 
renouvelable trois fois par expresse reconduction pour les années 20 12,20 13 et 20 14. 

Le montant des commandes du marché sans montant minimum, ni montant maximum est estimé à 100 000 € 
HTIan. 

Les critères pondérés retenus pour le jugement de l 'ofie sont les suivants : 
- la valeur technique sur analyse des fiches techniques et catalogue : 60%. 
- le prix des prestations : 40%. 

La commission d'appel d'offres du 19 avril 201 1 a attribué ce marché à la société : 

- AXIMUM ER0 



Les crédits sont inscrits au budget investissement de la Ville nature 2188, chapitre 908. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'approuver cette opération et le recours à cette procédure 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer le marché avec l'entreprise retenue par la 
commission d'appel d'offres et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Publiée le : 10/05/2011 
Hélène MANDROUX 
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Envoi Préfecture : 12/05/2011 
Réception en Préfecture : 12/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
B r a h i  ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Pairick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Transfert d'activités de la société GL DIFFUSION 
à la société SIGNAUX GIROD GRAND SUD 

Autorisation de signer l'avenant 
Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

La commission d'appel d'offres réunie le 22/12/2009 a désigné comme titulaire des marchés "achat de pièces 
détachées d'origine et adaptable de rechange destinés à l'entretien, à la réparation, et à l'amélioration des 
véhicules légers du parc de la ville de Montpellier " lot 6 (no 9G32701F Sérigraphie et lumineux) la société 
GL DIFFUSION. Ce marché (lot 6) a été notifié le 02/03/2010, et reconduit le 24/09/2010 pour l'année 201 1. 

Par délibération en date du 08 février 2010, la ville de Montpellier a autorisé Madame le Maire à signer tous 
documents relatifs à ces marchés. 

Par courrier du 04 février 201 1, la société SIGNAUX GIROD GRAND SUD nous a informé de la cession 
des activités de société GL DIFFUSION à leur profit à partir du le' février 201 1. 

Il convient donc d'établir un avenant autorisant le transfert du titulaire de ce marché (GL DIFFUSION) vers 
la société SIGNAUX GIROD GRAND SUD, sous réserve que les conditions de ce marché soient identiques 
et que la société SIGNAUX GIROD GRAND SUD n'y apporte aucune modification. 

En conséquence, il est demandé au conseil Municipal : 

- d'approuver le principe de cet avenant, 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué à signer cet avenant. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, H e ~ é  MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Pahick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Attributions et ajustements de subventions et cotisations 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

1 Réaffectation en 2011 de subvention votée en 2010 : 

Commission Action territoriale : 
Afin de pouvoir verser les subventions attribuées par le Conseil Municipal du 26 juillet 2010 aux 
associations Aléthéia et APIEU, il est proposé de réaffecter en 20 1 1 les subventions suivantes : 

2 Changements d'intitulé de structures subventionnées : 

Commission Actions solidaires - Handicap : 

Commission Emploi - Développement économiaue et commercial : 

Rubrique CODE 

5171 

1261 

F/M 
M 

M 

ASSOCIATION 

Association Aléthéia 

Atelier Permanent d'Initiation a l'Environnement Urbain 

Total 

Disponible sur enveloppe 

LDC 

11857 

11857 

Montant 
5 800 £ 

10 550£ 

16 350 € 

150 500 € 

LDC 

17562 

CHAP 

925 

925 

CHAP 

925 

Disponible sur e n v e l o p p e  

F/M Nouveau libellé 
FNATH Accidentés de la Vie - 
Section Montpellier 

CODE 

1543 

10 500 £ 

Ancien libellé 

FNATH Accidentés de la Vie - 
Groupement Hérault 

LDC 

2390 

Montant 

3 000 £ 

CH AP 

929 
F/M 

F 

Nouveau libellé 

Pléiades Emploi Services 
Hérault 

CODE 

4623 

Rubrique 

HANDICAP 

Ancien libellé 

Pléiades Services 

Montant 

10 000 £ 

Rubrique 

EMPLOI 



Disponible sur enveloppe 19 100 c 1 

3 Aiustement de subvention : 

Commission Actions solidaires et prévention solidarité : 

4 Annulation de subvention : 

Commission Réussite éducative : 
En raison du report en 2012 de l'opération du Festival Jeune Public initialement prévue en octobre 201 1 par 
l'association Festival International du Cinéma Méditerranéen, il convient d'annuler la subvention de 7 000 € 
attribuée par le Conseil Municipal du 13 décembre 20 10. 

CHAP 

925 

5 Cotisation : 

Disponible sur enveloppe 

Ancien 
Montant 

100f F 

CODE 

4903 

Adhésion à l'Association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU). 

16 450 € 

ASSOCIATION 

Association de Cardiologie du Languedoc Roussillon 

Cette association loi 1901 à but non lucratif est née à la suite de rencontres entre collectivités sur le thème de la 
propreté urbaine regroupant élus et agents territoriaux. 

Nouveau 
Montant 

1000€ 

Rubrique CODE 

105 

L'AVPU a pour objet de faire progresser la propreté en ville et de favoriser la perception positive de cette 
progression par les citoyens. Elle favorise les échanges d'expériences entre collectivités pour une amélioration 
des politiques municipales et élabore des recommandations et des plans d'actions pour rendre plus efficaces les 
modes opératoires. 

F/M 
M 

ASSOCIATION 

Festival international du Cinéma Méditerranéen 

Disponible sur enveloppe 

Compte tenu de l'intérêt pour la ville, il est proposé au Conseil Municipal d'adhérer à cette association dont la 
cotisation pour 201 1 s'élève à 2 000 €. 

Rubrique 

SANTE 

LDC 

1495 

Montant 

Of 

103 816 f 

Cette cotisation sera prélevée sur le chapitre 920, nature 6281 et suivie par la Direction de l'Espace Public. 

LDC 

17564 

CHAP 

922 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus sous réserve de signature de la 
lettre d'engagement ; 

- D'autoriser les ajustements tels que définis ci-dessus ; 
- D'autoriser l'adhésion à l'Association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU) ; 



- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 201 1 sur les imputations budgétaires citées ci- 
dessus avec la nature 6574 pour les subventions et 6281 pour la cotisation ; 

- D'approuver la lettre d'engagement type annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer cette lettre d'engagement et tout 

document relatif à ces affaires. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 A 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Miche: PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robeit SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Cbnstiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Mahne PETITOUT, Francis VIGUlE. 

Apurement annuel des régies année 2011 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Chaque opération menée par les régisseurs de la Ville font l'objet d'une vérification quotidienne ainsi que de 
vérifications ponctuelles par les services du comptable. 
Sur la période d'août 2007 à mars 2010 ces contrôles ont fait apparaître un écart global de 1079,58 euros 
concernant 7 régies. 

- Crèche Blanche Neige 
- Halte Garderie l'île au trésor 
- Halte Garderie Villeneuve d'Angoulême 
- Marché aux puces 
- Relations Internationales 
- Halte Garderie André Chamson 
- Carte animation sport 

Chaque régisseur doit lorsque l'écart apparaît soit signaler l'erreur matérielle et en expliciter la cause soit 
déposer plainte dès lors que le déficit a été causé par un vol. 

La liste des régisseurs concernés est annexée à la présente. 
Chacun a suivi la procédure définie ci-dessus. Dans 5 cas sur 7, un dépôt de plainte a été effectué, les 2 autres 
cas relevant d'une erreur matérielle justifiée par les régisseurs. 

Un accord de sursis de paiement a été notifié à chaque régisseur, suite à leur demande écrite et conformément à 
l'instruction codificatrice du 21 avril 2006 qui précise qu' « à compter de la notification de l'ordre de 
reversement le régisseur peut, dans un délai de quinze jours, solliciter un sursis de versement auprès de 
l'ordonnateur D. 

La Ville a par la suite été destinataire des demandes de décharge de responsabilité et de remise gracieuse 
formulées par les régisseurs. 



La décharge de responsabilité est accordée en cas de circonstances de force majeure, ce qui implique qu'aucune 
faute ou négligence n'ait été commise par le régisseur. Or, les déficits de ces régies ne résultent pas de ces 
circonstances. 

Par ailleurs, une remise gracieuse des sommes mises à la charge des régisseurs pourrait être envisagée, celle-ci 
visant à prendre en compte les circonstances d'apparition du déficit et la situation personnelle des régisseurs. 

Conformément à l'instruction codificatrice sur les régies du 21 avril 2006, le Conseil Municipal est appelé à 
délibérer sur les demandes des régisseurs. Le Trésorier Payeur Général statuera ensuite sur celles-ci. 

Il est demandé au conseil de bien vouloir : 

- donner un avis favorable aux demandes de remises gracieuses formulées par l'ensemble de ces régisseurs 

- de dire que les crédits nécessaires seront prélevés sur le budget 201 1 
Chapitre 926 - Nature 671 8 pour 590'9 1 € 
Chapitre 929 - Nature 671 8 pour 200,OO € 
Chapitre 920 - Nature 6718 pour 263'67 € 
Chapitre 924 -Nature 6718 pour 25,OO € 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à ces 
demandes. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 10/05/2011 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MAMDROUX 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOULLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULLEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUY Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robeit SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marthe PETITOUT. Francis VIGUIE. 

Centre Régional de Lutte contre le Cancer Val d'Aurelle Paul Lamarque - 
Garanties d'Emprunt - Emprunts de 7.2 M€ et de 3.9 M€ auprès du CIC 

Société Bordelaise - Annule et remplace la délibération n02011/78. 

Au nom de la Commission, Max LEVITA rapporte : 

Dans le cadre du financement de son plan d'investissement pluriannuel, le Centre Régional de Lutte contre le 
Cancer Val d'Aurelle Paul Lamarque a réalisé deux emprunts auprès de l'établissement bancaire CIC Société 
Bordelaise pour un montant total de 1 1'1 MC. 

Ce programme d'investissement a pour objet l'extension (par aménagement et construction) du Centre Régional 
de Lutte contre le Cancer afin de répondre aux besoins sanitaires en matière de cancérologie de la population du 
Languedoc-Roussillon et de maintenir le niveau d'excellence du plateau technique à compétence régionale du 
Centre Val d'Aurelle. 

Le montant total des investissements prévus entre 2009 et 2013 s'élève à 59 MC. 

Le plan de financement prévu se décompose de la façon suivante : 50% par autofinancement et 50% par 
emprunt. 

Pour financer ces investissements, et après avoir consulté plusieurs établissements bancaires, le Centre Régional 
de Lutte contre le Cancer Val d'Aurelle Paul Lamarque a contracté deux emprunts avec la Société Bordelaise de 
Crédit Industriel et Commercial. 

Les caractéristiques des emprunts sont les suivantes : 

- Montant de l'emprunt concernant le lot 1 : 7'2 MC 
Taux : 3,25% 
Durée : 20 ans 
Type d'amortissement : linéaire 
Echéances : trimestrielles 



Date de mobilisation : 25/03/2011 

- Montant de l'emprunt concernant le lot 2 : 3'9 M€ 
Taux : 3'25% 
Durée : 20 ans 
Type d'amortissement : linéaire 
Echéances : trimestrielles 
Date de mobilisation : 25/10/2011 

Afin de renforcer son soutien et permettre la réalisation de ces investissements, la Ville souhaite garantir ces 2 
emprunts à hauteur de 30% du montant contracté. 

Cette garantie est accordée pour la durée totale des emprunts à hauteur des montants suivants : 
- Montant de l'emprunt garanti concernant le lot 1 : 0'72 M€ 
- Montant de l'emprunt concernant le lot 2 : 0,39 M€ 

La garantie apportée par la Ville de Montpellier est une garantie à première demande. Le garant accorde sa 
garantie pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 30%' augmenté de tous 
intérêts, intérêts de retard, commissions, rompus, frais et accessoires au titre du contrat de prêt contracté par 
l'emprunteur dont les caractéristiques sont indiquées plus haut. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'annuler la délibération portant sur le même objet et adoptée par le Conseil Municipal du 7 février 201 1 

- D'accorder la garantie de la Ville à hauteur de 30% des emprunts que le Centre Régional de Lutte contre 
le Cancer Val d'Aurelle Paul Lamarque a contracté avec la Société Bordelaise de Crédit Industriel et 
Commercial à hauteur de 7,2 M€ et 3,9 M€ aux conditions précisées ci-dessus, 

- D'autoriser l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACEPASCAL, Christian BOUILLE, 
Agiès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MALHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Paûick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT. Francis VIGUIE. 

ZAC Port Marianne - Consuls de Mer 
Futur Hôtel de Ville - 

Autorisation de signer les marchés du lot 25 
" SIGNALETIQUE l1 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Par délibération du Conseil municipal du 24 septembre 2002, la Ville de Montpellier a approuvé le 
dossier de concours du nouvel hôtel de ville. Le 19 décembre 2002, un mandat de maîtrise d'ouvrage pour 
la réalisation de cette opération a été confié à la Société d'équipement de la région montpelliéraine (SERM). 

A l'issue d'un concours, un contrat de maîtrise d'œuvre a été attribué par délibération du Conseil 
municipal du 25 juillet 2003 au groupement : J. Nouvel / F.Fontès 1 Terre1 Technologies / Verdier ». 

Le programme prévoit la réalisation d'environ 27 000 m2 de SHON pour l'accueil du public, les 
bureaux des élus et des services, les espaces communs et les locaux techniques. 

La durée des travaux sera de 39 mois (y compris la période de préparation du chantier). 

Pour réaliser les travaux du lot 25, (( SIGNALETIQUE », portant sur la fabrication et la pose 
d'éléments de signalétique statique dans le bâtiment et aux abords (parvis et parc), un marché à procédure 
adaptée a été lancé le 22 février 201 1, conformément aux articles 27 et 28 du Code des Marchés Publics. 

Le marché est un marché à bons de commande avec un minimum de 300 000 € HT et un maximum 
700 000 £ HT (toutes reconductions comprises). 

Le marché est passé par le mandataire du maître d'ouvrage, pour une durée initiale d'un an avec 
reconduction possible de 3 ans, au nom et pour le compte de la ville de Montpellier. La ou les reconductions 
pourront être notifiées soit par le mandataire, soit par le maître d'ouvrage. 



La commission d'appel d'offres en date du 29 mars 2011 a décidé d'attribuer le lot 25, 
SIGNALETIQUE, à l'entreprise ci-dessous désignée, offre économiquement la plus avantageuse. 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal : 

Lot 

Lot 25 
SIGNALETIQUE 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué à signer les marchés avec les 
entreprises retenues par la commission d'appel d'offies et, plus généralement, de signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2011 de la Ville, Service Conduite 
d'opérations : Nature : 23 13 - Fonction : 900 201 - Programme : 100 40 

Le Conseil adopte. 

Entreprise 

Alp' Com 
3 8330 Montbonnat 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Montants retenus 
en € HT 

bons de commande 
avec un minimum de 
300 000 € HT et un 
maximum 700 000 € HT 
(toutes reconductions 
comprises) 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 



Ville de 1 

Direction Architecture 
Immobilier 
Conduite d'opérations 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2011 1 247 

Séance publique du 
lundi 9 mai 201 1 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-201 10509-0000044659-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 12/05/2011 
Réception en Préfecture : 12/05/2011 

Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTLER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETTI-STAMM, Michel PASSET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Réghe SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Andrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudiie TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Marthe PETITOUT, Francis VIGUIE. 

ZAC Port Marianne - Consuls de Mer - 
Autorisation de signer l'avenant nO1 au marché de travaux du lot 13 

Menuiseries Intérieures Bois du Futur Hôtel de Ville 

Au nom de la Commission, Philippe SAUREL rapporte : 

Par délibération du Conseil municipal du 24 septembre 2002, la Ville de Montpellier a approuvé le dossier de 
concours du nouvel hôtel de ville. Le 19 décembre 2002, un mandat de maîtrise d'ouvrage pour la réalisation de 
cette opération a été confié à la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM). 

A l'issue d'un concours, un contrat de maîtrise d'œuvre a été attribué par délibération du Conseil municipal du 
25 juillet 2003, au groupement : « J. Nouvel 1 F.Fontès 1 Terre1 Technologies 1 Verdier ». 

Rappelons que le programme prévoit la réalisation d'environ 27 000 mZ de SHON pour l'accueil du public, les 
bureaux des élus et des services, les espaces communs et les locaux techniques. 
L'avant projet détaillé a été approuvé par délibération du Conseil municipal du le' février 2005. 
La durée des travaux sera de 39 mois (y compris la période de préparation du chantier). 

Par délibération du Conseil Municipal du 4 février 2008, la Ville de Montpellier a désigné l'entreprise 
BLACHERE, pour assurer les travaux du lot 13 : « Menuiseries Intérieures Bois ». 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte technique et financière dans le marché de travaux, sans 
bouleversement du marché initial, de la réalisation de différents travaux supplémentaires en cours d'exécution. 

L'augmentation du lot considéré correspond à diverses modifications liées principalement à l'amélioration de la 
qualité et robustesse du revêtement d'habillage des ventilo-convecteurs dans les bureaux, au souhait de sécuriser 
les locaux techniques sensibles et à l'intégration des modifications liées à l'évolution du programme de la salle 
du Conseil Municipal. Ces évolutions portent le marché du titulaire, « Entreprise BLACHERE », à 2 879 327'86 
€ HT. 

Le montant et pourcentage d'augmentation par rapport au montant initial du marché sont présentés comme suit : 



L'avenant nOl proposé représente 10,9% du montant du marché notifié, il n'y a donc pas lieu de procéder 
à la modification du bilan financier global de l'opération qui reste dans les objectifs fixés initialement par 
le maître d'ouvrage. 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal : 

No 
avenant 

1 

- d'approuver l'avenant nOl du marché lot 13 : ((Menuiseries Intérieures Bois » à l'entreprise 
BLACHERE, pour un montant de 283 664,60 € HT ; 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2011 de la Ville, 
Service Conduite d'Opérations ; Nature : 23 13 - Fonction : 900 201 - Programme : 10040 

Entreprise 

BLACHERE 

Désignation 

lot 13 : Menuiseries intérieures bois 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

Marché initial 
HT 

2 595 663 ,26 

Publiée le : 10/05/2011 

Montant avenant 
HT 

283 664,60 

Montant total HT 

2 879 327,86 

% 
augmentation 

10,9% 
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Convoqué le lundi 2 mai 2011, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 9 mai 2011 à 17H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Fanny DOMBRE-COSTE, 
Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Nathalie GAUTIER- 
MEDEIROS, Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Richard 
MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Nicole MOSCHETIi-STAMM, Michel PASSET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THlNES, Jacques TOUCHON, 
Frédéric TSITSOMS, Patrick VIGNAL, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Magalie COUVERT, Gabrielle DELONCLE, Laure FARGIER, Christiane 
FOURTEAU, Audrey DE LA GRANGE, Stéphane MELLA, Louis POUGET, Claudine TROADEC-ROBERT. 

Absents : 
Martine PETITOUT, Francis VIGUIE. 

Voeu au nom de la majorité 

Au nom de la Commission, Hélène MANDROUX rapporte : 

Nous le savons depuis longtemps, le gouvernement souhaite réduire la scolarisation des enfants de 2 à 3 ans 
dans les maternelles. Pour les enfants de 2 ans, cela s'est déjà traduit par un accueil pratiquement à néant. 

Pourtant, comme le réclame la FCPE ainsi que le collectif Pas de Bébés à la consigne, l'accès à l'école 
maternelle doit être un droit pour tout enfant dont la famille le demande, dès l'âge de 2 ans. 

Déjà, pour l'année 20101201 1, la Ville de Montpellier a accepté de prolonger l'accueil des enfants nés en 
janvier, février et mars 2008 jusqu'à la fermeture d'été de nos structures. Cette décision a été prise pour ne pas 
mettre les familles dans l'embarras en milieu d'année scolaire. 

Pourtant, aujourd'hui l'inspection académique nous propose d'accueillir les enfants nés en septembre, octobre 
et novembre 2008 pour la prochaine rentrée. 
Notre liste d'attente dans les crèches est très longue et il faudrait encore que nous pallions au déficit de 1'Etat ! 
Est-ce que 1'Etat a pensé ne serait-ce qu'au bien être des enfants de plus de 3 ans, nos structures n'étant pas 
adaptées pour eux ? 
Que va-t-on pouvoir expliquer aux familles avec des bébés, déjà très en difficulté, quand on connait le prix des 
assistantes maternelles ? 

Pour sa part, le Groupe Communiste refuse d'accepter le prolongement d'accueil des enfants de 3 ans. 
Il demande à 1'Etat d'assumer ses responsabilités pour l'éducation pour une école publique, laïque et 
républicaine. 
Accepter une telle démarche reviendrait à moyen terme à la suppression de l'école maternelle ! ! ! 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Publiée le : 10/05/2011 
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Décisions prises par Madame le Maire 
depuis la dernière séance publique du Conseil Municipal. 

Communication 

Article L 2122-22 et L 2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 

En application de l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Le maire doit rendre compte des décisions à chacune des 
réunions obligatoires du conseil municipal. Cette communication ne donne 
pas lieu à un débat. L'ensemble des décisions, et leurs annexes, sont 
consultables auprès du Secrétariat Général - Service de l'Assemblée. 

Numéro de 
la décision : 

201 110085 

Synthèse de la décision : 

De confier à la société "Guelle & Fuchs" la réalisation de couvertures aériennes stéréoscopiques d'hiver de 
la Ville de Montpellier à moyenne et grande échelle ainsi que leur numérisation, pour un montant de 
42020 E HT. 

De signer I'avenant de plus value au marché de maintenance et de réparation d'ascenseurs (Corum et 
DREJS) et d'un monte charge (Grammont). Montant de I'avenant : 1200,OO euros H.T. soit 1,03% du 
montant initial. 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de la SCP VINSONNEAU PALIES NOY GAUER et Associés 
dans le cadre du référé préventif Avenue Dr Pezet. 

D'attribuer le marché négocié de ((Maintenance des logiciels Mélodie, Maestro, Image, Alto, Requiem, 
Oracle LSC, Acte Web» à la société ARPEGE pour une durée d'un an renouvelable trois fois et un montant 
annuel estimatif de 31 355.83 E HT. 

De conclure un avenant au marché d'architecte coordinateur des interventions sur l'espace public afin 
d'augmenter de 40000 E à 44000 E le montant maximal de prestations la troisième année du marché pour 
pouvoir répondre à une demande non prévue d'études programmatiques. Le montant total de ce marché à 
procédure adaptée reste inférieur à 190 000EHT. 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de d'AREAS Cabinet PNAS et de ses avocats dans l'affaire 
Ville c l  GHABI 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de la SMACL et de ses avocats devant toutes juridictions qui 
auraient à connaître de cette affaire. 

De signer la convention de location du réseau haut débit entre la Ville de Montpellier et Complétel pour le 
raccordement du client Mutuelle des motards pour une durée de dix ans. 

D'attribuer le marché no 1 M 11 1 au prestataire : agence Garcia Diaz pour la réalisation de l'étude 
d'aménagements des espaces publics adjacents au projet d'extension et modernisation de la gare - Etudes 
d'avant projet, pour un montant de 57 360 EHT. 

De signer la convention de location du réseau haut débit entre la Ville de Montpellier et MIT pour le 
raccordement de son client Ediser pour une durée de dix ans. 

D'attribuer le marché de ((Conseil et assistance en matière de sécurité des systèmes d'information)) à la 
société PRONETIS pour un montant total minimum de 4 000 E HT et maximum de 85 000 E HT pour une 
durée d'un an renouvelable deux fois. 



De signer un marché négocié sans mise en concurrence en référence à l'article 28 dernier alinéa du code 
des marchés publics, avec la Société ENJOY Montpellier désignée par "Le Corum", marché d'un montant 
de 140 889E HT dans le cadre de l'organisation de l'accueil du congrès de I'EAZA (Association 
Européenne des Zoos et Aquariums) qui se déroulera à Montpellier du 20 au 24 septembre 201 1. 

D'attribuer le marché pour la définition du Storyboard » de la Cité Hippocrate, équipement 
muséographique dédié au corps humain, au bureau d'étude AltermuséolAnamnésiaIAp'Culture, ayant 
présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, pour un montant de 85 950,OO E HT. 

De signer le bail de droit commun avec Monsieur Jean-Pierre AUBERT pour la mise à disposition d'un 
local à usage de bureau et de salle de réunion sis au 4 rue Marcellin Albert 

De signer la convention d'occupation précaire et révocable avec la société France Télécom pour la mise à 
disposition d'un terrain sis 738 rue de Salaison - Domaine de la Pompignane pour un an renouvelable pour 
un loyer annuel de 19 500 E. 

De passer une convention avec le Montpellier Hérault Sport Club pour la mise à disposition du parking 
"Heidelberg" à l'occasion des matches pour I'année 201 1 et modifier l'article 3 du cahier des charges pour 
clarifier les modalités d'utilisation, en contrepartie d'une redevance de 1 075 E.  

De passer une convention avec l'Association ASPTT pour la mise à disposition des tennis du complexe 
sportif Léon Cazal et des tennis du complexe sportif de Grammont pour I'année 201 1 en contrepartie d'une 
redevance annuelle de 3 430E (L. Cazal) et 3 040 E (Grammont). 

De passer une convention avec I'association "Tennis Club de la Paillade" pour la mise à disposition des 
tennis de la Paillade pour I'année 201 1 en contrepartie d'une redevance annuelle de 610E. 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville c l  Monsieur Guy RODIER 

De passer une convention avec le Montpellier Volley UC pour la mise à disposition du Palais des Sports 
Pierre de Coubertin pour I'année 201 1 en contrepartie d'une redevance annuelle de 8 580E. 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville c l  SPlE SA 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de la SCP VINSONNEAU PALIES NOY GAUER et Associés 
dans le cadre du référé préventif 1945 Avenue de Toulouse 

D'attribuer le marché concernant la mission de coordination des Systèmes de Sécurité Incendie du groupe 
scolaire les Grisettes, à I'entreprise SSlCOOR pour un montant de 6 790,OO E H.T. 

D'attribuer le marché concernant l'aménagement temporaire d'un terrain de Beach Volley, Place de la 
Comédie à Montpellier, à I'entreprise Sport Environnement Laquet pour un montant de 31 912,OO E H.T. 

De confier le marché (OM1038) : "Missions d'accompagnement Montpellier Main Verte", aux entreprises 
suivantes : 

- lot No l  visites commentées et animations dans les jardins partagés I'association PASSE 
MURAILLE avec ses sous-traitants Etats des lieux et Apieu pour un montant mini de 10 000 E HT 
- maximum de 30 000 E HT 

- lot No 2 jardin école I'association LAYANAN pour un montant minimum de 2 000 E H.T et 
maximum 4 000 f HT 

- lot NO3 création et animation d'un réseau d'observateur et cours de botanique I'association 
TELABOTANICA pour un montant minimum de 3 000 E H.T. et maximum de 10 000 E HT 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville c l  Akoun ADOU 

D'approuver la convention pour engagement d'artiste conception du visuel de la manifestation ZAT d'avril 
201 1 et déclinaison sur divers supports de communication pour un montant de 9 440.00 E H.T (T.V.A. 
5.5%) 

D'approuver la convention pour engagement d'artiste Création d'une scénographie pour la manifestation 
Comédie du Livre 201 1 pour un montant de 7 000 E H.T 



D'approuver la convention de commissariat d'exposition avec Monsieur Alain SAYAG, pour un montant de 
8 000.00 E TTC d'honoraires et 3 000.00 E maximum de frais de déplacement, restauration, hébergement 
et recherches dans le cadre de « FantGmes de villes » au Pavillon Populaire du 11 novembre 201 1 au 15 
janvier 2012 

D'approuver la convention de mise à disposition de la Galerie Saint Ravy au Dr Marcel Mantione 
(Académie Nationale des Arts et des Lettres) du 11 au 24 avril 201 1 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville c l  Copropriété 1 rue de 
I'Ecole de Pharmacie 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville cl Copropriété 14 rue des 
Etuves 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville cl Copropriété 12 boulevard 
Ledru Rollin 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville cl Copropriété 9 place 
Alexandre Laissac 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville c l  Madame Djamila 
BENATTOU 

De conclure un avenant de prorogation jusqu'au 31 décembre 201 1 de l'échéance de la phase de 
mobilisation du prêt no MIN266026EUR conclu auprès de DEXlA pour un montant de 5 000 000 E et 
modification de la marge appliquée sur l'index EONIA : 1,30 % au lieu de 1,20 %. 

De conclure des contrats de cession du droit d'exploitation des spectacles pour un montant global de 
77 134.49 E Zone Artistique Temporaire - Programmation 201 1, du 23 au 25 avril au Parc Méric 

De défendre ses intérêts par I'intermédiaire de ses avocats dans I'affaire Ville cl Copropriété 7 boulevard 
du Jeu de Paume 

D'attribuer le marché pour la fourniture de tee-shirts et casquettes à la société Graphic'Media pour un 
montant de 19 877 E HT 

D'approuver la convention relative à la Manifestation ZAT du 23 au 25 avril 201 1 avec la Croix Rouge 
Française, pour un montant de 5 664.00 E 

D'acquérir une carte d'abonnement AIR FRANCE pour le Directeur Général des Services pour la période 
201 1-2012 pour un montant de 610 E TTC 

D'exercer le droit de préemption sur la propriété de Monsieur ROBERDEAU, située 8 rue Expert (lots 1 a 
2) cadastrée section HP 50, pour un montant de 38.223 E 

D'abroger la décision no 201010565 d'exercer le droit de préemption, prise le 20 décembre 2010, sur la 
propriété de Monsieur CAMI DEBAT, située 15 rue de Metz, pour un montant de 59.000 £. 

D'acquérir la propriété AURENGE 704 Chemin de Moularès au prix de 464 000 £ dont 24 000 E TTC 
d'honoraires de négociation. 

D'attribuer le marché d'entretien, nettoyage et lavage de la vitrerie et des encadrements métalliques (y 
compris décapage et enlèvement des scotchs, affiches ...) des halles des 4 saisons, Jacques Coeur, 
Castellane et Laissac à la société News Services pour un montant forfaitaire de 9 295 E HT 

D'attribuer à I'entreprise Cofex Littoral le marché de réparation de structure du parking des Halles Laissac 
pour un montant de 94 983,OO euros HT. 

D'attribuer le marché à procédure adaptée pour un abonnement à une base de données juridiques en ligne 
afin de permettre aux élus, directions et services de la Ville de bénéficier d'une information la plus 
complète en matière juridique à I'entreprise LEXlS NEXlS pour un montant de 14 537,60 £ HT 

D'acquérir en pré-achat 500 exemplaires de l'ouvrage "Brassaï en Amérique 1957" pour un montant de 10 
109.50 E HT dans le cadre du programme d'expositions 201 1 au Pavillon Populaire 



201 1101 76 D'approuver la convention pour engagement d'artiste - Création et réalisation d'une scénographie- 
signalétique pour la manifestation ZAT d'avril 201 1 avec Malte Martin, artiste plasticien, pour un montant 
de 4 400.00 € HT (honoraires de création) et avec sa société Ecouter pour Voir qui fournit le matériel 
nécessaire à cette réalisation, pour un montant de 2 205.69 HT 

201 110177 D'attribuer le marché d'accompagnement à la production d'une manifestation artistique dans l'espace 
public ZAT 2, avril 201 1, à l'association Illusion et Macadam pour un montant de 89 500.00 € HT 

201 110179 D'exercer le droit de préemption sur la propriété des Consorts BARBARA située 22 rue Adam de 
Craponne (lot 2) cadastrée section HW 691, pour un montant de 77.000 E .  

201 110181 D'exercer le droit de préemption sur la propriété des Consorts BARBARA située 22 rue Adam de 
Craponne (lots 3 à 6) cadastrée section HW 691, pour un montant de 65.000 E .  



Ville de 1 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Informations 
Géographiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110085 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000043370-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 25/03/2011 
Réception en Préfecture : 25/03/2011 

Acquisition de vues aériennes d'hiver de Montpellier 
début 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté No 2009139 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël DELAFOSSE adjoint 
délégué ; 

Considérant : 

- la nécessité de mettre à jour les données urbaines planimétriques et altimétriques (cf. maquette 
numérique tridimensionnelle) et celle de photographier les façades des bâtiments de la ville construits 
depuis 2008; 

- qu'une couverture aérienne stéréoscopique d'hiver avec un objectif grand angle permet une restitution 
de haute précision des éléments recherchés ainsi qu'une vision simultannée de toutes les façades; 

- qu'à la suite d'une consultation publique en date du 26 janvier 201 1, conformément à l'article 28 du 
Code des marchés publics, la société Guelle & Fuchs sise 18 Avenue du général Passaga - BP 80087 - 
57602 Forbach cedex, a présenté la seule offie par ailleurs tout à fait conforme au cahier des charges; 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché précité à la société Guelle & Fuchs pour la réalisation de ces photographies 
aériennes de la commune de Montpellier et leur numérisation pour un montant de 42020 euros HT 
(50255,92 £ TTC), 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville, programme SIGMA, nature : 205, 
fonction : 900201. 

Montpellier, le 24 mars 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 26 mars 201 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000043868-DE 

Direction Architecture 
Immobilier 
Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110098 

Acte Ceti ié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 071041201 1 

Marché de maintenance et réparation d'ascenseurs 
(Corum et DREJS) et d'un monte charge (Grammont) 
Autorisation de signer I'avenant no 1 avec l'entreprise 

OTIS 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009135 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéric TSITSONIS, adjoint 
délégué ; 

Considérant : 

- Que la société OTIS titulaire du marché de maintenance et de réparation d'ascenseurs (Corum et DREJS) et 
d'un monte charge (Grammont) notifié le 20 novembre 2008 pour un montant total de 115 113'00 euros H.T. 
(cent quinze mille cent treize euros H.T.). La durée du marché reste inchangée. 

- Que le présent avenant a pour objet d'inclure le monte charge en maintenance du Corum Belvédère au marché 
pour le motif suivant : ce monte charge fait partie de l'espace (Corum Belvédère) et doit être intégré au 
présent marché du fait de son emplacement. Au stade d'exécution du marché, cette demande du Maître 
d'ouvrage induit la modification du coût de la maintenance des ascenseurs. 

Décide en conséquence : 

- D'établir l'avenant de plus value au marché à la société Otis - 164 rue Maurice le Boucher 34070 Montpellier 
pour un montant de 1 200,OO euros H.T. (mille deux cent euros H.T.) 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Monsieur l'Adjoint délégué, à signer l'avenant de plus value avec la 
société Otis et plus généralement tout document relatif à cette affaire ; 

Entreprise Titulaire 

Otis (34000) 

Montpellier, le 6 avril 2011 

Montant de l'avenant 
No 1 

1 200,OO 

Montant initial du 
Marché en Euros H.T. 

115 113,OO 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Frédéric TSITSONIS 

Nouveau Montant 
du Marché en Euros 

H.T. 

116 313,OO 

Publiée le : 71041201 1 
Notifiée le : 

Pourcentage : 
Montant Avenant 1 

Montant initial 

1,03% 



Ville de 1 
Montpell ier 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
- 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 1/0102 

Accusé de réception - Ministère de I'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043289-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 22/03/2011 
Réce~tion en Préfecture : 22/03/2011 

Référé préventif 
Avenue du Docteur Pezet 

O 
Décision de défendre 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que dans le cadre de l'opération Campus, un terrain au 9 avenue Docteur Pezet a été acquis et la 
démolition du bâti existant en mauvais état est nécessaire ; 

- Qu'il est nécessaire de demander au tribunal la désignation d'un expert pour constater l'état d'une 
propriété voisine avant le démarrage des travaux de démolition. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 2 1/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 221031201 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Direction des Systèmes 
d'Information 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110103 

Accusé de réception - Ministère de I'intdrieur 

034-213401722-20000101-0000043344-DE 

Acte Certifié exécutoire 
1 

Envoi Préfecture : 24/03/2011 
Réception en Préfecture : 24/03/2011 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée : Maintenance des logiciels MELODIE, 

MAESTRO, IMAGE, ALTO, REQUIEM, ORACLE 
LSC, ACTE WEB 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté no 3912009, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Qu'une consultation a été lancée le 13 janvier 201 1 pour la ((Maintenance des logiciels Mélodie, 
Maestro, Image, Alto, Requiem, Oracle LSC, Acte Web )) conformément à l'article 28 dernier alinéa 
du code des marchés publics ; 

- Que seule la société ARPEGE qui a développé ces logiciels, possède l'exclusivité de fournitures et de 
services associés pour lesdits produits ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché négocié précité à la société ARPEGE sise 13 rue de la Loire - BP 23619 - 
44236 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE Cedex, pour une durée d'un an renouvelable trois fois, à 
compter du ler janvier 201 1, et un montant annuel estimé à 31 355,83 £ HT révisable selon l'indice 
Syntec et le nombre de licences supplémentaires. 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du 
marché. 

- De dire que la dépense sera imputée sur les budgets 201 1 et suivants de la Direction des Systèmes 
d'Information - CRB 70000 - Nature 6156 - Fonction 920204. 

Montpellier, le 241031201 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 251031201 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043286-DE 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 22/03/2011 
Réception en Préfecture : 22/03/2011 

Mission Grand Coeur 
Espace public, 
communication 

MONTPELLIER GRAND COEUR 

1 Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Décision no 20 1 110 104 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Avenant au marché d'architecte coordinateur des 
interventions sur l'espace public 

I Considérant : 

- Que le marché 7AIN2850 notifié par la Ville le 18 juin 2008 à l'atelier Barriquand & Frylender porte sur la réalisation 
d'études de programmes d'aménagement d'espace public dans le quartier Centre ; 

- Que ce marché à bons de commande, d'une durée initiale d'un an et renouvelable 3 fois, a fait l'objet d'un premier avenant 
qui a amendé le marché intial pour augmenter le montant du seuil maximal de la première année de 60 00062 à 69 OOO€ ; 

- Que pour la troisème année du marché ('juin 2010-juin 2011), le besoin en études programmatiques se révèle plus 
important du fait d'une demande formulée par l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) afin de compléter 
l'étude initiale de programmation des espaces publics de la cité Gély dans le cadre du projet de sa rénovation urbaine, alors 
même que, par ailleurs, la mise en place du nouveau plan local de déplacements (PLD) accroît encore les besoins en 
études ; 

- Que pour pouvoir réaliser l'ensemble des études programmatiques envisagées cette troisième année du marché, le seuil 
maximal doit être augmenté par avenant, sans modification de l'autorisation de programme prévue au budget de la mission 
Grand Cœur. 

Décide en conséquence : 

- D'augmenter de 10% du montant maximal de la troisième année du marché, le seuil passant de 40 OOO€ à 43 900€. Compte 
tenu du premier avenant signé en 2009, le marché passe de 189 000 € à 192 900 €, soit une augmentation du marché de 
7%. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 201 1 chapitre 908 CRB 28500. 

- D'approuver la modification du marché à bons de commande d'architecte coordinateur des interventions sur l'espace 
public de l'opération Grand Cœur. 

- D'autoriser Mme le Maire, son représentant ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer l'avenant afférent. 
- D'autoriser Mme le Maire, son représentant ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tous autres documents relatifs à cette 

affaire. 

Montpellier, le 22/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Christian BOUILLE 
Publiée le : 23/03/2011 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception -Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000043274-DE 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Juridique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 1/0105 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 2 1 /03/20 1 1 
Réception en Préfecture : 21/03/2011 

ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE DE LA COMMUNE 

AFFAIRE G r n I  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Mademoiselle GHABI, dans la nuit du 05 au 06 avril 2009,a été victime d'une chute rue des 
Abeilles : 

- Que Mademoiselle GHABI impute à la Ville la responsabilité de cet accident et l'assigne devant le 
Tribunal Administratif par requête introductive d'instance ; 

Décide en conséquence : 

- De défendre dans cette affaire par l'intermédiaire dYAREAS Cabinet PNAS - 159 rue du Faubourg 
Poissonnière 75 009 Paris - et de ses avocats en première instance, en appel et devant toutes juridictions 
qui auront à en connaître. 

Montpellier, le 21/03/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 22/03/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de  1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000043300-DE 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Juridique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 106 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 23/03/2011 
Réception en Préfecture : 23/03/2011 

ASSURANCE 
SINISTRE INCENDIE SALLE JEAN FARRE 

Décision d'ester 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que le 2 juillet 2010 un incendie d'origine criminelle a détruit la salle de boxe Jean-Farre sise rue José 
Maria de Heredia ; 

- Qu'il est nécessaire, dans ces circonstances, d'assurer la défense des intérêts de la Ville et de se constituer 
partie civile ; 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville et de se constituer partie civile par l'intermédiaire de la SMACL - 141 
avenue Salvador Allende 7903 1 Niort cedex 9 - et de ses avocats devant toutes juridictions qui auraient à 
connaître de cette affaire. 

Montpellier, le 23/03/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 24/03/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de I'intbieur 

03 -21  3 0 1  722-200001 01 -0000043874-DE 

Acte Certifié exécutoire 
1 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Réseau et Télécom 

Envoi Préfecture : 071041201 1 1 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Extrait du registre des 1 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 1 Convention de mise à disposition de fibres optiques par 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Décision no 201 11107 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté no 3912009, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

la Ville de Montpellier à la société COMPLETEL 
Liaison Mutuelle OC3 

Considérant : 

- Que la société Complétel a été autorisée, par arrêté ministériel à exploiter des réseaux de 
Télécommunications publics et privés sur le territoire français ; 
- Que la Ville de Montpellier dispose sur son territoire d'un réseau de câbles à fibres optiques 
PEGASE qu'elle se propose de mettre à la disposition d'opérateurs de télécommunications ; 
- Que pour les besoins de développement de ses réseaux, et en particulier afin de desservir la mutuelle des 
motards, Complétel a sollicité de la Ville la mise à disposition d'une liaison optique de son réseau Pégase. 
Cette liaison optique mise à disposition représente un linéaire d'environ 5000 mètres de paires de fibres 
optiques ; 
- Qu'après négociation, Complétel a accepté les conditions présentées par la Ville se résumant comme suit : 

- durée dix ans 
- fiais d'accès au service payés en une fois et correspondant aux travaux de raccordement dont le montant 
est de 4 770 € 
- redevance annuelle fixée à 2 € par mètre linéaire et par paire de fibres optiques base juin 2002 soit 
environ 10 000 € 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention à passer entre COMPLETEL et la Ville, 
- D'autoriser Monsieur le Trésorier principal municipal à faire recette des fiais d'accès et de la 
- redevance liés à cette convention, 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à 
cette affaire. 

Montpellier, le 07/04/2011 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Publiée le : 
Notifiée le : 

Michaël DELAFOSSE 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 
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Programmation 
Formes urbaines 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 108 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Etude d'aménagements des espaces publics adjacents 
au projet d'extension et modernisation de la gare - 

Etudes d'avant projet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2912009 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Philipppe Saurel, 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder au lancement de l'étude d'aménagements des espaces publics adjacents au 
projet d'extension et modernisation de la gare - Etudes d'avant projet ; 
- Qu'à la suite d'une consultation des entreprises en date du 9 février 201 1 organisée conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, marché 1 Ml 11 ; 
- Que le prestataire Agence Garcia Diaz a presenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuerle marché précité no 1M111 à l'agence Garcia Diaz pour un montant de 57 360 € HT ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'execution, et le règlement du dit 
marché ; 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville chapitre 908. 

Montpellier, le 06/04/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 07/04/2011 
Notifiée le : 
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Décision no 201 11109 

Accusé de réception - Ministère de I'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043872-DE 
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Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Convention de mise à disposition de fibres optiques 
par la Ville de Montpellierà MIT 

Liaison MIT 1 EDISER 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 3912009, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Que la société MIT a été autorisée, par arrêté ministériel à exploiter des réseaux de 
télécommunications publics et privés sur le territoire français ; - Que la Ville de Montpellier dispose sur son territoire d'un réseau de câbles à fibres optiques 
PEGASE qu'elle se propose de mettre à la disposition d'opérateurs de télécommunications ; - Que pour les besoins de développement de ses réseaux, et en particulier afm de desservir son client Ediser, 
MIT a sollicité de la Ville la mise à disposition d'une liaison optique de son réseau Pégase. Cette liaison optique 
mise à disposition représente un linéaire d'environ 3 000 mètres de paires de fibres optiques ; - Qu'après négociation, MIT a accepté les conditions présentées par la Ville se résumant comme suit : 

- durée dix ans 
- frais d'accès au service payés en une fois et correspondant aux travaux de raccordement dont le montant 
est de 2 974 € 
- redevance annuelle fixée à 2 € par mètre linéaire et par paire de fibres optiques base juin 2002 soit environ 
6 O00 € 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention à passer entre MIT et la Ville, - D'autoriser Monsieur le Trésorier principal municipal à faire recette des fiais d'accès et de la 
redevance liés à cette convention, 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpellier, le 07/04/2011 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000043950-DE 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Direction des Systèmes 
d'Information 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 111 10 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/2011 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée : Conseil et assistance en matière de sécurité 

des systèmes d'information 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et E 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 3912009, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Que la Ville de Montpellier souhaite confier à un prestataire différentes missions de conseil et 
d'assistance en matière de sécurité de son système d'information ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées conformément aux articles 28 et 77.1. du 
Code des Marchés Publics, en date du 7 juin 2010, la société PRONETIS a présenté l'offre la plus 
économiquement avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société PRONETIS sise 49 Traverse des Bonnets - 13013 
MARSEILLE pour une durée d'un an renouvelable deux fois, à compter de la date de notification, 
pour un montant total minimum de 4 000 euros HT et maximum de 85 000 euros HT. 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du 
marché. 

- De dire que la dépense sera imputée sur les budgets 201 1 et suivants de la Direction des Systèmes 
d'Information - CRB 70000 - Nature 6188 - Fonction 920204. 

Montpellier, le 07/04/2011 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de I 

Direction Paysage et 
Nature 
Parc zoologique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 1 1 1 

Accusé de réception -Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-000004381 1-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 05/04/2011 
Réception en Préfecture : 05/04/2011 

Marché négocié sans mise en concurence article 28 
dernier alinéa avec la Société ENJOY Montpellier 

désignée par "Le Corum" pour l'accueil du congrès de 
llEAZA du 20 au 24 septembre 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à 

Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2009139 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël DELAFOSSE, Adjoint 
délégué; 

Considérant : 

- que la ville de Montpellier est membre de l'association européenne des zoos et aquariums -EAZA- depuis 1997, 
- que cette dernière a confié à la Ville l'accueil et l'organisation de sa conférence annuelle prévue du 20 au 24 
septembre prochain, 
- que l'organisation de ladite conférence suppose l'accueil de 600 à 800 participants durant cinq jours et la mise à 
disposition de locaux adaptés permettant de regrouper un large choix d'ateliers de discussions et de réunions, 
- que le palais des Congrès du Comm est la seule structure locale dont les capacités permettent d'accueillir un 
événement de cette importance, 
- que la société Enjoy Montpellier, gestionnaire du Corum, sollicitée pour assurer une prestation d'accueil du 
congrès EAZA, a présenté une proposition de contrat à la Ville respectant le cahier des charges transmis par 1'EAZA 
ainsi que le budget prévisionnel dépendant des droits d'inscription, 
- que le montant du devis du Comm s'élève à 140 889 € HT (cent quarante mille huit cent quatre vingt neuf € HT), 

Décide en conséquence : 

- d'approuver l'attribution de la prestation d'accueil du congrès à la société Enjoy Montpellier en application de 
l'article 28 dernier alinéa du code des marchés publics, 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Monsieur l'Adjoint délégué à signer ledit marché ainsi que tout 
document relatif à cette affaire. 

Montpellier, le 4 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 05/04/2011 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Mission Grands 
Equipements 
- - 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 1/01 12 

Accusé de réception -Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043364-DE 

Acte Certifié exécutoire 
I 

Envoi Préfecture : 25/03/2011 
Réception en Préfecture : 25/03/2011 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour la définition du "Storyboard" de la Cité 

Hippocrate, équipement muséographique dédié au 
corps humain. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Considérant : 

- qu'il est nécessaire de définir le contenu muséographique de la Cité Hippocrate, équipement culturel et 
scientifique dédié au corps humain ; 

- qu'à la suite d'une consultation de bureaux d'études pluridisciplinaires et spécialisés en muséographie, 
en date du 7 novembre 2010, clôturée le 7 janvier 201 1, et organisée selon les articles 28 et 77 du Code des 
Marché Publics ; 

- l'équipe composée d'Altermuséo, mandataire, associée à Anarnnésia et AP'Culture a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché précité n00M1085 aux bureaux d'études Altermuséo/Anamnésia/AP'Culture pour 
une montant de 85 950'00 € HT ; 

- d'autoriser Mme le Maire à signer le marché et plus généralement tous les documents relatifs 
notamment à la préparation, la passation, l'exécution, et le règlement du dit marché ; 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget d'investissement de la ville : 
Nature : 203 1 Fonction : 30 Programme : 10525 Ligne : 16351 

Montpellier, le 23/03/2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/03/2011 
Notifiée le : 



Ville de I 

Direction Architecture 
Immobilier 
Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2011/0113 

Accusé de réception - Ministkre de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000043373-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 28/03/2011 
Réception en Préfecture : 28/03/2011 

4 rue Marcellin Albert 
Espace Claude Chabrol 
Bail de droit commun 

Jean-Pierre AUBERT 1 Ville de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté 2009135 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéric 

TSITSONIS, Adjoint délégué. 

Considérant : 

- que, la Ville recherche à proximité du cinéma dénommé «Cinéma Nestor Burma », sis 
2 rue Marcellin Albert, un local à usage de bureau et de salle de réunion ; 

- que, Monsieur Jean-Pierre Aubert souhaite mettre en location le local, dont il est propriétaire, situé 
en rez-de-chaussée du 4 rue Marcellin Albert ; 

- que ce local d'une superficie de 87 m2 pour avoir été vu et visité convient à cet usage. 

Décide en conséquence : 

- de passer avec Monsieur Jean-Pierre AUBERT un bail de droit commun de 9 ans ayant commencé à 
courir à compter du le' février 201 1 pour se terminer au 3 1 janvier 2020 ; 

- que le bail de droit commun consenti moyennant un loyer mensuel de 900 euros hors charges sera 
révisé annuellement à la date anniversaire en fonction de la variation de l'indice du coût de la 
construction publié par l'INSEE, l'indice de base étant celui du 2ème trimestre 2010 soit 1517 ; 

- que les crédits sont inscrits au budget 2011 du service Patrimoine Sécurité Nature 6132 
Fonction 920200 Ligne de Crédit 853 ; 

- que ledit bail de droit commun sera annexé à la présente décision. 

Montpellier, le 28/03/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint délégué 

Frédéric TSITSONIS 
Publiée le : 29/03/2011 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000043375-DE 

Direction Architecture 
Immobilier 
Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2011/0114 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 28/03/2011 
Réception en Préfecture : 28/03/2011 

738 rue de la Salaison - Domaine de la Pompignane 
Parcelle de terrain de 1 300 m2 

Convention d'occupation précaire et révocable 
Ville de Montpellier / Société France Télécom 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009135 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéric TSITSONIS, 
Adjoint délégué. 

Considérant : 

- que la Société France Télécom a demandé à la Ville la location d'une parcelle de terrain dans le 
quartier de la Pompignane ; 

- que la Ville de Montpellier est propriétaire de la parcelle de terrain, cadastrée RR 57, située dans 
l'enceinte du Domaine de la Pompignane sis 738 rue de Salaison. 

Décide en conséquence : 

- de conclure, avec la société France Télécom, une convention d'occupation précaire et révocable pour 
la mise à disposition d'une partie de la parcelle définie ci-dessus soit une superficie de 1 300 m2 ; 

- que cette mise à disposition est consentie à compter du 1" avril 2011 pour une durée d'un an 
renouvelable par reconduction expresse (pour une durée totale qui ne peut excéder 12 ans) moyennant 
un loyer annuel de 19 500 euros. 

- que ladite convention d'occupation précaire et révocable sera annexée à la présente décision. 

Montpellier, le 28/03/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Frédéric TSITSONIS 

Publiée le : 29/03/2011 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000044079-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 5/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 15/04/2011 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Jeunesse et Sports 

Décision no 20 1 110 1 16 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

football du Montpellier Hérault Sport Club 
Avenant nO1 

Convention de mise à disposition du parking 
Heidelberg 

Stade de la Mosson "Mondial 98" pour les matches de 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu la décision en date du 25 mars 2004 relative au cahier des charges fixant les conditions d'utilisation 

du parking Heidelberg par le Montpellier Hérault Sport Club ; 
-Vu l'arrêté 2009-33 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame BONIFACE- 

PASCAL ; 

Considérant : 

- que les matches du Montpellier Hérault Sport Club ont lieu au stade la Mosson « Mondial 98 » ; 
- que des précisions quant aux modalités d'utilisation du parking Heidelberg sont nécessaires ; 
- qu'il y a nécessité de reconduire la convention de mise à disposition pour l'année 201 1 ; 

Décide en conséquence : 

- de modifier l'article 3 « conditions d'utilisation » qui précisera que la mise sous tension de 
l'éclairage du parking les soirs de matchs est à la charge de l'utilisateur. Les autres articles du cahier 
des charges sont sans changement ; 

- de reconduire la mise à disposition du parking Heidelberg pour les matches du Montpellier Hérault 
Sport Club ; 

- de dire qu'en contrepartie de cette utilisation, le Montpellier Hérault Sport Club s'acquittera d'un 
montant forfaitaire de 1 075€ pour l'année 20 1 1 ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjointe Déléguée à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 

Montpellier, le 0 1/04/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 

Sophie BONIFACE-PASCAL 
Publiée le : 04/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de I 
Montpel l ier  

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Jeunesse et Sports 

Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000044082-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 5/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 15/04/2011 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 1/01 17 

Tennis Complexe Sportif Léon Cazal 
Tennis Complexe Sportif de Grammont 

Convention d'occupation du domaine public 
Ville - Association ASPTT 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2009-33 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Sophie BONIFACE- 
PASCAL ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de reconduire les autorisations d'occupation du domaine public relatives au tennis du 
Complexe Sportif Léon Cazal telle que prévue dans la convention du 18 juillet 2003 et au tennis du 
Complexe Sportif de Grammont telle que prévue dans la convention du 21 août 2009, pour l'année 
2011 ; 

Décide en conséquence : 

- de reconduire les conventions d'occupation du domaine public concernant les tennis du Complexe 
Sportif Léon Cazal et du Complexe Sportif de Grammont pour l'année 201 1 ; 

- de dire qu'en contrepartie, 1'ASPTT s'acquittera pour l'année 201 1 d'une redevance de 3 430 £ pour 
les tennis du complexe sportif Léon Cazal, et de 3 040 € pour les tennis du complexe sportif de 
Grammont ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjointe Déléguée à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire ; 

Montpellier, le 01/04/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 

Sophie BONIFACE-PASCAL 
Publiée le : 04/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000044078-DE 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Jeunesse et Sports 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 1 1 8 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 5/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 15/04/2011 

Tennis de la Paillade 
Convention d'occupation du domaine public 

Ville - association "Tennis Club Paillade" 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2009-33 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Sophie BONIFACE- 
PASCAL ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de reconduire la mise à disposition des tennis de la Paillade à l'association « Tennis 
Club Paillade )) pour l'année 201 1 ; 

Décide en conséquence : 

- de reconduire la convention de mise à disposition des tennis de la Paillade à l'association « Tennis 
Club de la Paillade )) pour l'année 201 1 ; 

- de dire qu'en contrepartie de cette mise à disposition, l'association (( Tennis Club de la Paillade » 
s'acquittera pour l'année 201 1 d'une redevance de 610 € pour les tennis de la Paillade ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjointe Déléguée à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Montpellier, le 0 1/04/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 

Sophie BONIFACE-PASCAL 
Publiée le : 04/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000043582-DE 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2011/0119 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 04/04/2011 
Réception en Préfecture : 04/04/2011 

CONTENTIEUX 
Ville cl Monsieur Guy RODIER 

Recours pour excès de pouvoir contre le titre 
n04372/2010 du 22 décembre 2010 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 

adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Monsieur Guy RODIER a introduit un recours pour excès de pouvoir (nO1 101 141-3) contre le titre 
exécutoire n043 72 / 20 10 du 22 décembre 20 10 ; 

Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Pa1ies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 31/03/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 

Publiée le : 01/04/2011 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000044080-DE 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Jeunesse et Sports 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 120 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 15/04/2011 
Réception en Préfecture : 15/04/2011 

Convention de mise à disposition du Palais des Sports 
Pierre de Coubertin entre la Ville et le Montpellier 

Volley UC 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 avril 2003 approuvant la convention de mise à 
disposition des installations sportives du Palais des Sports Pierre de Coubertin au Montpellier Volley 
UC; 

- Vu l'avenant n O 1 en date du 25 mars 2004 précisant que la convention est consentie pour une année 
civile ; 

- Vu l'arrêté 2009-33 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Sophie BONIFACE- 
PASCAL ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de reconduire la mise à disposition du Palais des Sports Pierre de Coubertin au 
Montpellier Volley UC pour l'année 201 1 ; 

Décide en conséquence : 

- de reconduire la convention de mise à disposition du Palais des Sports Pierre de Coubertin au 
Montpellier Volley UC pour l'année 201 1 ; 

- de dire qu'en contrepartie de la mise à disposition, le Montpellier Volley UC s'acquittera d'une 
redevance de 8 580 € pour l'année 201 1 ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjointe Déléguée à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 

Montpellier, le 01/04/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 

Sophie BONIFACE-PASCAL 
Publiée le : 04/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de  1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2011/0121 

Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-000004361 3-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 04/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 04/04/2011 

CONTENTIEUX 
Ville cl SPIE SA 

Assignation aux fins d'annulation du commandement 
de payer du 26 janvier 2011 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Société SPIE SA a assigné la Ville afin de faire annuler le commandement de payer délivré le 26 
janvier 201 1 en vue du paiement de la condamnation de l'arrêt du 29 décembre 2008 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 31/03/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 

Publiée le : 01/04/2011 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000043856-DE 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 122 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 06/04/2011 
Réception en Préfecture : 06/04/2011 

Référé préventif 
1945 Avenue de Toulouse 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que dans la perspective d'un projet d'urbanisation fiiture de l'ensemble du secteur nommé Quartier 
Poutingon sur lequel un périmètre d'étude est instauré, la Ville a acquis la propriété sise 1945 avenue de 
Toulouse comportant des biens à démolir ; 

- Qu'il est nécessaire de demander au tribunal la désignation d'un expert pour constater l'état des 
propriétés voisines avant le démarrage des travaux de démolition. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par 17intemédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 4 avril 201 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Construction et 
maintenance 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110123 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000044052-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 3/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 13/04/2011 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour une mission de coordination des 

Systèmes de Sécurité Incendie dans le cadre de la 
construction du groupe scolaire les Grisettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009142 en date du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Louis 
GELY ; 

Considérant : 

- Qu'il y à lieu de confier à une société la mission de coordination des Systèmes de Sécurité Incendie (SSI) 
dans le cadre de la construction du groupe scolaire les Grisettes, quartier Croix d'Argent ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 17 février 201 1, conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, la société SSICOOR, sise Immeuble «Le Louisiane », 10 
Chaussée Jules César - ZA des Beaux Soleils - 95 256 Cergy Pontoise, a présenté l'offre économiquement 
la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché 1 M 134 précité à l'entreprise SSICCOR pour un montant de 6 790,OO € H.T. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget primitif 201 1 de la Ville 
Section : Investissement Programme : 10173 Opération : 04D00203 Fonction : 902 1 1 Nature : 23 13 
- D'autoriser Madame le Maire ou L'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Montpellier, le 13/04/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Jean-Louis GELY 
Publiée le : 14/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Réussite 
éducative de la Jeunesse et 
Sports 
Construction et 
maintenance 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 124 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-200001 01 -0000044050-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 3/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 13/04/2011 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour l'aménagement temporaire d'un terrain 

de Beach Volley 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009133 du 31 mars donnant délégation de signature à Madame Sophie BONIFACE- 
PASCAL ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'aménagement temporaire d'un terrain de Beach Volley sur la place de la 
Comédie à Montpellier dans le cadre de l'activité évènementielle Beach Master 201 1 ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 24/02/2011, conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, l'entreprise Sport Environnement Laquet, sise 3024 Avenue 
Albert Einstein à Montpellier, a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché 1 M 148 précité à l'entreprise Sport Environnement Laquet pour un montant de 
3 1 912'00 £ H.T. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget primitif 201 1 de la Ville 
- Section : Fonctionnement Fonction : 92415 Nature : 6152 1 
- D'autoriser Madame le Maire ou L'Adjointe Déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 

Montpellier, le 13/04/20 1 1 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 

Sophie BONIFACE-PASCAL 
Publiée le : 14/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000043948-DE 

Direction Paysage et 
Nature 
Espaces verts 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 125 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/2011 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

Marché à bons de commande passé selon une 
procédure adaptée pour les missions 

d'accompagnement "Montpellier Main Verte" 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté 2009121 du 3 1 juillet 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 

Adjoint Délégué ; 
- Vu l'Article 28 dernier alinéa du Code des marchés publics ; 

Considérant : 

- qu'il y a lieu d'effectuer des missions d'accompagnement dans le cadre de l'opération « Montpellier 
Main Verte )) 
- qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 22 décembre 2010, 

conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, les entreprises suivantes ont présenté l'offie 
économiquement la plus avantageuse pour la Ville : 
Lot 1, visites commentées et animations dans les jardins partagés : Association Passe Muraille, 5 10 av de 
Barcelone 34080 Montpellier. 
Pour ce lot, l'Association Passe Muraille sous-traite à deux associations : 

- Etat des lieux, sise 13, place Vivaldi- 34830 Jacou et 
- Apieu, sise 842, rue de la vieille poste- 34000 Montpellier 

Lot 2, jardin école : Association Layanan, 44 chemin des Fontanilles 34230 Tressan 
Lot 3, crétion et animation d'un réseau d'observateur et cours de botanique : Association Téla Botanica, 
Institutde Botanique 163 rue Auguste Broussonet 34090 Montpellier 

Décide en conséquence : 

- de confier aux entreprises suivantes, les missions d'accompagnement pour l'opération ({Montpellier 
Main Verte » dans le cadre de marchés à bons de commande (OM1038) , pour une durée de un an 
renouvelable une fois : 

Lot 1 : Association Passe Muraille avec ses sous-traitants Etats des lieux et Apieu pour un montant 
mini de 10 000 € HT - maximum de 30 000 € H.T. 
Lot 2 : Association Layanan pour un montant mini de 2 000 € H.T. - maximum de 4 000 € H.T. 
Lot 3 : Association Téla Botanica pour un montant mini de 3 000 € H.T. - maximum de 10 000 € H.T. 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville section fonctionnement 928. 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif 
à cette affaire. 



Montpellier, le 08/04/2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Serge FLEURENCE 
Publiée le : 09/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de  1 
Accusé de réception - Ministére de I'intbrieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043869-DE 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 126 

- 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Akoun ADOU 

Travaux réalisés en infraction avec le code de 
l'urbanisme 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Monsieur ADOU a réalisé des travaux en infraction avec le code de l'urbanisme ; 

Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 201 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Max LEVITA 

Publiée le : 07/04/11 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Montpell ier 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000043951-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/2011 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

Convention pour engagement d'artiste 
conception du visuel de la manifestation ZAT d'avril 

2011 et déclinaison sur divers supports de 
communication 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/39 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, adjoint délégué 

Considérant : 

- Qu'il convient de créer une identité visuelle pour la deuxième édition de la manifestation ZAT !, qui 
se tiendra au parc Méric du 23 au 25 avril 201 1 ; 

- Que Monsieur Malte Martin, graphiste, est l'auteur du visuel originel de la manifestation ; 
- Que Monsieur Malte Martin a proposé une déclinaison de ce visuel et son adaptation aux différents 

supports de communication ; 
- Que, conformément à l'article 28 du Code des Marchés publics, ce marché de services à caractère 

culturel, compte tenu de sa spécificité artistique, peut être passé sans publicité ni mise en concurrence 
préalables 

Décide en conséquence : 

- D'approuver le contrat relatif à la création d'un visuel et son adaptation à différents supports, pour un 
montant global de 9 440.00 € HT ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville de Montpellier, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Montpellier, le 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Michaël DELAFOSSE 

Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043953-DE 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 11128 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/2011 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

Convention pour engagement d'artiste 
Création d'une scénographie pour la manifestation 

Comédie du Livre 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

-Vu l'arrêté n02009/39 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que l'édition 201 1 de la manifestation Comédie du Livre se tiendra du 27 au 29 mai 201 1 ; 
- Qu'il convient de mettre en place une scénographie de cet évènement ; 
- Que Monsieur Hervé Mangani a proposé une scénographie correspondant à l'esprit de cette 

manifestation ; 
- Que, conformément aux articles 28 et 35 du code des marchés publics, ce marché de services à 

caractère culturel, compte tenu de la nature artistique de la prestation, peut être passé sans publicité 
préalable ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention pour engagement d'artiste entre la Ville de Montpellier et Monsieur Hervé 
Mangani pour la création de la scénographie de l'édition 201 1 de la manifestation Comédie du Livre, 
pour un montant de 7 000 € (TVA non applicable, conformément à l'article 293B du Code Général 
des Impôts) ; 

- De dire que la dépense sera prélevée sur le budget 201 1 de la Ville de Montpellier, fonction 923 
- D'autoriser Madame le maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Montpellier, le 08/04/20 1 1 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 
Notifiée le : 



Vi l l e  d e  1 
Accusé de réception -Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043954-DE 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 11129 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/2011 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

"Fantômes de villes" au Pavillon Populaire du 11 
novembre 2011 au 15 janvier 2012 

Convention de commissariat d'exposition 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté no 2009139 en date du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 

DELAFOSSE, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que dans le cadre de la programmation 201 1-2013 du Pavillon Populaire est prévue du 1 1 novembre 
20 1 1 au 15 janvier 20 12 une exposition intitulée « Fantômes de Villes » ; 

- Qu'il convient d'organiser le commissariat de cette exposition, la programmation des artistes ainsi 
que la CO-écriture et le suivi de la réalisation du catalogue, en collaboration avec le commissaire 
général, Monsieur Gilles MORA ; 

- Que, conformément à l'article 35-11-8 du Codes des Marchés Publics, la Ville souhaite confier cette 
mission à Monsieur Alain SAYAG, spécialiste mondial de la photographie des pays de l'Est et détenteur 
d'un solide réseau dans le domaine de la photographie contemporaine d'Asie du Sud-Est, acquis au cours 
d'une longue carrière en tant que conservateur pour la photographie auprès du Centre National d'Art 
Moderne ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention de commissariat d'exposition présentée en annexe ; 
- De confier cette mission à Monsieur Alain SAYAG, pour un montant de 8 000.00 € TTC 

d'honoraires et 3 000 € maximum de frais de recherches, de déplacement, d'hébergement et de 
restauration ; 

- D'imputer la dépense sur le budget 201 1 de la Ville, fonction 923 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Montpellier, le 08/04/2011 
Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Montpel l ier  

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 11130 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043955-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/2011 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Convention de mise à disposition de la Galerie Saint 

Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L.2122-1 
- Vu la délibération n02010/347 du 26 juillet 2010 approuvant le règlement intérieur de la Galerie Saint 

Ravy 
- Vu l'arrêté n02009/39 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 

DELAFOSSE, adjoint délégué 

Considérant : 

- Que le Docteur Marcel Mantione, représentant régional de l'Académie Internationale des Arts et des 
Lettres, 52 impasse Baalbek, 34090 Montpellier, a déposé une demande en vue de procéder à 
l'exposition à la Galerie Saint Ravy des œuvres de Raymond Mustacchi et autres artistes régionaux; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 11 au 24 avril 201 1 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser le Docteur Marcel Mantione à exposer les œuvres des artistes ci-dessus mentionnés à la 
Galerie Saint Ravy du 1 1 au 24 avril 201 1 ; 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
Galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385.00 €), 
règlement dont le Docteur Mantione a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpellier, le 08/04/2011 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 11013 1 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000043870-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Copropriété 1 rue de 1'Ecole de Pharmacie 

Procédure d'exécution d'office des travaux de 
ravalement 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'en application des articles L.123-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation le maire, 
après injonction restée sans effet, a procédé à la prescription des travaux de ravalement de l'immeuble sis 
1 rue de 1'Ecole de Pharmacie, et a notifié cet arrêté de prescription aux copropriétaires par courrier du 
15 décembre 2009 ; 

- Que plus d'un an s'est écoulé et que les travaux n'ont pas été exécutés ; 

- Qu'il est nécessaire d'engager une procédure d'exécution d'office des travaux. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget 2010 de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 20 1 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Publiée le : 710411 1 
Notifiée le : 

Max LEVITA 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 132 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043873-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Copropriété 14 rue des Etuves 

Procédure d'exécution d'office des travaux de 
ravalement 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'en application des articles L.123-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation le maire, 
après injonction restée sans effet, a procédé à la prescription des travaux de ravalement de l'immeuble sis 
14 rue des Etuves, et a notifié cet arrêté de prescription aux copropriétaires par courrier du 
08 octobre 2009 ; 

- Que plus d'un an s'est écoulé et que les travaux n'ont pas été exécutés ; 

- Qu'il est nécessaire d'engager une procédure d'exécution d'office des travaux. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget 2010 de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Publiée le : 0710411 1 
Notifiée le : 

Max LEVITA 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 133 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043876-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Copropriété 12 boulevrad Ledru Rollin 
Procédure d'exécution d'office des travaux de 

ravalement 
Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'en application des articles L.123-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation le maire, 
après injonction restée sans effet, a procédé à la prescription des travaux de ravalement de l'immeuble sis 
12 boulevard Ledm Rollin, et a notifié cet arrêté de prescription aux copropriétaires par counier du 
14 octobre 2008 ; 

- Que plus d'un an s'est écoulé et que les travaux n'ont pas été exécutés ; 

- Qu'il est nécessaire d'engager une procédure d'exécution d'office des travaux. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget 2010 de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 201 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 7/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Vil le de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0$00043877-DE 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 134 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Copropriété 9 place Alexandre Laissac 
Procédure d'exécution d'office des travaux de 

ravalement 
Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'en application des articles L.123-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation le maire, 
après injonction restée sans effet, a procédé à la prescription des travaux de ravalement de l'immeuble sis 
9 place Alexandre Laissac, et a notifié cet arrêté de prescription aux copropriétaires par courrier du 
28 octobre 2009 ; 

- Que plus d'un an s'est écoulé et que les travaux n'ont pas été exécutés ; 

- Qu'il est nécessaire d'engager une procédure d'exécution d'office des travaux. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget 2010 de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 710411 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 135 

Accusé de réception - Ministére de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000043879-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Madame Djamila BENATTOU 

Recours pour excès de pouvoir contre la décision du 19 
janvier 201 1 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Madame Djamila BENATTOU a introduit une requête nO1 101349-7 afin de contester l'absence de 
prise en compte de sa prétendue rechute du le' juillet 2010 dans la décision de la collectivité 
du 19 janvier 2011 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 201 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 7/04/11 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Expertise Financière 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 137 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000044023-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 2/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 12/04/2011 

Modification par avenant du prêt MIN266026EUR 
conclu auprès de DEXIA 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2009125 en date du 3 1 mars 2009 donnant délégation à Monsieur Max LEVITA; 

Considérant : 

- que le contrat de prêt no MIN266026EUR d'un montant de 5 000 000 €, conclu le 16 juillet 2009 auprès de 
DEXIA, a pour date maximum de consolidation le 30 juin 20 1 1, 
- que le besoin de financement des investissements 201 1 de la Ville ne nécessite pas la mobilisation de ce 
prêt à cette date, 
- que l'offre de réaménagement du prêt no MIN266026EUR proposée par DEXIA répond à notre demande 
de recul de la date maximale de consolidation, 

Décide en conséquence : 

- De modifier ce prêt, en prorogeant l'échéance de la phase de mobilisation jusqu'au 3 1 décembre 201 1 pour 
une consolidation possible sur une durée maximale de 30 ans, 

- De modifier la marge du tirage sur l'index EONIA en phase de mobilisation : 1'30 % au lieu de 1,20 % 
les autres clauses et conditions du contrat initial restant inchangées, 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut L'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Montpellier, le 8 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 12/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000043956-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 08/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 08/04/2011 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 1 
décisions de 6 Mairie de 
Mont~ellier 1 Zone Artistique Temporaire 

Décision no 201 111 38 
Programmation 2011, du 23 au 25 avril au Parc Méric 

Contrats de cession du droit d'exploitation des 

I spectacles 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté n02009/39 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 

DELAFOSSE, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Ville de Montpellier organise du 23 au 25 avril 201 1 la seconde édition de la manifestation 
ZAT ! Zone Artistique Temporaire, série de manifestations artistiques dans l'espace public ; 

- Que la programmation a été établie par le collectif artistique et le responsable de la réalisation, du 
suivi et de l'évaluation du projet ; 

- Qu'il convient d'acquérir les droits d'exploitation des spectacles retenus 
- Que, conformément à l'article 35-11-8 du Code des marchés publics, ces contrats peuvent être signés 

sans publicité ni mise en concurrence préalables, les droits d'exploitation étant détenus par les artistes 
ou leurs représentants. 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la signature des contrats de droits d'exploitation de spectacles, dont un modèle est joint 
en annexe, avec les producteurs des spectacles suivants : Les fabulations de l'écho, 1 'arbre à chut, 
cocons, Miroir miroir, Chuttt ..., Les contes dits du bout des doigts, Vie d'oiseau, conférence décalée 
concert improvisation avec Stephan Oliva, Oiseaux de nuit, Les miniatures, game zone, les lecteurs, 
24 heures de la vie d'une femme et d'un cheval, Montée de sève, La fugue au trampoline, les contes 
du pêcheur perché, Manuel laveur de mains, 4 propositions autour de Méric, Cachée, Kandahar, 
pour un montant global de 77 134.49 € ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville, fonction 923 ; 
- De dire qu'une avance de 30% sera versée à chaque compagnie, à la signature du contrat, le solde 

étant versé après la manifestation ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer les contrats de cession du droit 

d'exploitation de spectacles ou tout document relatif à cette affaire 

Montpellier, le 08/04/2011 
Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué 

Publiée le : 
Notifiée le : 

Michaël DELAFOSSE 



Ville de  1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 139 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-20000101-0000043878-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 07/04/2011 
Réception en Préfecture : 07/04/2011 

Contentieux 
Ville cl Copropriété 7 boulevard du Jeu de Paume 

Procédure d'exécution d'office des travaux de 
ravalement 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'en application des articles L.123-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation le maire, 
après injonction restée sans effet, a procédé à la prescription des travaux de ravalement de l'immeuble sis 
7 boulevard du Jeu de Paume, et a notifié cet arrêté de prescription aux copropriétaires par courrier du 
22 septembre 2009 ; 

- Que plus d'un an s'est écoulé et que les travaux n'ont pas été exécutés ; 

- Qu'il est nécessaire d'engager une procédure d'exécution d'office des travaux. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget 2010 de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 6 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Max LEVITA 
Publiée le : 7/04/11 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000044137-DE 

Montpel l ier  

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 9/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 19/04/2011 

Manifestation ZAT du 23 au 25 avril 2011 
Convention avec la Croix Rouge Française 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/39 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la seconde édition de la manifestation ZAT se déroulera au Parc Méric du 23 au 25 avril 201 1 ; 
- Qu'il convient d'organiser les dispositifs prévisionnels de secours ; 
- Que la Croix Rouge Française, association reconnue d'utilité publique, auxiliaire des pouvoirs publics 

pour ce type de missions, a proposé une convention relative à sa participation à cette manifestation ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention relative à la participation de la Croix Rouge Française aux dispositifs 
prévisionnels de secours à l'occasion de la manifestation ZAT, du 23 au 25 avril 201 1, pour un 
montant global de 5 664.00 € (convention jointe en annexe) 

- De dire que la dépense sera imputée sur les crédits 201 1 de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Montpellier, le 18 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 19/04/2011 
Notifiée le : 



Ville de I 

Direction des Ressources 
Humaines 
Formation et Compétences 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n0201 11146 

Accusé de réception - Ministbre de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000044093-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 5/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 15/04/2011 

Acquisition d'une carte d'abonnement AIR FRANCE 
pour M. le Directeur Général des Services pour l'année 

2011-2012 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Considérant : 

- qu'il convient de passer commande d'une carte d'abonnement permettant de bénéficier de tarifs réduits 
auprès de la société Air France en faveur de Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Montpellier ; 

Décide en conséquence : 

- d'acquérir cette carte d'abonnement en faveur de Monsieur Jules NYSSEN, Directeur Général des 
Services de la Ville de Montpellier pour une période d'un an à compter du 7 avril 201 1; 

- de prélever le montant de la dépense (610 € TTC) sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 
920020, nature 6256. 

Montpellier, le 14/04/20 1 1 

Madame le Maire 

Publiée le : 
Notifiée le : 



'\le de 

4% Mont pclllier 

Dlrcctiaei Urbaaisme 
Op&mdoatiet 
Foncier Ogéraiiannel 

Extrait du registre de 
dCCis10~s de Iér Mairie de 
Maatptlier 

MISSION GRAND COEUR 
DroE de préemptioa urbain 

DQbion na 26111 DAk9 Propriété R m E m E A U  
Lots 1 et 2 - 8 pue Expert 

Exercice du droit de prkemption 

f 

Madame le Maire de Ja Ville de Mantpcllier, i 

- Vu le Gode Gbnérai des Çdlectivitds 'rerritoiralee, et en p'&icutier Les articles C 21 22-22 ct L 2122-23: - Vu la délibkration en Qaie du 2 avril 2808 rclafive aux dél4gations coasentia par le Cozlseil nrdcipd 
i% Madame le Mairc madifi&; 

- Vu l'm&t& de deIt5gation pis rat. Madame le Maire le 12 juiflet 201 0 (na 20 10-389); 

- Vu les articles L 210-1 ?s L 213.18 et R 213-4 A R 213-26 durode de I'urbeuiisme; 

- Vu t plnn de saut~cgirde et de mise en vaieur qprorivrC par dbcret du Conscil dT@t le IQ septembre 
1977; 

- Vu le plan lucd d6urhism.c de la Ville de Montpellier rtpprouvé par déliMratiolt du Conseil municipal 
du 2 rtnars 2006; 

- Vu Is d6libéra~ios du iCowii municipal du 2 mars SOM approuvant E'instswatinn du rlroit de pr&mpliofi 
urbain SLW fe teni lok curnmunal; 

- Vu la cnnccssion d'om611agement conliée A la SERM par d4libGratian du Conseil muniçipd du 26 juin 
2W3; 

- Vu l'estimation des services fiscaux, 

- qiic fc 21 février 201 1. Monsieur Roland ROBERUEAU a ~okiscrit une ddclaration d'intention d'alikncr 
tm appartement et uns cave, constituant fcs lots 1 et 2 de I%isnri~eublc situ& 8 rue Expert el cadastré mtion 
HP 50, au prix de 84.000 E: 

- que le bien abjet $es pr4sntes est weupé par ttn Incataire; 



- que la plitique locale de l'habitat mise en auvre par la Vilk de Moi~tpeltier vi,w B rkactivcr et diversifier 
k rniuché du logement et permttre Ie rf:no~~crclfenrcn't urbain, canfonnénncnt aux abjectifs du Plan t d  
d'urbanisme et & Iknitiele L 300-1 du cade de I'wtaanismc relatif am o@rations d"amfSnagement aymt p u r  
ohjet de mettre en 611:uwe w1e plitique locde de l'imbimt et de ~ r m c ~  la ~t-estructuration uthciine; 

- qi<h cette lin, délibépatioa du Conseil Municipial du 26 juin 2003, la Ville dç Mootpeitier a d&ldib de 
h l i se~  ]%@niion d"am&nagement urbain "Mm11peltier Grand h u r " ,  a v s  pour objectifs fsr-ineipw sur 
le \lofet habitat ds rhctiver et diversifier le march4 du logement, pr la pradizctiosi de fagemctlts riociwx 
publics ci de logements i3 loyer inaitri&, par la &habilitaSian bu parc de logements. incsn%dablcs ou 
obsolètes; . 
- que pour la mis en arum de 170p&tcition "Montpellier Grmd CaiuP su%vi,uéc, la Ville de MantpeRer n 
conclu avec la SERM une concession dW&nagemant, selon le r & i i  diiftni pm l%%rticle L 500-4 du code 
de t'wbnisme, appmuv4e par ddcstibdration du Cameil Municipl du 26 juin 2003; 

- que le hien immtlbiiier objet des présentes est situ4 dans le p&rim&re de l%op&rôtiun définie ci-de%=$, et 
dans celui de I'APSRU et dé I'OPAH RtB "Gmbtta-Clémeneeau - Nard Ecussan''; Cet i ~ m u b l e  est 
kgalement compris dans Ie gérim6t-m de restauration immabfii&e et sous Wlaratioa d'utiiitrtr publique de 
prescription de trav"dc1x pris par k Préfet de l'Hérault par arrêt& du 2 mars 2006 et pmmgé k 15 février 
201 1; 

- que dins ces candieions. il parait oppotturi pour la Ville de MuntpelSicr d'exercer Ee droit dc @emptiot 1 
sur ledit bien immobilier, au vu des objectifs ci-dessus, cn vue de r6aiiser un bgctnctlt 8 Eoyer iinn'itrisb: 1 

- que Ie prix proposd parait cxccssif. 

= d'exer~ea le âmit de p%ern#iï,n sur la propriêté Mansieur ROBEBCEEALI, sitriée 8 rue Expert. d 
caLtast& section 1-#P 50, au prix de 38,223 C; 

- dans le cas ou le propi.ietaire &cid&t dc maintenir le prix indiqud dans la décEitrtt~stiun, d'engager la 
proc4bure régiententaire afin que k prix rk? Yimmeubfc soit fixd piir la juridiction compeitente en maticic 
d'cxp~topaiation, co~f~mrc5tn~nt il l'arîie~ck R 213-1 1 du wdc de I'urbanistne; 

- yw la S E M  intervienne Cr t'a~te: d'acquisition en tarit que tiers payeurs et que le bien lui sera msuitc 
16tror:MS p t u i t m n t  afin de fiaumuittrut sa mission dans le cadm de la cronceg~ian d?adnagernent+ 

ire, Monsieur I'Adjljaint 

1 1 MR* l*u bl ik  Ee : 



Ville de 1 

~irection Urbanisme 
Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110150 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101 -0000044059-DE 

Acte Certifié exécutoire 
I 

Envoi Préfecture : 1 3/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 13/04/2011 

MISSION GRAND COEUR 
Droit de préemption urbain 

Propriété CAMI DEBAT 
15, rue de Metz 

Abrogation de la décision de préemption du 20 
décembre 2010 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 12 juillet 2010 (no 2010-389); 

- Vu la décision de préempter la propriété de Monsieur Mathieu CAM1 DEBAT, située 15 rue de Metz et 
cadastrée section IZ no 347, du 20 décembre 2010; 

- Vu le recours gracieux formé à l'encontre de la décision de préemption du 20 décembre, par Maître 
Guillaume BONNET, pour le compte de Monsieur CAM1 DEBAT, le 19 janvier 2010; 

Considérant : 

- que le 21 octobre 2010, Monsieur Mathieu CAM1 DEBAT a souscrit une déclaration d'intention d'aliéner 
une maison située 15 rue de Metz, cadastrée section IZ 347, au prix de 117.000 € en ce compris 500 € de 
mobilier; 

- que le 20 décembre 2010, la Ville a exercé le droit de préemption sur cette propriété au prix de 59.000 €; 

- que le 19 janvier 201 1, Maître Guillaume BONNET, avocat à la SCP CGCB & associés, a formé, pour le 
compte de Monsieur CAMI DEBAT, un recours gracieux à l'encontre de la décision de préemption prise 
par la Ville le 20 décembre 2010; 

- Considérant que l'acquéreur qui souhaitait acquérir cette maison a abandonné son projet d'y réaliser deux 
logements, projet qui aurait abouti à la mise sur le marché de deux logements "indécents" compte tenu de 
la situation de ce bien en fond de parcelle et de sa faible superficie; 

- Considérant que cette maison se prête tout a fait à une vente entre particulier pour une acquisition en 
résidence principale, en conformité avec les objectifs de l'opération d'aménagement urbain "Montpellier 
Grand Cœur"; 



- que compte tenu de ces éléments, la préemption ne présente plus un intérêt majeur. 

Décide en conséquence : 

- d'abroger la décision de préemption prise le 20 décembre 2010 no 2010/0565. 

Montpellier, le 11/04/20 11 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 14/04/20 1 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

6 Montpellier 

-- -. 

Direction Urbanisme 1 
Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Droit de préemption urbain 
Proposition d'acquhition de la propriété AURENGE 

704 Chemin de Moularès 
Décision d'acquérir 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 12 juillet 2010 (n02010-389) ; 
- Vu les articles L 210-1 à L 213-1 8 et R 21 3-14 à R 21 3-26 du Code de l'urbanisme ; 
- Vu le Plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil municipal 
du 2 mars 2006 ; 
- Vu la délibération du Conseil municipal du 14 juin 2010 approuvant l'instauration du droit de préemption 
urbain sur le territoire communal ; 1 

- Vu l'estimation des Services fiscaux. l 1 
I 

Considérant : 

- que, en application des dispositions de l'article L 21 1-5 du Code de l'urbanisme, Monsieur VIN, gérant 
de GRH Conseil, a souscrit le 4 avril 201 1 une déclaration portant demande d'acquisition de la propriété de 
Madame AURENGE Yvonne, située 704 Chemin de Moularès et cadastrée EZ 159, consistant en une 
parcelle de 616 mZ supportant une maison d'habitation au prix de 464 000 €, dont 24 000 € TTC 
d'honoraires de négociation ; 

- que cette propriété est située dans le périmètre de l'extension de la zone dhénagement concerté des 
Consuls de Mer, dans lequel la Ville est déjà propriétaire de plusieurs parcelles : 

- qu'il paraît opportun que la Ville. dans le cadre de la poursuite de sa politique de réserve foncière sur ce 1 
périmètre. accepte d'acquérir cette propriété ; 



Décide en conséquence : 

- d'accepter d'acquérir la propriété de Madame AURENGE Yvonne, située 704 Chemin de Moularés et 
cadastrée EZ 159, aux prix et conditions indiqués dans la déclaration ; 

- de prétever les sommes nécessaires à cette acquisition sur le b$dget 201 1 de la Ville de Montpellier. 

Publiée le : 
Notifiée le : 

\O+ [ =AA 

Monsieur l'Adjoint 



Vil le de 

Direction de l'Espace 
Public 
Gestion des Moyens 
Communs 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110155 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000044151-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 1 9/04/2011 
Réception en Préfecture : 19/04/2011 

Marché Public à Procédure Adaptée relatif à 
l'entretien de la vitrerie des halles des 4 saisons, 

Jacques Coeur, Castellane et Laissac. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009-23 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à M. Marc DUFOUR, Adjoint 
Délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu d'assurer l'entretien, le nettoyage et le lavage de la vitrerie des halles des 4 saisons, Jacques 
Cœur, Castellane et Laissac ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics, en date du 8 mars 201 1, l'entreprise NEWS SERVICES - sise ZAC Saint Esteve, 
30128 GARONS a présenté une offre présentant toutes les garanties techniques demandées et 
correspondant au budget du marché ; 

1 Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché no 1M169 relatif à l'entretien de la vitrerie des Halles des 4 saisons, Jacques Cœur, 
Castellane et Laissac à la société News Services, pour une durée d'un an reconductible 3 fois sur demande 
expresse de la Ville pour un montant forfaitaire de 9 295,00€ HT par an, soit 11 116'82 € TTC par an ; 

- D'autoriser Mme le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer le marché et plus généralement tous les 
documents relatifs à la préparation, la passation, l'exécution ou le règlement du marché ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget du service Affaires Commerciales 
au titre de l'année 2010. 
CRB 12700 - LC 2413 - Nature 6156 

Montpellier, le 18 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Marc DUFOUR 
Publiée le : 1910411 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Architecture 
Immobilier 
Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110156 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-20000101-0000044173-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 20/04/2011 
Réception en Préfecture : 20/04/2011 

Marché de réparation de structure du parking des 
Halles Laissac, Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009-35 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéric Tsitsonis, 
adjoint délégué : 

Considérant : 

- Qu'il a lieu de procéder à la réparation de la structure du parking des Halles Laissac sur la commune 
de Montpellier, 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprise conformément à l'article 28 du code des marchés publics, le 
montant des offres initiales étant nettement supérieur au montant de l'estimation, la maîtrise d'ouvrage a 
décidé d'ouvrir une procédure de négociation, 

- Qu'a la suite de la séance de négociation du 9 mai 201 1, l'entreprise COFEX LITTORAL a présenté l'offre 
la plus avantageuse, 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché de réparation de structure du parking des Halles Laissac à l'offre 
économiquement la plus avantageuse présenté par l'entreprise COFEX LITTORAL, sise avenue de 
la Gare, 30540 Milhaud, pour un montant (offre de base) de 94 983'00 euros H.T. (quatre vingt 
quatorze mille neuf cent quatre vingt trois euros H.T.) sur une durée de 1'5 mois. 
De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville. 
Direction : DAI - Fonction : 900207 6 Nature : 2 135. 

Montpellier, le 18 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Frédéric TSITSONIS 
Publiée le : 1910411 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Architecture 
Immobilier 
Moyens Généraux 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 157 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000044174-DE 

Acte Certifié exécutoire 
I 

Envoi Préfecture : 20/04/2011 
Réception en Préfecture : 20/04/2011 

Marché à Procédure Adaptée 
pour un abonnement à une base de données juridiques 

en ligne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Vu l'arrêté no 2009-35 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à M. Frédéric TSITSONIS, 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de confier à un prestataire l'abonnement à une base de données juridiques en ligne destiné 
aux élus et agents des directions et service de la Ville de Montpellier, pour l'année 201 1 ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics, en date du 28 mars 201 1, l'entreprise LEXIS NEXIS a présenté l'offi-e économiquement 
la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à l'entreprise LEXIS NEXIS, sise 141 rue Javel 75747 PARIS CEDEX 15, 
pour un montant de 14 537,60 €. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget primitif 201 1 de la Ville. 
Nature 6 182 Fonction 920200. 

Montpellier, le 18 avril 201 1 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Frédéric TSITSONIS 
Publiée le : 1910411 1 
Notifiée le : 



Ville de I 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Accusé de réception -Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01-0000044330-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 24/04/20 1 1 
Réception en Préfecture : 24/04/2011 

Pavillon Populaire, programme d'expositions 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Décision no 201 110175 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Pré-achat de 500 exemplaires de l'ouvrage "Brassaï en 
Amérique 1957" 

- Vu l'arrêté no 2009139 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Ville de Montpellier organise du 17 juin au 30 octobre 201 1, au Pavillon Populaire une 
exposition consacrée à Brassaï, exposition pour laquelle un catalogue devait être coédité par la Ville 
de Montpellier ; 

- Que dans le même temps, le groupe Flammarion publie un ouvrage intitulé Brassaï en Amérique 
1957, rendant ainsi superflu le catalogue d'exposition prévu ; 

- que, conformément à l'article 35-II-8 du Code des Marchés Publics, l'achat de cet ouvrage peut se 
faire sans publicité ni mise en concurrence préalables, le groupe Flammarion étant seul éditeur de 
l'ouvrage ; 

Décide en conséquence : 

- D'acquérir, en pré-achat, auprès du groupe Flammarion, 500 exemplaires de l'ouvrage intitulé 
Brassaï en Amérique 1957, pour un montant total de 9 951 € HT, remise sur la prix public de 40% 
comprise, auquel s'ajoute 158,50 € de fiais de port. 

- D'imputer la dépense, soit 10 665,52 € TTC, sur le budget 201 1 de la Ville, fonction 923 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire 
Montpellier, le 21 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 221041201 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1 110 176 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401722-200001 01-0000044337-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 24/04/2011 
Réception en Préfecture : 24/04/2011 

Convention pour engagement d'artiste 
Création et réalisation d'une scénographie-signalétique 

pour la manifestation ZAT d'avril 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à 

Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02009/39 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël DELAFOSSE, 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que dans le cadre de la manifestation ZAT, du 23 au 25 avril 201 1, des artistes présenteront leur travail au 
public ; 

- Que Monsieur Malte MARTIN, artiste plasticien, a proposé une scénographie-signalétique retenue par le 
collectif artistique chargé de la programmation de cette manifestation ; 

- Que la S.A.R.L. Ecouter pour voir représentée par son gérant M. Malte MARTIN, chargée de la mise en œuvre 
opérationnelle et technique des réalisations de l'artiste, fournit le matériel nécessaire à la réalisation de cette 
prestation artistique ; 

- Que, conformément à l'article 28 du code des marchés publics, ce marché de services à caractère culturel, 
compte tenu de la spécificité de la commande, peut être passé sans publicité préalable ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la convention pour engagement d'artiste entre la Ville de Montpellier, Monsieur Malte MARTIN 
et la S.A.R.L. Ecouter pour voir pour la création d'une scénographie-signalétique pour la manifestation ZAT 
organisée au Parc Méric du 23 au 25 avril 201 1, pour un montant de 4 400.00 € HT en ce qui concerne la 
création et 2 205.69 € HT en ce qui concerne la réalisation, sur la base d'un devis accepté et sur présentation de 
facture ; 

- De dire que seront pris en charge, sur présentation de note de fiais, les déplacements de l'artiste et de son 
assistant (pour un montant maximum de 200 € par personne et par aller-retour) ainsi que leurs fiais 
d'hébergement sur la base du tarif Syndéac en vigueur, soit 60.30 € par nuitée ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif a cette affaire. 

Montpellier, le 21 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 2 110411 1 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 110 177 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 

034-21 3401 722-200001 01 -0000044333-DE 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 24/04/2011 
Réception en Préfecture : 24/04/2011 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée: accompagnement à la production d'une 

manifestation artistique dans l'espace public 
ZAT 2, avril 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009139 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la seconde édition de la manifestation ZAT !, du 23 au 25 avril 201 1 au parc Méric, exige du fait 
de son ampleur un accompagnement à la production ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du code des 
marchés publics, en date du 4 avril 2011, l'association Illusion et Macadam a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à l'association Illusion et Macadam, 15 rue du Faubourg St Jaume, 
34000 Montpellier, pour un montant de 89 500.00 € HT 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 1 de la Ville, fonction 923 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Montpellier, le 21 avril 2011 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Michaël DELAFOSSE 
Publiée le : 2210411 1 
Notifiée le : 
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Opérationnel 
Foncier Opérationnel 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
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1 

MISSION GRAN 
Droit de préemption urbain 

Propriété Cts BARBARA BERNARD BEL-FRENDO 
22, rue Adam de Craponne - Lot 2 
Exercice du droit de préemption 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; ! 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 12 juillet 201 0 (no 20 10-3 89); 

- Vu les articles L 210-1 à L 213-18 et R 213-4 à R 21 3-26 du code de l'urbanisme; 

- Vu le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil municipal 
du 2 mars 2006; 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l'instauration du droit de préemption 
urbain sur le territoire communal; 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 14 juin 2010 approuvant l'application du droit de préemption 
urbain renforcé; 

- Vu la concession d'aménagement confiée à la SERM par délibération du Conseil municipal du 26 juin 
2003; 

- Vu l'estimation des services fiscaux. 

Considérant : 

- que le 3 mars 201 1, les Consorts BARABARA BERNARD BEL-FRENDO ont souscrit une déclaration 
d'intention d'aliéner un appartement constituant le lot 2 de l'immeuble situé 22 rue Adam de Craponne 
cadastré section HW 691, au prix de 80.000 €. 

- que la politique locale de l'habitat mise en œuvre par la Ville de Montpellier vise à réactiver et diversifier 
le marché du logement et permettre le renouvellement urbain, conformément aux objectifs du Plan Local 
d'urbanisme et à l'article L 300-1 du code de l'urbanisme relatif aux opérations d'aménagement ayant pour 
objet de mettre en œuvre une politique locale de l'habitat et de permettre la restructuration urbaine; 

- qu'à cette fin, par délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2003, la Ville de Montpellier a décidé de 
réaliser l'opération d'aménagement urbain "Montpellier Grand Cœur", avec pour objectifs principaux sur 
le volet habitat de réactiver et diversifier le marché du logement, par la production de logements sociaux 



p ~ b i i ~ s  et de logements à loyer maîtrisé, par la réhabilitation du parc de logements inconfortables ou 
obsolètes; 

- que pour la mise en œuvre de l'opération "Montpellier Grand Cœur" susvisée, la Ville de Montpellier a 
conclu avec la SERM une concession d'aménagement, selon le régime défini par l'article L 3004 du code 
de l'urbanisme, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2003; 

- que le bien immobilier objet des présentes est situé dans le périmètre de l'opération définie ci-dessus, et 
dans celui de l'OPAH RU "Gambetta Clémenceau, Nord Ecusson". Cet immeuble a également fait l'objet 
des enquêtes de dkclaration d'utilité publique de prescription de travaux et de périmètre de restauration 
immobilière "Figuerolles - Parc Clémenceau" (arrêté préfectoral no 2007.01.244 du 12 février 2007); 

- que dans ces conditions, il parait opportun pour la Ville de Montpellier d'exercer le droit de préemption 
sur ledit bien immobilier, au vu des objectifs ci-dessus, en vue de la remise aux normes d'habilité de . 

l'immeuble permettant la création de 3 à 4 logements à loyer maîtrisés et de réaliser les travaux des parties 
communes et privatives. Ce projet concerne également les lots k 3 a 6 de l'immeuble pour lequel la Ville 
exerce le droit de préemption ce même jour suite au dépôt'd'une déclaration d'intention d'aliéner les 
concernant. 

- que le prix proposé parait excessif. 

Décide en conséquence : 

- d'exercer le droit de préemption sur la propriété des Consorts BARABARA BERNARD BEL-FRENDO, 
située 22 rue Adam de Craponne, et cadastrée section HW0691 au prix de 77.000 €; 

- dans le cas où le propriétaire déciderait de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la 
procédure réglementaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation, conformément à l'article R 2 1 3- 1 1 du code de l'urbanisme; 

- que la SERM intervienne à l'acte d'acquisition en tant que tiers payeurs et que le bien lui sera ensuite , 
rétrocédé gratuitement afin de poursuivre sa mission dans le cadre de la concession d'aménagement. 

L 

1 

@' */ Pour &ddrnk& Maire, Monsieur l'Adjoint 

Notifiée le : - $ AYR. 201; 
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Extrait du registre des 1 
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PREFECTURE DE L'HEHAuL'I IiARRlME -,-1 

M I S S I ~ N  GRAND COEUR 
Droit de préemption urbain 

Décision n O & ~  /(JJ propriété ~ t s  BARB- BERNARD BEL-FRENDO 
22, rue Adam de Craponne - Lots 3 à 6 

Exercice du droit de préemption 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 12 juillet 2010 (no 2010-389); 

- Vu les articles L 210-1 à L 213-18 et R 213-4 à R 213-26 du code de l'urbanisme; I 
I 

! 

- Vu le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier apprbuvé par délibération du Conseil municipal 
du 2 mars 2006; 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l'instauration du droit de préemption 
urbain sur le territoire communal; 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 14 juin 2010 approuvant l'application du droit de préemption 
urbain renforcé; 

- Vu la concession d'aménagement confiée à la SERM par délibération du Conseil municipal du 26 juin 
2003; 

- Vu l'estimation des services fiscaux. 

Considérant : 

- que le 3 mars 201 1, les Consorts BARABARA BERNARD BEL-FRENDO ont souscrit une déclaration 
I d'intention d'aliéner un appartement avec annexes constituant le$ lots 3 à 6 de l'immeuble situé 22 rue Adam dei 

Craponne cadastré section HW 691, au prix de 80.000 £. i 

- que la politique locale de l'habitat mise en œuvre par la ville de Montpellier vise à réactiver et diversifier le 
marché du logement et permettre le renouvellement urbain, conformément aux objectifs du Plan Local 
d'urbanisme et à l'article L 300-1 du code de l'urbanisme relatif aux opérations d'aménagement ayant pour 
objet de mettre en aeuvre une politique locale de l'habitat et de permettre la restructuration urbaine; 

- qu'a cette fin, par délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2003, la Ville de Montpellier a décidé de 
réaliser l'opération d'aménagement urbain "Montpellier Grand Cœur", avec pour objectifs principaux sur le 



volet habitat de réactiver et diversifier le marché du logement, par la production de logements sociaux publics et 
de logements à loyer maîtrisé, par la réhabilitation du parc de logements inconfortables ou obsolètes; 

- que pour la mise en œuvre de l'opération "Montpellier Grand Cœur" susvisée, la Ville de Montpellier a conclu 
avec la SERM une concession d'aménagement, selon le régime défini par l'article L 300-4 du code de 
l'urbanisme, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2003; 

- que le bien immobilier objet des présentes est situé dans le périmètre de l'opération définie ci-dessus, et dans 
celui de I'OPAH RU "Gambetta Clémenceau, Nord Ecusson". Cet immeuble a également fait l'objet des 
enquêtes de déclaration d'utilité publique de prescription de travaux et de périmètre de restauration immobilière 
"Figuerolles - Parc Clémenceau" (arrêté préfectoral no 2007.01.244 du 12 février 2007); 

- que dans ces conditions, il parait opportun pour la Ville de Montpellier d'exercer le droit de préemption su 
ledit bien immobilier, au vu des objectifs ci-dessus, en vue db la remise aux normes d'habilité de l'imrneubl éi 
permettant la création de 3 à 4 logements à loyer maîtrisés etide réaliser les travaux des parties communes et 
privatives. Ce projet concerne également le lot no 2 de l'immeuble pour lequel la Ville exerce le droit de 
préemption ce même jour suite au dépôt d'une déclaration d'intention d'aliéner le concernant. 

- que le prix proposé parait excessif. 

Décide en conséquence : 

- d'exercer le droit de préemption sur la propriété des Consorts BARABARA BERNARD BEL-FRENDO, 
située 22 rue Adam de Craponne et cadastrée section HW 691, au prix de 65.000 €; 

- dans le cas où les propriétaires décideraient de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la 
procédure réglementaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation, conformément à l'article R 2 13-1 1 du code de l'urbanisme; 

- que la SERM intervienne à l'acte d'acquisition en tant que tiers payeurs et que le bien lui sera ensuite 
rétrocédé gratuitement afin de poursuivre sa mission dans le cadre de la concession d'aménagement. 

Publiée le : 
Notifiée le : 

AYR. 
AVR. 

Montpel 'er, le - 4 AYR. 201 1 

Pour Ma 1 am h e aire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
milippe s V R m  
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V i l l e  de  
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T52.54 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de 1'Abrivado 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 mai 2011 et jusqu'au 11 mai 2011 inclus, la circulation est interdite Rue de 
l'Abrivado dans sa partie comprise entre Rond-point des Prés d'Arènes et la Rue des Anoubles 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

l'Avenue du Mas Argelliers 
l'Avenue du Marché Gare 
la Rue de l'Industrie 

et se termine sur l'Avenue des Prés d'Arènes. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 02 mai 703( 
Madame le Mair 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, - -_- 
Serge FLEURENCE 

Publié le : ' 4 MAI 2011 
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Acte Certifié exécutoire 
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Réception en Préfecture : 06/05/2011 

Arrêté Municipal 
Ordonnant le placement sans délai d'un animal dans un 

lieu de dépôt 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le Code Rural et de la pêche maritime, et notamment l'article L.211-11 et L.211-21, 

- Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.22 12- 1 et L.22 12-2, 

- Vu l'arrêté n02009/28 donnant délégation de fonction à Madame SOUCHE Régine Adjointe au Maire, 
Déléguée à I'Egalité des Droits et des Devoirs, et à la Tranquillité Publique, 

- Considérant que l'animal de type Brebis identifié par tatouage n0160 360 007 51 a été trouvé divagant sur la 
voie publique le 02/05/2011 à l'adresse suivante 538 Rue des Brousses sur le territoire de la commune de 
Montpellier, 

- Considérant que du fait de cette situation, l'animal présente un danger pour les personnes, les animaux 
domestiques et la sécurité publique, 

- Considérant qu'au vu de ces éléments il convient de placer l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil 
et à la garde de celui-ci en application de l'article L.211-2 1 susvisé, 

ARRETE 

Article 1 : 

L'animal de type Brebis identifié par tatouage no 160 360 007 51 dont le propriétaire demeure inconnu 
est placé en dépôt au Parc Zoologique de Lunaret de la Ville de Montpellier. Au sein de cet 
établissement, les conditions de détention sont adaptées à l'accueil et à la garde de celui-ci. 

Article 2 : 

A l'issu d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au lieu de dépôt désigné, si l'animal n'a pas été 
réclamé par son propriétaire auprès du maire de la commune où l'animal a été saisi, il est alors 
considéré comme abandonné et le maire peut le céder ou, après avis d'un vétérinaire, le faire 
euthanasier. 



Article 3 : 

Les Çais afférents aux opérations de garde et éventuellement d'euthanasie de l'animal sont à la charge 
du propriétaire de l'animal. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur départemental de la 
Sécurité Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification : 

- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 

- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours 
gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à 
compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 

Montpellier, le 02 Mai 2011 

Pour Madame le Maire, 
Madame l'Adjointe déléguée 

f ibi ié  le : 09 @\%O u 
Notifié le : 

Régine SOUCHE 



M o n t p e l l i e r  
. . . .. .. .. . .. .. . . . .. . . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/FUDGU- 
T5255 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Georges Clémenceau 

- -- ---- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de mise en place de support 
provisoire d'alimentation du réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mai 2011 et jusqu'au 10 mai 2012 inclus, Avenue Georges Clémenceau au droit 
du N043, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 mai 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 4 MAI 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5256 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point des Prés d'Arènes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 09 mai 2011 et jusqu'au 11 mai 2011 inclus, Rond-point des Prés d'Arènes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 mai 2011 

Madame le Maire A '  

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.. "" " .. .. ..... ... . . .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5257 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Saint Maurice de Sauret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement A.E.P à la demande de Véolia GE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2011 et jusqu'au 03 juin 2011 inclus, l'Avenue Saint Maurice de Sauret 
dans sa partie comprise entre le Boulevard des Sports et la Rue des Bergeronnettes est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia.GE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 mai 2011 - 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 4 MAI 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T5258 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise de 
réseau en fal;ade à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 mai 2011 et jusqu'au 13 mai 2011 inclus, Rue Daru, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : , 4 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T5259 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchements au réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans les 
deux sens, dans sa partie comprise entre l'Avenue des Etats du Languedoc et la Rue de Tarragone, 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

À compter du 09 mai 2011 et jusqufau 27 mai 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans sa 
partie comprise entre l'Avenue des Etats du Languedoc et la Rue de Tarragone sur les places 
nécessaires aux emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



À compter du 09 mai 2011 et jusqu'au 27 mai 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans sa 
partie comprise entre l'Avenue des Etats du Languedoc et la Rue de Tarragone est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 02 mai 2011 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 4 MA1 2011 


